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Conditions générales Orange pro

Les termes utilisés dans le présent document avec une majuscule sont définis en Annexe 1.

ARTICLE 1. OBJET
Les Conditions Générales Orange pro ont pour objet de définir :

-  les modalités dans lesquelles Orange fournit les Services de l’Offre souscrite ;
-  les conditions dans lesquelles le Client accède aux Services et les utilise.

ARTICLE 2. DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les présentes Conditions Générales constituent le socle juridique commun applicable à l’ensemble des Offres ; elles 
sont susceptibles d’être complétées par des documents spécifiques à chaque Offre. Le contrat (ci-après le Contrat) se 
compose, par ordre de priorité décroissante :
1/  du Formulaire de souscription et/ou d’abonnement le cas échéant. Ce document peut également prendre la forme d’un 

Bon de commande ou encore de Conditions Particulières ;
2/  des documents tarifaires en vigueur ; 
3/  des Conditions Spécifiques ;
4/  des présentes Conditions Générales et de leurs annexes ; 
5/  du récapitulatif contractuel.

ARTICLE 3. CONDITIONS DE SOUSCRIPTION
3.1 Pour souscrire l’Offre, le Client doit être domicilié en France métropolitaine et justifier de sa qualité de professionnel en 
transmettant à Orange tous les justificatifs sollicités tels que son immatriculation, sa déclaration au Registre du Commerce 
et des Sociétés ou au Répertoire des Métiers, son affiliation à un ordre professionnel ou une déclaration en préfecture 
pour les associations loi de 1901. Le Client est informé que les Services de l’Offre, ainsi que les services souscrits en sus 
auprès d’Orange dans le cadre de l’Offre, ne peuvent être utilisés que dans le cadre de son activité professionnelle propre 
mentionnée dans lesdits justificatifs.
3.2 Le Client atteste disposer du pouvoir, de l’autorité et de la capacité nécessaire à la conclusion du Contrat et à 
l’exécution des obligations prévues aux présentes. À ce titre, le Client est informé que seul le titulaire du présent Contrat 
ou une personne qu’il aura dûment habilitée pourra agir auprès d’Orange au titre du Contrat ; Orange se réserve le droit de 
demander, à tout moment, au Client, de justifier de son identité ou, le cas échéant, solliciter l’habilitation et un justificatif 
d’identité de la personne qui le représente.
3.3 Le Contrat est soumis à une étude financière d’Orange, qui dispose d’un délai de quatre (4) jours ouvrés à compter de 
la prise de commande pour l’accepter, auquel cas le Contrat prendra effet rétroactivement, au jour de la souscription du 
Contrat. À défaut, le Contrat sera réputé caduc.
En outre, Orange se réserve le droit d’exiger du Client, à la souscription ou à tout moment au cours de l’exécution du 
Contrat, la constitution d’une garantie financière, qui prendra la forme notamment d’un dépôt de garantie ou d’une avance 
sur facture, notamment dans le cas d’une détérioration financière ou d’incidents de paiements récurrents. Le montant de 
la garantie financière et la date de versement seront indiqués au Client par Orange.
Le défaut de production de la garantie financière dans les conditions requises à la souscription ou en cours d’exécution du 
Contrat entraînera respectivement la caducité du Contrat ou sa suspension/résiliation conformément à l’article 16.2.1 des 
présentes, sans indemnité, sous réserve d’éventuelles dispositions complémentaires des Conditions Spécifiques. Orange 
pourra affecter la garantie à concurrence de toute somme due au titre du Contrat, ou de toute autre somme due par le 
Client à Orange, non payée à son échéance.
En cas de mise en œuvre de la garantie par Orange et sauf en cas de résiliation du Contrat, le Client s’engage à la 
reconstituer dans sa totalité immédiatement à la demande expresse d’Orange.
La mise en œuvre de la garantie est sans préjudice de tout autre droit d’Orange, et de toute demande en réparation du 
préjudice subi du fait d’un manquement du Client.
Sur demande du Client, si pendant douze (12) mois, il n’a pas eu d’incident de paiement, la restitution du dépôt de garantie 
interviendra dans les vingt (20) jours suivants la demande. La somme déposée ne porte aucun intérêt. Le remboursement 
du dépôt de garantie s’effectue par virement ou lettre-chèque, en l’absence de coordonnées bancaires actives du Client 
pour le paiement de son Offre. En tout état de cause, le dépôt de garantie sera restitué dans le même délai suivant 
résiliation effective de l’Offre, sous réserve de l’absence d’impayé.
3.4 Les dettes préalables contractées au titre d’une commande ou d’un contrat distinct conclu avec Orange devront être 
réglées préalablement à toute nouvelle souscription.

ARTICLE 4. INSTALLATION
4.1 Le raccordement
Si l’accès n’est pas déjà installé et utilisable chez le Client, Orange procède au raccordement des locaux de celui-ci 
au Réseau. Orange choisira la technologie de raccordement permettant l’accès au Service en fonction des conditions 
d’éligibilité et de compatibilité technique.
4.1.1 Conditions préalables au raccordement
Pour bénéficier de la prestation de raccordement au Réseau, le Client doit disposer, à l’intérieur du local desservi, des 
gaines techniques et des passages horizontaux permettant la pose des câbles jusqu’au Point de terminaison.
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Dans le cas où des travaux complémentaires sont nécessaires et/ou requièrent l’accord d’un tiers, Orange en informe le 
Client. Le délai de réalisation de ces travaux suspend les obligations issues du Contrat. Si à l’issue d’un délai de six (6) 
mois, Orange est dans l’impossibilité de fournir la prestation de raccordement au Réseau, le Contrat est résilié de plein 
droit sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
4.1.2 Rendez-vous de raccordement
Orange contactera le Client afin de convenir d’un rendez-vous pour procéder au raccordement de ses locaux au Réseau. 
Le rendez-vous est proposé dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de souscription sauf dans les 
hypothèses évoquées au 4.1.1 ou en cas de nécessité d’obtention d’autorisations imposées par les lois et règlements.
Ce rendez-vous est proposé au Client du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures hors jours fériés. Le Client a la 
possibilité de modifier sa date de rendez-vous en choisissant une nouvelle date parmi les disponibilités proposées par 
Orange. Pour modifier ou annuler un rendez-vous, le Client appelle le Service Clients.
Le Client s’engage à permettre l’accès à ses locaux à Orange ou à toute personne mandatée par elle. Il appartient au Client 
d’obtenir l’ensemble des autorisations nécessaires à l’entrée du technicien dans ses locaux et au raccordement de ceux-ci. 
En cas de non-respect par Orange de la date du rendez-vous de raccordement lors d’une procédure de portage ou de 
changement de fournisseur (y compris lorsque la prestation d’aide à l’installation a lieu lors du même rendez-vous), une 
indemnité sera versée au Client sur demande, sauf cas de cause étrangère ou du fait du Client ou de report de rendez-vous 
au moins 4h avant le rendez-vous ou d’annulation préalable de rendez-vous. Cette indemnité correspond au cinquième du 
prix mensuel de l’abonnement du service impacté souscrit par le Client (hors options et autres services) par jour de retard 
calculé jusqu’à la présentation effective à un nouveau rendez-vous ou, le cas échéant, jusqu’à l’annulation du rendez-vous 
par le Client ou jusqu’à ce qu’Orange l’informe de l’impossibilité technique ou administrative pour réaliser le raccordement. 
Dans le cadre d’une offre de la gamme Open Pro, l’indemnité sera calculée exclusivement sur la base du tarif du service 
impacté.
En cas de non-respect par Orange de la date de rendez-vous de raccordement non lié à une procédure de portage ou 
de changement de fournisseur (y compris lorsque la prestation d’aide à l’installation a lieu lors du même rendez-vous), et 
dans l’hypothèse où cela n’est pas dû à la survenance d’une cause étrangère (fait du Client, fait d’un tiers, cas fortuit), le 
Client peut solliciter auprès d’Orange une indemnité forfaitaire et libératoire d’un montant égal au tarif du déplacement du 
technicien (conformément au Catalogue des prix en vigueur), à l’exclusion de toute autre indemnité.
En cas de non-respect par le Client de la date de rendez-vous de raccordement ou lorsque le Client signale l’annulation 
de celui-ci dans les quatre (4) heures ouvrables précédant l’heure effective dudit rendez-vous sauf motif légitime, une 
indemnité d’un montant correspondant au tarif du déplacement du technicien (conformément au Catalogue des prix en 
vigueur) sera facturée au Client.
Si le Client et Orange ne parviennent pas dans le délai de deux (2) mois à compter de la date de souscription à fixer une 
date de rendez-vous pour le raccordement au Réseau, le Contrat est résilié de plein droit.
4.1.3 Contenu de la prestation de raccordement
La prestation de raccordement consiste pour Orange à fournir et installer le Point de terminaison au plus près de l’entrée 
de l’accès dans le local du Client et en considération des conditions techniques requises.
Pendant toute la durée du rendez-vous de raccordement, le Client devra être présent ou se faire représenter. Les travaux 
sont préalablement présentés au Client ou à son représentant par le technicien, Orange restant le seul décideur du lieu 
d’installation du Point de terminaison. Il appartient au Client ou à son représentant de s’assurer que les travaux présentés 
lui conviennent. Dans le cas contraire, il doit le signaler au technicien avant leur réalisation. Dès lors, aucune contestation 
postérieure ne sera plus recevable.
Toute demande particulière du Client, relative notamment à l’installation ou à l’emplacement du Point de terminaison, fera 
l’objet d’une étude et d’un devis préalables. Si l’intervention doit être reprogrammée en raison de la demande particulière 
du Client, un montant correspondant au tarif du déplacement du technicien (conformément au Catalogue des prix en 
vigueur) pourra lui être facturé.
Un compte rendu d’intervention, signé par les deux parties, formalisera la réalisation du raccordement et le bon 
fonctionnement de la ligne. Il consignera l’acquiescement du Client aux travaux réalisés ainsi que, le cas échéant, ses 
observations et/ou suggestions particulières requérant une étude et un devis préalables. Toute réserve formulée en dehors 
de ce compte rendu d’intervention ne pourra être admise par Orange.
4.1.4 Les frais de raccordement
La prestation de raccordement peut donner lieu, en fonction de l’Offre souscrite, au paiement par le Client, de frais au 
titre du déplacement du technicien et de l’installation du Point de terminaison. Les montants de ces frais figurent dans le 
Catalogue des prix en vigueur.
Des frais supplémentaires peuvent être facturés au Client, après acceptation d’un devis, notamment lorsque l’établissement 
de la ligne entraîne des prestations supplémentaires ou des difficultés exceptionnelles de construction.
Les éventuels frais de raccordement seront facturés au Client à compter de la date de mise en service de l’Offre.
4.2 La prestation d’aide à l’installation 
4.2.1 Le rendez-vous d’installation
La prestation d’aide à l’installation est réalisée du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures hors jours fériés, sur 
rendez-vous, conformément aux modalités décrites dans les Conditions Spécifiques de l’Offre.
Dans le cas où l’installation nécessite l’intervention concomitante d’un tiers (intégrateur, installateur privé, etc.), le Client 
s’engage à faire le nécessaire pour assurer la coordination de ce tiers avec Orange (notamment lors du rendez-vous 
d’installation).
Lorsque le rendez-vous d’aide à l’installation n’a pas lieu en même temps que le rendez-vous de raccordement, le 
non-respect par Orange de la date dudit rendez-vous permet au Client de solliciter auprès d’Orange une indemnité 
forfaitaire et libératoire d’un montant correspondant au tarif du déplacement du technicien (conformément au Catalogue 
des prix en vigueur) à l’exclusion de toute autre indemnité. Cette indemnité n’est pas due en cas de survenance d’une 
cause étrangère (fait du Client, fait d’un tiers, cas fortuit).
En cas de non-respect par le Client de la date de rendez-vous d’installation ou lorsque le Client signale l’annulation 
de celui-ci dans les quatre (4) heures ouvrables précédant l’heure effective dudit rendez-vous sauf motif légitime, une 
indemnité d’un montant correspondant au tarif du déplacement du technicien (conformément au Catalogue des prix en 
vigueur) sera facturée au Client.
4.2.2 Les conditions requises pour la réalisation de la prestation d’aide à l’installation
Le Client, ou un représentant légal dûment habilité s’engage à être présent pendant toute la durée du rendez-vous 
d’installation. Le Client s’engage en outre à permettre l’accès à ses locaux à Orange ou à toute personne mandatée par 
elle pour effectuer la prestation d’aide à l’installation.
L’existence d’un réseau local doit être déclarée par le Client lors de la souscription.
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Le Client s’assure que son installation électrique est conforme aux normes en vigueur. Par ailleurs, le Client s’assure 
qu’il répond à l’intégralité des prérequis relatifs à l’installation des Équipements, notamment pour ceux qui relèvent de 
l’emplacement et de l’alimentation électrique de la Livebox Pro, disponibles sur le site internet www.orangepro.fr.
Le Client s’engage à procéder, avant qu’Orange n’intervienne pour réaliser la prestation, à la sauvegarde et à la copie de 
l’ensemble des données, logiciels et applications contenus sur son poste informatique et l’ensemble de ses Terminaux. 
En l’absence de sauvegarde, le Client reconnaît supporter l’ensemble des conséquences que pourrait avoir l’intervention 
d’Orange sur ses données, logiciels et autres. Par ailleurs, le Client s’assure, préalablement à l’intervention d’Orange, que 
son (ses) Terminal(aux) satisfait(satisfont), en termes de caractéristiques techniques, de configuration, de paramétrage, de 
logiciels et d’applications nécessaires, aux conditions mentionnées aux présentes.
Le Client s’engage, au jour de l’intervention, à ce que les éléments ci-dessous soient mis à la disposition d’Orange :

 •  les supports originaux contenant le système d’exploitation présent sur le poste informatique ;
 •  tout code confidentiel d’accès à Internet du Client et codes d’accès éventuels au Terminal à installer ;
 •  le câblage fonctionnel à proximité du lieu d’installation.

4.2.3 Le contenu de la prestation d’aide à l’installation des Équipements Prestations incluses
La Prestation consiste en une aide à l’installation des Équipements indispensables au bon fonctionnement de l’Offre à partir 
du Point de terminaison. Le contenu de cette prestation est décrit dans les Conditions Spécifiques de l’Offre.
La prestation est limitée à l’installation de quatre (4) postes informatiques maximum.

Prestations non incluses
Les prestations de desserte et de câblage interne sont à la charge du Client qui peut ou non en confier la réalisation à 
Orange (après établissement d’un devis signé par le Client).
Un compte rendu d’intervention, signé par les deux parties, formalisera la réalisation de la prestation d’aide à l’installation 
et le bon fonctionnement des Équipements. Il consignera l’acquiescement du Client aux prestations réalisées ainsi que, le 
cas échéant, ses observations. Toute réserve formulée en dehors de ce compte rendu d’intervention ne pourra être admise 
par Orange.
4.2.4 Frais d’installation
La prestation peut, si elle n’est pas incluse dans l’Offre, donner lieu au paiement de frais d’installation précisés dans les 
Conditions Spécifiques de l’Offre.
4.3 Mise en service
La mise en service de l’Offre permet au Client d’utiliser le Service pour émettre et/ou recevoir des communications 
électroniques sur le Réseau.
Orange s’engage à mettre en service l’Offre dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de la date de souscription 
à l’Offre. Dans l’hypothèse où la mise en service de l’Offre nécessite le raccordement préalable au Réseau des locaux du 
Client ou l’installation d’Équipements nécessaires au fonctionnement de l’Offre, ce délai commence à courir à compter de 
la date effective de la prestation correspondante.
En cas de non-respect du délai précité, le Client peut solliciter auprès d’Orange une indemnité forfaitaire et libératoire 
d’un montant égal à deux (2) mois d’abonnement au Service souscrit à l’exclusion de toute autre indemnité. Ce montant 
est augmenté au nombre de mois d’abonnement correspondant à la période totale d’indisponibilité du service, à l’arrondi 
mensuel supérieur, si le retard dans le délai de mise en service précité est supérieur à deux (2) mois.
Le Client est informé que la mise en service de son Offre peut entraîner une interruption des autres services souscrits sur 
le même accès au Réseau. En aucun cas, la responsabilité d’Orange ne pourra être engagée à ce titre.
La mise en service de l’Offre peut donner lieu au paiement de frais précisés dans le Catalogue des prix en vigueur.

ARTICLE 5. ÉQUIPEMENT
5.1 Définition de l’Équipement
L’Équipement correspond au matériel spécifique, compatible avec le Réseau et les Services de l’Offre, indispensable à 
l’utilisation des Services de l’Offre, tel que la Livebox Pro.
En fonction de l’Offre souscrite, Orange met à disposition ou propose à la location certains Équipements spécifiques 
compatibles avec les services de l’Offre.
La Livebox Pro est proposée à la location par Orange. Le montant de la location est disponible sur la Fiche Tarifaire de 
l’Offre. La Livebox Pro se base notamment sur des logiciels publiés sous une licence dite libre ou open source. Le Client 
peut consulter la liste des logiciels concernés, leur licence et télécharger leur code source complet et correspondant  
sur le site web http://www.opensource.orange.com. Avant d’utiliser l’un de ces logiciels disponibles sur le site web  
http://www.opensource.orange.com, le Client devra préalablement prendre connaissance de la licence associée 
et en accepter les termes et conditions. En outre, le Client reconnaît que ces logiciels ne font pas l’objet de garantie 
conformément aux termes de la licence qui leur est applicable.
5.2 Propriété des Équipements
Les Équipements mis à disposition ou loués par Orange restent sa propriété et ne peuvent être cédés, sous-loués, 
transformés, donnés en gage ou en nantissement, transférés ou prêtés par le Client.
Le Client s’engage à maintenir sur les Équipements la mention de propriété d’Orange qui y est apposée.
En cas de saisie ou de toute autre prétention d’un tiers à des droits sur les Équipements, le Client est tenu de s’y opposer 
et d’en aviser immédiatement Orange afin de lui permettre de sauvegarder ses droits.
À compter de la réception des Équipements et pendant la durée des présentes, le Client est gardien de ceux-ci, à charge 
pour lui de s’assurer pour les dommages qui leur seraient causés ou de vérifier que ses assurances couvrent bien ce type 
de sinistre. En cette qualité de gardien, il demeure responsable de tous dommages et répond du vol, de la perte ou des 
détériorations des Équipements.
Le Client devra payer à Orange les sommes détaillées dans le Catalogue des prix en vigueur en cas de vol, perte ou 
détérioration.
5.3 Utilisation des Équipements
Les Équipements doivent être utilisés conformément à leur destination. Ils sont exclusivement dédiés à la fourniture des 
Services.
Les caractéristiques techniques des Équipements sont décrites dans les guides d’installation et d’utilisation des 
Équipements et des services correspondants.
Le bon fonctionnement des Équipements nécessite le téléchargement automatique de mises à jour à intervalles réguliers. 
Il est précisé que les périodes de mises à jour des Équipements sont susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité du 
Service téléphonique lors d’un usage concomitant effectué par le Client.
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5.4 Entretien
L’entretien des Équipements mis à disposition ou loués au Client par Orange est assuré par le réseau des agences Orange ; 
est inclus l’entretien pièces et main-d’œuvre des Équipements à compter du jour de la souscription. À cette fin, le Client 
doit retourner l’ensemble des éléments composant l’Équipement concerné.
Cet entretien est limité au remplacement des pièces défectueuses et ne couvre notamment pas les éléments périphériques 
(cordons, fils, prises…), ni les accessoires dont le renouvellement régulier est nécessaire. L’entretien exclut les réparations 
des dommages causés par la foudre et les surtensions, ainsi que les réparations des dommages causés par un usage 
anormal, par une mauvaise installation ou par une réparation par le Client non autorisée, par des détériorations accidentelles 
ou dans tout cas de force majeure. Lorsque le mauvais fonctionnement est établi, Orange se réserve le choix des pièces à 
modifier ou à changer, des réparations à effectuer, ainsi que des moyens nécessaires à la réparation.
Les frais de retour sont à la charge du Client.
5.5 Restitution des Équipements
En cas de résiliation de tout ou partie des présentes pour quelque cause que ce soit par l’une ou l’autre des parties ou de 
modification de la fourniture de l’Offre et/ou de ses options impliquant un changement d’Équipement, le Client doit restituer 
l’Équipement en bon état de fonctionnement et complet (y compris ses périphériques et accessoires), conformément aux 
instructions indiquées sur https://assistancepro.orange.fr.
Orange adressera au Client un courrier de confirmation de restitution précisant les éventuelles réserves sur l’état de 
l’Équipement restitué. En cas de retour de l’Équipement en mauvais état de fonctionnement ou en cas de retour incomplet, 
Orange facturera des frais dans la limite du montant forfaitaire indiqué au Catalogue des prix en vigueur pour les cas de 
non-restitution de l’Équipement.
En cas de non-restitution de l’Équipement par le Client, à l’issue d’un délai d’un (1) mois à compter de la résiliation ou de 
la date de modification de la fourniture de l’Offre et/ou de ses options impliquant un changement de l’Équipement, Orange 
facturera au Client une somme forfaitaire dont le montant, correspondant à l’Équipement non restitué, est indiqué dans 
le Catalogue des prix en vigueur. Orange informera au préalable le Client des modalités de restitution et lui rappellera le 
montant des frais de retard ou de non-restitution par tous moyens appropriés.
Le Client autorise Orange à utiliser le dépôt de garantie fourni le cas échéant à la souscription et/ou à continuer à utiliser 
ses coordonnées bancaires transmises dans le cadre de l’exécution du Contrat afin de recouvrer les sommes dues.

ARTICLE 6. SERVICE CLIENTS
Orange met à la disposition du Client :
1.  en ligne 24h/24, 7j/7, une assistance à l’adresse suivante : https://assistance.orange.fr/accueil-pro.
2.  un service d’accueil téléphonique au numéro suivant : 3901. Le service est gratuit et l’appel est au prix d’une 

communication normale selon l’Offre détenue ou décomptée du forfait. Le temps d’attente avant la mise en relation avec 
un conseiller est gratuit depuis les réseaux Orange.

ARTICLE 7. SAV PRO
Orange met à la disposition du Client un service d’assistance technique par téléphone accessible 7 jours sur 7 et 24 heures 
sur 24 en contactant le Service Clients.
Avant de contacter le service d’assistance technique par téléphone d’Orange, le Client a la possibilité de se connecter 
au service d’assistance technique disponible sur la rubrique Assistance du site internet www.orangepro.fr lui permettant 
d’effectuer en toute autonomie un certain nombre d’opérations en lien avec le Service.
S’il s’avère que le Client est victime d’un écrasement à tort de sa ligne téléphonique, celui-ci devra adresser à Orange un 
mandat de retour afin d’effectuer, à réception dudit mandat, l’ensemble des actes nécessaires au rétablissement de sa 
ligne. Hormis le cas d’un écrasement à tort, le technicien d’assistance technique d’Orange procède à un diagnostic par 
téléphone du dysfonctionnement signalé par le Client et met en œuvre les moyens nécessaires afin de lui proposer une 
solution adaptée au dysfonctionnement identifié.
Le Client est informé que l’ensemble des solutions et garanties détaillées ci-après ne s’appliquent pas pour une Offre en 
cours d’activation, de déménagement et dans les deux (2) jours suivant une migration sans changement de site.
7.1 En cas de panne des Équipements loués dans le cadre de l’Offre
Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine qu’il s’agit d’une panne de la Livebox Pro louée et que celle-ci 
doit être échangée, le Client peut opter soit pour un échange immédiat de sa Livebox Pro dans une des boutiques Orange, 
soit pour un échange express sur site en France continentale (France métropolitaine hors îles). Dans tous les cas, l’échange 
sera effectué contre remise de la Livebox Pro défectueuse. Le Client pourra solliciter l’assistance technique par téléphone 
pour procéder à la réinstallation de sa Livebox.
Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine qu’il s’agit d’un dysfonctionnement d’un autre Équipement 
loué dans le cadre de l’Offre, le Client a la possibilité de procéder à l’échange dudit Équipement en le rapportant dans le 
point de service après-vente que lui indiquera le technicien d’assistance par téléphone.
En cas de restitution des Équipements incomplets et/ou endommagés, le Client sera facturé d’une somme forfaitaire qui 
variera selon l’Équipement concerné et dont le montant est précisé dans le Catalogue des prix en vigueur.
7.2 En cas de panne des Équipements et Terminaux vendus dans le cadre de l’Offre
Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine qu’il s’agit d’un dysfonctionnement d’un Équipement vendu 
par Orange et si ce dysfonctionnement est couvert par la garantie du constructeur, cette garantie sera appliquée sous 
réserve que le Client ne soit pas à l’origine du dysfonctionnement et qu’il rapporte l’Équipement défectueux dans le point 
de service après-vente que lui indiquera le technicien d’assistance par téléphone.
Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine qu’il s’agit d’un dysfonctionnement du Terminal Mobile vendu 
par Orange dans le cadre de l’Offre et si ce dysfonctionnement est couvert par la garantie du constructeur, le Client pourra 
bénéficier de l’échange - sur site ou en point relais en France continentale (France métropolitaine hors îles) - du Terminal 
Mobile défectueux par un matériel identique (même marque, même modèle) ou de gamme équivalente sous réserve qu’il 
ne soit pas à l’origine du dysfonctionnement et qu’il remette son Terminal Mobile défectueux (mobile et batterie) au coursier 
ou au point relais.
Le SAV échange express s’applique à l’ensemble des Terminaux Mobiles vendus par Orange pendant la durée de la 
garantie constructeur deux (2) ans, à l’exclusion de la gamme des Terminaux Apple®. Ces derniers bénéficient d’une 
garantie constructeur d’une durée de douze (12) mois, durant laquelle le SAV est pris en charge directement par le 
constructeur Apple®.
7.3 Intervention et assistance sur site
7.3.1 Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine que le Service délivré en France métropolitaine 
est totalement interrompu et que le défaut se situe sur la partie privative du Client avant le Point de terminaison, le 
rétablissement du Service peut nécessiter une intervention réseau sur le site du Client.
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Dans cette hypothèse, le Client s’engage à permettre à Orange ou à toute personne mandatée par elle d’accéder au local 
où est installé le Point de terminaison et à informer les intervenants d’Orange de l’existence et de l’emplacement de toute 
canalisation (notamment : gaz, électricité, eau...) et équipements de toute nature ainsi que de tout facteur de risque.
7.3.2 Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine que le service Internet et/ou le service de téléphonie 
par Internet délivré(s) en France métropolitaine est (sont) totalement interrompu(s) aux interfaces de sortie de la Livebox 
Pro, que le défaut se situe sur la partie privative du Client au-delà du Point de terminaison et qu’une intervention chez le 
Client permettrait la réparation du dysfonctionnement, Orange peut proposer une assistance sur site au Client. Lors de 
cette intervention, Orange diagnostique et répare, le cas échéant, les divers branchements nécessaires à l’installation ainsi 
que le paramétrage de la Livebox Pro. Cette intervention ne couvre pas les éventuels travaux sur la desserte interne du 
local du Client, les dysfonctionnements ou les pannes de câblage et ne comprend pas l’échange de la Livebox Pro. Pour 
l’intervention sur la ligne téléphonique ou l’assistance sur site, Orange convient d’un rendez-vous avec le Client, qui ne 
pourra avoir lieu que du lundi au samedi de 8h à 18h (hors jours fériés).
Le Client s’engage, avant l’intervention, à sauvegarder et à copier l’ensemble de ses données, logiciels et autres, et 
reconnaît en tout état de cause qu’Orange ne saurait être tenue pour responsable des conséquences que pourrait avoir 
cette absence de sauvegarde ou de copie telle que la perte de données.
7.3.3 En cas de non-respect par le Client de la date de rendez-vous ou lorsque le Client refuse l’intervention du technicien 
Orange ou signale l’annulation de son rendez-vous dans les quatre (4) heures ouvrables précédant l’heure effective de 
ce rendez-vous sauf motif légitime, une indemnité d’un montant correspondant au tarif du déplacement du technicien 
(conformément au Catalogue des prix en vigueur) sera facturée au Client.
7.3.4 Le Client reconnaît et accepte que le déplacement du technicien lui soit facturé (conformément au Catalogue des prix 
en vigueur) lorsque le dysfonctionnement provient d’un produit non fourni par Orange.
Les frais de déplacement et d’intervention du technicien seront pris en charge par Orange uniquement si le dysfonctionnement 
lui est directement imputable.
7.4 Continuité du service téléphonique en cas de panne
Lorsque le technicien d’assistance par téléphone détermine que la ligne téléphonique du Client est totalement interrompue 
et que le service téléphonique ne peut pas être rétabli immédiatement, Orange peut proposer au Client une continuité de 
service si la nature des causes techniques à l’origine du dérangement ou du dysfonctionnement de la ligne téléphonique 
du Client le permet. Cette continuité de service consiste à faire suivre les appels reçus sur cette ligne vers un autre numéro 
d’une ligne fixe ou mobile de son choix, située en France métropolitaine, hors numéros courts et surtaxés.
S’il ne s’agit pas d’un numéro dont le Client a l’usage, ce dernier doit s’assurer de l’accord du titulaire du numéro destinataire 
des appels transférés et garantit Orange contre tout recours du tiers concerné à cet égard. En cas de réclamation du 
destinataire des appels transférés, Orange se réserve le droit de désactiver la continuité de service sans préavis.
Le Client est informé qu’Orange se réserve le droit de lui demander de justifier de son identité et de son habilitation avant 
d’activer la continuité de service pour la ligne téléphonique en dérangement.
Si dans son Offre, le Client dispose de plusieurs lignes, il ne pourra bénéficier de la continuité de service en cas de panne 
que pour une seule de ses lignes.
Après accord du Client, Orange met en œuvre la continuité de service en activant immédiatement le reroutage des appels 
reçus sur la ligne téléphonique en dérangement vers l’autre ligne dont le numéro a été désigné par le Client. Durant 
l’activation de la continuité de service pendant la panne, le Client aura la possibilité de demander une seule fois à changer 
le numéro destinataire des appels reroutés.
La sélection permanente d’appel, éventuellement mise en œuvre sur la ligne en dérangement, doit autoriser le transfert 
d’appel vers la ligne désignée par le Client pour recevoir les appels. En cas de nécessité, le Client peut demander à Orange 
de suspendre ou modifier temporairement les conditions de sélection permanente d’appel en vigueur sur sa ligne.
En cas de présélection (appel par appel ou permanente), les communications transférées seront acheminées par l’opérateur 
présélectionné conformément à ses conditions et tarifs.
À l’issue des opérations techniques nécessaires au rétablissement de la ligne téléphonique, Orange désactive la continuité 
de service et rétablit le fonctionnement de la ligne téléphonique y compris les conditions de sélection permanente d’appel 
telles que définies initialement au dérangement. Le Client en sera informé par tous moyens appropriés.
Le Client reconnaît et accepte qu’en cas d’erreur de manipulation de sa part qui aboutirait à une désactivation intempestive, 
volontaire ou non, du reroutage des appels ou d’erreur de désignation d’un numéro destinataire des appels transférés, la 
responsabilité d’Orange ne saurait être engagée et le prix des communications restera dû par le Client. Dans l’hypothèse 
où une faute serait imputable à Orange au titre de la présente continuité de service, le montant total des dommages et 
intérêts susceptibles d’être versés au Client ne saurait excéder la somme de cent cinquante (150) euros.
7.5 Garanties
Selon l’Offre souscrite par le Client et/ou les options détenues, Orange fournit un service après-vente avec la ou les 
garanties suivantes :

 -  Garantie du Temps de Rétablissement (GTR) du Service téléphonique fixe classique : Orange s’engage à rétablir le 
Service téléphonique fixe classique dans un délai de 8 heures ouvrables (du lundi au samedi de 8h à 18h hors jours 
fériés) qui suivent l’enregistrement de la signalisation de l’interruption du Service ;

 -  Garantie d’assistance sur site pour le service Internet et/ou le Service de téléphonie par Internet : Orange s’engage 
à prendre un rendez-vous sur site dans un délai de 8 heures ouvrables (du lundi au samedi de 8h à 18h hors jours 
fériés) qui suivent l’enregistrement de la signalisation justifiant de la nécessité d’une assistance sur site. L’assistance 
sur site ne peut être proposée qu’après une assistance à distance infructueuse dont le diagnostic établit qu’une 
intervention chez le Client permettrait la réparation du dysfonctionnement. Elle ne couvre en aucun cas le Service de 
la TV d’Orange.

Le Client est informé que les délais correspondant aux garanties présentées dans ce paragraphe ne commencent à courir 
qu’à compter de l’enregistrement de la signalisation du dysfonctionnement par le Client au service d’assistance technique 
d’Orange pendant les jours et heures ouvrables (du lundi au samedi de 8h à 18h hors jours fériés le décompte du délai est 
suspendu entre le samedi 18h et le lundi 8h, et les veilles de jours fériés à partir de 18h jusqu’au jour non chômé suivant 
8h) sauf dérogations particulières prévues dans les Conditions Spécifiques.
Le Client est informé que ces garanties ne pourront s’appliquer dans le cas d’un Écrasement à tort.
En cas de non-respect des délais exclusivement imputable à Orange, le Client accepte expressément qu’il pourra prétendre 
à une indemnité forfaitaire et libératoire correspondant à un (1) mois d’abonnement (hors Service mobile et option) à 
l’exclusion de toute autre indemnité. L’indemnité accordée au Client est portée à deux (2) mois d’abonnement, en cas de 
non-respect du délai de la GTR, lorsque l’Offre permet de fournir uniquement un Service de téléphonie fixe classique en 
dehors de tout autre service de téléphonie par Internet, service d’accès à Internet ou service mobile.
Pour demander l’application de cette indemnité, le Client doit s’adresser à son Service Clients dans un délai d’un (1) mois 
à compter du premier jour de retard suivant le délai prévu.
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7.6 Services optionnels
Le Client peut bénéficier de services après-vente complémentaires facturés en supplément de l’Offre, en souscrivant aux 
options correspondantes notamment à l’Airbox Confort pro et/ou aux assurances mobiles.

ARTICLE 8. NUMÉRO DE TÉLÉPHONE ET ANNUAIRE
8.1 Numéro de téléphone
Orange attribue au Client dans le cadre du Service un numéro de téléphone par ligne, précisé dans le formulaire de 
souscription et/ou d’abonnement à l’Offre.
Le Client est informé que ce numéro ne lui est pas attribué de manière définitive, Orange pouvant, pour des raisons 
réglementaires, modifier ce dernier sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Orange peut également être contrainte de modifier ce numéro de téléphone pour des raisons techniques. Dans cette 
hypothèse, Orange proposera gratuitement au Client pendant deux (2) mois un service d’annonce vocale standard de son 
nouveau numéro aux émetteurs des appels aboutissant sur l’ancien numéro.
En cas de modification du numéro de téléphone, le Client en est informé avec un préavis minimum de six (6) mois.
Le Client est informé, par ailleurs, que ce numéro lui est strictement personnel mais sur lequel il ne dispose d’aucun droit 
de propriété. Dès lors, il ne peut le céder à quelque titre que ce soit à des tiers, sauf stipulations dérogatoires.
8.2 Présentation du Numéro
Le Client est informé que son numéro de téléphone peut être affiché à ses correspondants. Toutefois, le Client peut s’y 
opposer de manière ponctuelle ou permanente en souscrivant les options ou en activant les fonctionnalités prévues à cet 
effet.
Par ailleurs, si le Client modifie le numéro présenté à l’appelé ou si il demande à Orange de mettre en œuvre cette 
fonctionnalité, il garantit à cette dernière, pendant toute la durée d’utilisation de ce nouveau numéro présenté, qu’il est 
bien l’attributaire de celui-ci ou qu’il a obtenu l’autorisation expresse de son attributaire. Le Client s’engage à en apporter 
la preuve sur simple demande d’Orange.
Dans l’hypothèse où le Client ne respecte pas ces obligations, son utilisation du Service sera considérée comme une 
utilisation frauduleuse.
8.3 Annuaires
8.3.1 Inscription dans la base de données et des listes d’abonnés ou d’Utilisateurs du service mobile, de téléphonie fixe 
et/ou de téléphonie par internet Orange.
Les Règles d’inscription dans la base de données et dans les listes d’abonnés ou d’Utilisateurs du Service mobile, de 
téléphonie fixe et/ou de téléphonie par internet Orange sont définies dans l’Annexe 5 « Règles d’inscription dans la base 
annuaire d’Orange » des présentes Conditions Générales.
Dans le cadre de son abonnement au service mobile, de téléphonie fixe et/ou téléphonie par Internet, les coordonnées du 
Client (abonné) ou de l’Utilisateur peuvent être inscrites dans les listes d’abonnés ou d’utilisateurs du Service mobile, de 
téléphonie fixe et/ou de téléphonie par internet Orange selon les modalités définies ci-après.
Le Client, en tant que titulaire de la ligne, peut, sous sa responsabilité, demander à ce que l’inscription de ses coordonnées 
soit remplacée par celle d’un des Utilisateurs de cette ligne, sous réserve que le Client ait recueilli l’accord express et 
préalable de l’Utilisateur concerné et qu’il produise les justificatifs demandés par Orange.
Sous réserve des droits exprimés par le Client en matière de protection des données à caractère personnel, les listes 
d’abonnés ou Utilisateurs du Service mobile, de téléphonie fixe et/ou de téléphonie par internet Orange sont transmises 
aux éditeurs d’annuaires et de services de renseignements téléphoniques édités et diffusés sur support papier et/ou 
électronique et ce à des fins de parution sous leur responsabilité et selon leurs propres règles éditoriales.
On entend par coordonnées les données d’identification (nom, prénom ou initiale sous réserve d’homonymie, raison 
sociale), les données de contact (adresse postale, numéros de téléphone, adresse électronique - uniquement dans les 
annuaires et services de renseignements électroniques), et les données relatives à la vie professionnelle (profession ou 
activité de la personne) du Client ou de l’Utilisateur.
Les données à caractère personnel relatives au Client ou à l’Utilisateur sont traitées conformément aux conditions prévues 
dans la Politique de Protection des Données Personnelles d’Orange disponible sur www.pro.orange.fr.
8.3.2 Droits de l’abonné ou de l’Utilisateur
Dans le cadre de son nouvel abonnement au service mobile, le Client qui souhaite paraître doit expressément exprimer 
son choix pour être inscrit gratuitement dans les listes d’abonnés ou d’Utilisateurs du service de téléphonie mobile Orange 
à des fins de parution de ses coordonnées. À défaut, les coordonnées du Client n’apparaîtront dans aucune des listes 
précitées.
Dans le cadre de son abonnement au Service de téléphonie fixe et/ou de téléphonie par internet Orange, les coordonnées 
du Client sont inscrites gratuitement dans les listes d’abonnés ou d’Utilisateurs du Service de téléphonie fixe et de 
téléphonie par internet Orange à des fins de parution de ses coordonnées. À défaut d’opposition expresse de la part du 
Client, la publication de ses coordonnées est automatique.
En cas de parution, le Client peut, pour lui-même ou pour le compte du ou des Utilisateur(s) de la ligne, également, 
s’opposer gratuitement :

 -  à ce que ses coordonnées soient utilisées dans des opérations de prospection directe, de validation et d’enrichissement, 
à l’exception des opérations concernant la fourniture du Service et relevant de la relation contractuelle entre le Client 
et Orange (Liste anti-prospection) ;

 -  à ce que l’adresse complète de son local figure sur les annuaires et services de renseignements, sauf pour les 
personnes dont l’activité professionnelle indiquée consiste à fournir des biens ou des services aux consommateurs 
l’adresse indiquée (Liste adresse partielle) ;

 -  à ce que son prénom apparaisse dans son intégralité, sous réserve d’homonymie (Liste initiale prénom) ;
 -  ou encore à figurer dans des listes permettant la recherche inversée de son identité à partir de son numéro de 
téléphone (Liste anti-recherche inversée) ;

 -  à ce que ses coordonnées ne soient plus publiées dans les annuaires et utilisées pour des services de renseignements 
et pour des opérations de prospection directe (Liste Rouge).

Le Client pourra à tout moment et gratuitement, modifier ses coordonnées ou celles de l’Utilisateur, ses choix de parution 
et de protection. Orange transmettra les modifications aux tiers auxquels Orange aura préalablement communiqué les 
coordonnées précitées.

ARTICLE 9. IDENTIFIANTS - CODES CONFIDENTIELS
L’ensemble des éléments permettant au Client de s’identifier et de se connecter aux Services de l’Offre est personnel et 
confidentiel.
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Le Client s’engage à conserver secrets ses Identifiants et à ne pas les divulguer sous quelque forme que ce soit et à 
quelque personne que ce soit. Le Client est informé que toute divulgation de ses Identifiants à un tiers relève de sa 
seule responsabilité. Il est précisé que tout usage des Identifiants du Client est fait sous son entière responsabilité. Tout 
acte réalisé avec l’utilisation de ces Identifiants sera donc réputé réalisé par le Client. Une seule connexion à la fois par 
Identifiant est autorisée.
En cas de perte ou de vol d’un des Identifiants, Le Client en informera immédiatement Orange par tout moyen. Dans 
cette seule hypothèse et sous réserve de la parfaite information d’Orange par le Client de cette perte ou de ce vol, la 
responsabilité de ce dernier, quant à l’utilisation des Identifiants par un tiers, sera dégagée à l’égard d’Orange. Dès 
réception de l’information, Orange procédera à l’annulation de ces Identifiants mais ne saurait être tenue pour responsable 
de l’éventuelle utilisation qui pourrait en être faite entre le moment de leur perte ou de leur vol et leur annulation.
Les nouveaux Identifiants seront transmis au Client par téléphone après que ce dernier aura communiqué les éléments 
permettant de l’identifier et de l’authentifier. Les nouveaux Identifiants seront confirmés par courrier.

ARTICLE 10. OPPOSABILITÉ DES ÉCHANGES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE
Conformément à l’article 1366 du Code civil, les parties reconnaissent que les courriers et/ou documents échangés par 
voie électronique ont la même force probante que des écrits sur support papier.
Les courriers et/ou documents envoyés par Orange par voie électronique sont par conséquent opposables au Client. Ces 
courriers pourront être envoyés :

 -  à l’adresse de messagerie électronique principale Orange (de type @orange.fr) créée le cas échéant lors de la 
souscription à l’Offre ;

 -  et/ou à l’adresse de messagerie de contact (différente de celle susvisée) renseignée par le Client au moment de la 
souscription de l’Offre ou modifiée au cours du Contrat sur son Espace Client ou auprès du Service Clients. Le Client 
est informé que cette adresse de contact ne se substitue pas à l’adresse de messagerie électronique principale que 
le Client s’engage à consulter régulièrement.

La responsabilité d’Orange ne saurait donc être engagée si le Client n’a pas consulté les courriers et/ou documents 
échangés sur l’une ou l’autre de ces adresses.

ARTICLE 11. DURÉE
Le Contrat prend effet à compter de la souscription de l’Offre (sous réserve des dispositions de l’article 3.3) et reste valable 
pour toute la durée de cette dernière.
Le Contrat est conclu pour une durée indéterminée assortie d’une période minimale d’engagement à compter de la date de 
souscription au Service concerné. La période minimale d’engagement pour chaque Service figure en Annexe « Descriptif 
de service » relative au Service concerné, dans le formulaire de souscription et/ou d’abonnement, dans les Conditions 
Spécifiques concernées et/ou la Fiche Tarifaire de l’Offre.

ARTICLE 12. TARIFS ET CONDITIONS DE PAIEMENT
12.1 Tarifs
Le prix de l’Offre est défini dans les documents tarifaires d’Orange. 
12.1.1 Structure des tarifs
Les tarifs comprennent notamment :
a) L’abonnement
L’Offre donne lieu au paiement par le Client d’un montant forfaitaire mensuel payable d’avance (terme à échoir) 
correspondant à son abonnement. Ce montant forfaitaire mensuel inclut notamment, en fonction de l’offre souscrite, 
l’accès au Réseau et l’ensemble des services de l’Offre. Il ne comprend pas les communications hors forfait, les options 
et/ou les frais supplémentaires.
b) Les communications
Donnent lieu à une facturation mensuelle à terme échu :

 -  les communications au-delà et en dehors du forfait souscrit ;
 -  les éventuels frais mensuels liés aux communications à destination des numéros de téléphone en 09 à tarification 
spécifique, attribués par un autre opérateur, ainsi que les communications à destination des mobiles et de 
l’international passées en dehors et au-delà des forfaits ;

 -  les frais liés aux Communications (voix, data, fax, SMS, MMS…) passées en dehors et au-delà du forfait.
c) Les frais

 -  les éventuels frais mensuels liés à la location des Équipements. Ces frais sont dus à terme à échoir ;
 -  les éventuels frais de raccordement, d’installation et de mise en service ;
 -  les éventuels frais liés à l’achat ou l’utilisation de produits ou services auprès de tiers fournisseurs effectués en ligne 
facturés et/ou collectés par Orange.

12.1.2 Modification des tarifs
Les modifications de tarifs sont applicables en cours d’exécution du Contrat et portées à la connaissance du Client avant 
leur application dans les conditions prévues à l’article « Modification du Contrat par Orange » des présentes.
12.2 Facturation, conditions de paiement et contestation
Le paiement des factures intervient par prélèvement SEPA sur le compte bancaire désigné par le Client (son propre compte 
ou celui d’un Tiers Payeur). Si le paiement par prélèvement SEPA n’est pas souhaité par le Client, celui-ci s’engage à régler 
ses factures à date d’échéance par tout autre moyen accepté au préalable par Orange. Dans ce cas, Orange se réserve le 
droit de demander la garantie financière visée à l’article 3.3 « Conditions de souscription ».
Dès lors que le Client souscrit à une Offre, le mode de facturation mensuel s’applique automatiquement à l’ensemble des 
produits et services du compte de facturation dont fait partie l’Offre souscrite par le Client.
12.2.1 Facture
Les sommes dues au titre du Contrat font l’objet de factures, avec leurs annexes éventuelles, qui sont adressées au Client 
ou, le cas échéant, au Tiers Payeur désigné par celui-ci. Le Client demeure responsable du paiement des factures en cas 
de défaillance du Tiers Payeur. Le Client reconnaît que le paiement de l’Offre par un Tiers Payeur ne signifie en aucun cas 
que ce dernier puisse accéder aux Services de l’Offre ou les utiliser.
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L’abonnement est facturé au Client à compter de la date de mise en service de l’Offre à la suite d’une acquisition ou 
d’un déménagement. Dans le cas d’une Offre de la gamme Open Pro, la Ligne mobile incluse (et ses options éventuelles) 
est facturée dès la mise en service ; la facturation de ladite Ligne mobile incluse interviendra sur la base du tarif en 
vigueur du forfait de la Ligne mobile supplémentaire équivalente (disponible sur www.orangepro.fr). Les Lignes mobiles 
supplémentaires optionnelles (éventuelles) sont facturées dès leur mise en service. Lorsque l’Offre est mise en service en 
cours de période de facturation, le prix de l’abonnement est calculé et facturé au prorata du nombre de jours compris entre 
la date de mise en service de l’Offre par Orange et la date de fin de la période de facturation en cours.
Orange se réserve le droit de reporter les communications du mois en cours, qui n’ont pas pu être facturées pour des 
raisons techniques sur la facture du ou des mois suivant(s).
12.2.2 Facture électronique
Le Client consent qu’Orange lui délivre une facture sous format électronique certifiée. Cette facture est accessible en ligne, 
après authentification, sur son Espace Client. Le Client recevra chaque mois une notification de mise à disposition de sa 
facture sur l’adresse de messagerie principale attribuée par Orange. À défaut ou s’il n’est pas éligible à la facture sous 
format électronique, le Client recevra sa facture sur support papier.
12.2.3 Facture intercalaire
Une avance sur consommation (facture intercalaire) peut être demandée au Client pour toute hausse exceptionnelle de la 
consommation ou hors forfait entre deux périodes de facturation. Orange peut procéder à la suspension du Service dans 
l’attente du règlement de cette facture intercalaire. Le paiement entraîne le rétablissement du Service.
12.2.4 Duplicata
En cas de demande de délivrance de duplicata de factures par le Client, Orange facture au Client une somme forfaitaire 
(conformément au Catalogue des prix en vigueur).
12.2.5 Relevé de communications
Orange tient à la disposition du Client, en l’état des techniques existantes et pendant les douze (12) mois qui suivent la 
date d’établissement de la facture, le relevé des communications et tous les éléments d’informations sur les prestations 
facturées au titre du Service, à l’exception des communications émises dans le cadre d’un forfait illimité.
Le relevé de communications d’Orange constitue la preuve des consommations effectuées et la justification de la 
facturation des communications.
Le Client reconnaît que ce relevé atteste notamment de l’existence des prestations consommées, du nombre et du volume 
de communications passées. Ces données sont présumées exactes et feront donc foi entre le Client et Orange.
12.2.6 Délai de paiement
Le paiement devra parvenir à Orange dans un délai de dix (10) jours après la date d’émission figurant sur la facture. Le 
paiement de la première facture manifeste l’acceptation pleine et entière du Contrat par le Client.
12.2.7 Défaut de paiement
Une majoration pour retard de paiement est appliquée aux sommes restant dues le jour suivant la date limite de paiement 
figurant sur la facture. Cette majoration est égale à trois (3) fois le taux d’intérêt légal. Elle est calculée sur le montant des 
sommes dues toutes taxes comprises, par périodes indivisibles de quinze (15) jours à compter du premier jour de retard 
suivant la date limite de paiement portée sur la facture.
Conformément aux dispositions du Code de commerce, tout retard de paiement entraîne de plein droit, outre les pénalités 
de retard, une obligation pour le Client de payer une indemnité forfaitaire de quarante (40) euros de frais de recouvrement 
par compte de facturation concerné. Une indemnité complémentaire pourra être réclamée, sur justificatifs, lorsque les frais 
de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire.
En outre, Orange se réserve le droit de suspendre la fourniture du Service, dans les conditions définies à l’article 
« Suspension et résiliation par Orange » si le Client ne s’acquitte pas des sommes dues au titre des présentes. Le Client 
ne pourra, en aucun cas, demander une quelconque indemnité à Orange du fait de l’interruption de l’accès au service suite 
à un incident de paiement.
12.2.8 Contestation
Tout désaccord ou toute demande d’éclaircissement du Client concernant une facture doit être notifié par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception dans un délai maximum de douze (12) mois à compter de la date 
d’exigibilité de la facture. Passé ce délai, la facture est réputée acceptée par le Client dans son principe et dans son 
montant. Dès lors, aucune contestation y afférent ne sera recevable.
En cas de contestation recevable, le Client est tenu de payer les sommes non contestées à échéance, compte tenu de la 
présomption d’exactitude des factures.
Si à l’issue du traitement de la contestation, Orange confirme que les sommes ont été légitimement facturées, le paiement 
de ces sommes est immédiatement exigible.
Si Orange admet le bien-fondé de la contestation, le dossier est régularisé.

ARTICLE 13. OBLIGATIONS DU CLIENT
13.1 Le Client s’engage à adopter un comportement raisonnable dans le cadre d’une utilisation appropriée et mesurée des 
Services de son Offre. Il s’engage en outre à ce que les Utilisateurs des Services adoptent le même comportement et la 
même utilisation.
Constituent notamment des cas d’utilisation inappropriée et abusive par le Client et les Utilisateurs, sans que la liste 
ci-après ne présente un caractère exhaustif :

 -  l’utilisation à titre gratuit ou onéreux des Services en tant que passerelle de réacheminement de communications ou 
de mise en relation ;

 -  l’utilisation ininterrompue du forfait par le biais notamment d’une composition automatique et en continu de numéros 
sur la ligne ;

 -  l’utilisation simultanée de plusieurs Services ou l’utilisation d’un des Services par de multiples utilisateurs sauf si 
Orange a autorisé préalablement cette utilisation ;

 -  la programmation d’un télécopieur en vue de la diffusion de télécopies à des fins publicitaires ou promotionnelles ou 
d’envoi en masse de télécopies ;

 -  l’envoi en masse de messages ou de communications, de façon automatisée ou non, et ce, quelle qu’en soit la 
finalité ;

 -  l’utilisation du Service générant une consommation de communications supérieure à vingt-quatre (24) heures. Le 
Client est informé que sa connexion sera interrompue au plus tard au bout de vingt-quatre (24) heures ;

 -  l’utilisation des Services de l’Offre à des fins contraires aux lois, aux règlements, à l’ordre public et aux bonnes 
mœurs ;

 -  l’utilisation d’un équipement portant atteinte au bon fonctionnement du Réseau et occasionnant des perturbations 
graves et/ou répétées du Service téléphonique ;
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 -  l’utilisation frauduleuse du Service. À ce titre, Orange se réserve la possibilité de prendre toute mesure nécessaire à 
l’authentification du Client afin de pouvoir accéder aux Services et les utiliser.

13.2 Le Client s’engage :
 -  à ne pas céder ou revendre, totalement ou partiellement, les Services de l’Offre. Notamment, le Client ne pourra ni 
céder ni revendre, totalement ou partiellement les communications illimitées contenues dans son Offre ;

 -  à ne pas utiliser l’Offre à d’autres fins que pour ses besoins propres et notamment aux fins d’en faire commerce.
13.3 Le Client s’engage, à la souscription et pendant toute la durée du Contrat, à fournir des informations d’identification 
exactes et à jour (notamment ses nom, prénom, raison sociale, adresse postale, références bancaires), ainsi que les 
justificatifs afférents le cas échéant, afin qu’Orange puisse assurer la bonne exécution du Contrat.
13.4 Le Client et/ou les Utilisateurs s’engagent à :

 -  utiliser les Services conformément à l’usage qui a été défini ;
 -  utiliser la Carte remise avec un Terminal Mobile compatible pour toutes les lignes mobiles souscrites dans le cadre 
de l’Offre ;

 -  utiliser la Livebox dans le strict cadre de la fourniture des Service de l’Offre ;
 -  prendre toute mesure nécessaire pour l’utilisation du mode international dans des conditions optimales, notamment 
pour les renvois d’appels et la consultation de la messagerie vocale, l’achat de pass data adapté etc. ;

 -  ne pas déplacer la Livebox du lieu dans lequel elle a été installée lors de la prestation d’aide à l’installation. À défaut, 
le Client est informé qu’Orange n’est pas en mesure d’assurer la transmission des appels vers les services d’urgence 
compétents ;

 -  informer sans délai Orange de toute perte ou vol de la Carte afin que celle-ci soit mise hors service. À ce titre, le 
Client est responsable de l’usage effectué de sa Carte et du paiement de toutes les communications passées avant 
l’enregistrement de la signalisation de la perte ou du vol par Orange. Le Client devra par la suite effectuer une 
demande de renouvellement auprès d’Orange ;

 -  veiller à ce que l’accès Internet ne fasse pas l’objet d’une utilisation à des fins de reproduction, de représentation, 
de mise à disposition ou de communication au public d’œuvres ou d’objets protégés par un droit d’auteur ou par un 
droit voisin sans l’autorisation des titulaires des droits.

En tout état de cause, le Client est responsable de tout usage du Service effectué par les Utilisateurs et garantit Orange à 
cet égard. À ce titre, il s’engage à informer ces derniers des conditions d’utilisation des Services qu’il leur confie.
En cas de non-respect par le Client des dispositions du présent article, Orange se réserve le droit de suspendre puis de 
résilier l’Offre conformément à l’article « Suspension et résiliation » des présentes Conditions Générales.

ARTICLE 14. RESPONSABILITÉ D’ORANGE
14.1 Orange ne saurait être responsable :

 -  de la divulgation et des conséquences que pourrait avoir toute divulgation, même accidentelle, des codes et/ou 
Identifiant du Client à un tiers ;

 -  des conséquences de l’utilisation des Services de l’Offre suite à une perte ou un vol des Identifiants et des codes 
confidentiels du Client conformément à l’article « Identifiants - codes confidentiels » des présentes ;

 -  de la perte des données non enregistrées par le Client suite à la résiliation du Contrat ;
 -  de l’utilisation non conforme par le Client des Services tels qu’ils ont été définis et du non-respect par le Client des 
recommandations d’Orange ;

 -  de l’utilisation frauduleuse des Services de l’Offre ou contraire aux lois et aux règlements ;
 -  des données qui transitent sur ses serveurs et les contenus qu’elle héberge à la demande du Client ;
 -  des conséquences du raccordement par le Client d’équipements non mis à disposition ou loués par Orange et non 
compatibles, pour utiliser tout ou partie des Services de l’Offre ;

 -  d’intrusions malveillantes de tiers sur Internet et/ou l’espace client du Client ;
 -  en cas d’indisponibilité du réseau pour quelque raison que ce soit ou de passage d’une zone couverte par le réseau 
5G, 4G/4G+ ou 3G+ vers une zone couverte exclusivement par le réseau GSM, l’accès aux services et options 
disponibles exclusivement sur le réseau 3G+ et/ou 4G/4G+ et/ou 5G étant dans cette hypothèse interrompu ;

 -  des aléas de propagation des ondes électromagnétiques, de la cessation des licences d’exploitation du service sur 
décision de l’autorité publique ;

 -  des prestations rendues au Client par des fournisseurs et/ou éditeurs de services tiers ainsi que de leur facturation ;
 -  des prestations de toute nature liées au réseau d’un opérateur étranger, de la qualité et/ou du coût des services 
spécifiques proposés par les opérateurs étrangers, de perturbations ou d’interruptions du service résultant d’incident 
technique, de la suspension ou de la résiliation d’un accord d’itinérance liant Orange à un opérateur étranger, 
d’éventuels dysfonctionnements ou arrêts des fonctionnalités à l’international ;

 -  en cas d’erreurs ou d’omissions du Client dans la communication des listes d’abonnés à Orange ;
 -  en cas de suspension temporaire du service téléphonique pour des impératifs techniques, notamment en cas de 
réalisation de travaux d’entretien, d’adaptation ou d’extension du réseau ;

 -  en cas de suppression ou de modification d’un Service nécessitant notamment une adaptation significative des 
équipements terminaux du Client ;

 -  en cas de non-conformité de l’installation électrique du Client aux normes en vigueur ;
 -  en cas de défaut de dispositif de protection ou de protection inefficace contre les risques de surtension ;
 -  en cas de défaut de compatibilité électromagnétique du lieu où est installé le Point de terminaison ;
 -  si les prestations de raccordement et d’installation ainsi que les prestations d’entretien des installations et câblages 
internes au local desservi, y compris en amont du Point de terminaison, ne sont pas assurées par Orange ;

 -  en cas d’échec d’installation de la Livebox Pro si l’intégralité des prérequis évoqués à l’article « La prestation d’aide 
à l’installation » ne sont pas respectés par le Client ;

 -  des conséquences que pourrait avoir la prestation d’aide à l’installation sur le ou les Terminaux déjà installés chez le 
Client ;

 -  en cas de force majeure ou de cas fortuit tels que définis à l’article « Force Majeure » ou de tout autre fait d’un tiers 
affectant le Service et/ou causant directement ou indirectement un dommage au Client.

14.2 La responsabilité d’Orange ne pourra être engagée, quels que soient le fondement et la nature de l’action, qu’en cas 
de faute prouvée de sa part et pour les seuls dommages directs. Les parties conviennent expressément que la typologie 
suivante de dommages et/ou préjudices ne pourra donner lieu à indemnisation, que ces derniers aient été raisonnablement 
prévisibles ou non : manque à gagner, perte de chiffre d’affaires, perte de clientèle, atteinte à l’image et/ou réputation et 
perte de données.
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14.3 La responsabilité d’Orange est limitée, par incident, tous préjudices confondus, au montant facturé dans le cadre 
des présentes au titre des six (6) derniers mois précédant la survenance de l’événement ayant engendré le préjudice étant 
entendu que le montant total des dommages et intérêts versés au cours d’une année civile, toutes causes et incidents 
confondus, ne pourra excéder un montant égal au montant facturé dans le cadre des présentes au titre des neuf (9) derniers 
mois précédant le dernier incident.
Toutefois, dans le cas particulier où la responsabilité d’Orange est engagée à la suite d’erreurs ou d’omissions de sa 
part dans ses listes d’abonnés relatives au Service de Téléphonie Fixe, de Téléphonie par Internet ou mobile qu’elle 
communique aux éditeurs d’annuaires ou de services de renseignements, le montant des dommages et intérêts qu’Orange 
peut être amenée à verser au Client, tous préjudices confondus, est limité à la somme de sept cent soixante-cinq (765) 
euros TVA non applicable.
14.4 Pour les besoins du présent article, il est précisé que le Client est seul habilité à agir en responsabilité à l’égard 
d’Orange et qu’à cet effet, il se porte garant du respect de cette clause.
En tout état de cause, au-delà de ces plafonds, le Client renonce, et fait renoncer ses assureurs, à tout recours contre 
Orange.

ARTICLE 15. MODIFICATIONS DU CONTRAT PAR ORANGE
15.1 Modification de tarifs, du contenu de l’Offre ou des caractéristiques des services
Orange peut être amenée à procéder à des modifications de tarifs, du contenu de l’Offre ou des caractéristiques des 
Services. Dans cette hypothèse, le Client est informé au moins un (1) mois avant leur entrée en vigueur. En cas de refus, 
il peut alors résilier de plein droit le Contrat sans aucun frais et sans droit à dédommagement, dans un délai de quatre (4) 
mois suivant la notification desdites modifications. Cette résiliation interviendra dans les conditions de l’article « Résiliation 
par le Client » des présentes.
À défaut de résiliation par le Client, les modifications seront réputées acceptées par le Client et applicables en cours de 
Contrat. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque les modifications contractuelles envisagées sont 
toutes exclusivement au bénéfice du Client, ont un caractère purement administratif et n’ont pas d’incidence négative pour 
le Client, ou découlent directement de la législation applicable.
15.2 Changement d’Offre nécessitant une adaptation significative des Équipements terminaux du Client
Orange peut être amenée à changer l’Offre du Client impliquant une adaptation significative de certains de ses Équipements 
terminaux qui sera à sa charge, notamment en raison de l’arrêt technique d’une technologie support d’un des Services. 
Dans cette hypothèse, le Client est informé au plus tard six (6) mois avant le changement effectif de l’Offre. Orange fera 
ses meilleurs efforts pour que la nouvelle offre proposée au Client soit adaptée à ses usages.
Le Client peut refuser le changement jusqu’à un (1) mois avant la mise en service de la nouvelle offre. Dans cette hypothèse, 
le Service concerné sera résilié de plein droit à la date initialement prévue pour ce changement, sans frais, sans pénalités 
et sans droit à dédommagement. Les autres Services éventuellement souscrits dans le cadre de l’Offre et non concernés 
par l’arrêt technique précité ne sont pas automatiquement résiliés et seront migrés vers une offre de remplacement.
À défaut, la nouvelle offre sera mise en service et le Client disposera alors d’un délai de deux (2) mois pour l’essayer et 
résilier le nouveau contrat s’il le souhaite sans frais, sans pénalités et sans droit à dédommagement dans les conditions de 
l’article « Résiliation par le Client » mais avec les mêmes effets que ci-dessus concernant les autres Services éventuellement 
souscrits dans le cadre de l’Offre. Au-delà de ce délai, la nouvelle offre sera réputée acceptée par le Client.
15.3 Suppression de l’Offre
Orange peut également être amenée à supprimer l’Offre notamment en raison de l’arrêt technique d’une technologie 
support d’un des Services et lorsqu’un changement d’offre ne peut pas être proposé au Client.
Dans cette hypothèse, le Client est informé au plus tard six (6) mois avant la suppression de l’Offre et le Service 
concerné sera résilié de plein droit à la date de la suppression effective de l’Offre, sans frais, sans pénalités et sans droit 
à dédommagement. Les autres Services éventuellement souscrits dans le cadre de l’Offre et non concernés par l’arrêt 
technique précité ne sont pas automatiquement résiliés et seront migrés vers une offre de remplacement.
À la demande du Client, Orange pourra lui proposer une nouvelle offre la plus proche possible de ses usages. Dans cette 
hypothèse, il appartient au Client de contacter Orange le plus tôt possible compte tenu des éventuels délais de mise en 
service de la nouvelle offre choisie.
En particulier, le Client est informé que le réseau cuivre s’arrêtera progressivement d’ici 2030. Cette évolution, qui concerne 
tous les opérateurs, s’inscrit dans le cadre de la modernisation des réseaux et répond aux évolutions des usages et aux 
nouveaux besoins de connectivité très Haut Débit. Orange invite le Client à se tenir informé de l’avancement du programme 
de décommissionnement du réseau cuivre, et de son impact sur les Services souscrits, notamment en se rendant 
régulièrement sur https://reseaux.orange.fr.

ARTICLE 16. SUSPENSION ET RÉSILIATION PAR ORANGE
16.1 En cas de défaut de paiement par le Client
16.1.1 Conformément à l’article 12.2.7 des présentes, si le Client ne s’acquitte pas des sommes dues au titre du Contrat, 
Orange se réserve le droit de suspendre la fourniture d’un ou de la totalité des Services, le jour suivant la date limite de 
paiement figurant sur la facture, sans préavis et sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
16.1.2 Pendant la période de suspension du ou des Services, les factures relatives à l’Offre restent dues par le Client.
16.1.3 Orange se réserve le droit de résilier le Contrat, après mise en demeure adressée au Client, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, restée sans effet pendant un délai de quinze (15) jours à compter de sa présentation 
au Client, sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité.
16.1.4 En cas de résiliation du Contrat pour défaut de paiement, Orange se réserve le droit d’affecter la garantie visée à 
l’article 3.3 « Conditions de souscription », au paiement de l’ensemble de la dette du Client à la date d’effet de la résiliation, 
y compris le cas échéant, à l’indemnité de résiliation anticipée.
16.2 En cas de non-respect par le Client de ses autres obligations au titre du Contrat
16.2.1 Orange se réserve le droit de suspendre la fourniture d’un ou de la totalité des Services, sans préavis et sans que 
le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité si le Client :

 -  est à l’origine d’un acte de piratage ou d’une tentative d’utilisation illicite des informations circulant sur le Réseau ;
 -  est à l’origine d’un acte de piratage des Équipements du Réseau nécessaires à la fourniture d’un des Services de 
l’Offre ;

 -  ne respecte pas un comportement raisonnable dans l’utilisation d’un Service illimité, notamment en dépassant les 
limites définies dans les Conditions Spécifiques correspondantes ;

 -  fait un usage frauduleux du Service ou un usage de nature à porter préjudice aux tiers ou contraire aux bonnes mœurs 
ou à l’ordre public ;

 -  ne fournit pas en cours d’exécution du Contrat la garantie financière sollicitée par Orange en application de  
l’article 3.3 des présentes.
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Par ailleurs, Orange se réserve le droit de suspendre la fourniture d’un ou de la totalité des Services, après mise en demeure 
adressée au Client, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, restée sans effet pendant un délai de deux 
(2) jours à compter de sa présentation au Client, sans que le Client ne puisse prétendre à une quelconque indemnité, si le 
Client ne respecte pas les obligations listées aux articles 13.1, 13.2 et 13.3.
Ce délai est de quinze (15) jours si le Client ne respecte pas les obligations listées à l’article 13.4.
16.2.2 Pendant la période de suspension du ou des Services, les factures relatives à l’Offre restent dues par le Client.
16.2.3 Quinze (15) jours restés sans effet après la suspension, Orange peut résilier de plein droit le Contrat. Le Client ne 
peut prétendre à aucune indemnité suite à cette résiliation.
16.3 Effets de la résiliation
S’agissant d’une résiliation par Orange pour manquement du Client, elle produira les effets décrits à l’article « Résiliation 
par le Client » des présentes.

ARTICLE 17. RÉSILIATION PAR LE CLIENT
17.1 Modalités
Le Client peut résilier à tout moment et de plein droit les présentes, par courrier recommandé, avec demande d’avis de 
réception, adressé à Orange.
17.2 Spécificité de la Portabilité sortante d’un des numéros de téléphone attribués dans le cadre de l’Offre
Le Client est informé que la demande de Portabilité sortante d’un numéro de téléphone attribué dans le cadre de l’Offre 
n’entraîne pas systématiquement la résiliation du Contrat. Ainsi :

 -  une demande de Portabilité sortante du numéro de téléphone de la ligne fixe analogique entraîne la résiliation des 
Services analogique et Internet fournis depuis l’accès associé à ce numéro sauf si le Client précise expressément qu’il 
s’agit d’une demande de Portabilité partielle, auquel cas seul le Service analogique est résilié ;

 -  une demande de Portabilité sortante du numéro de téléphone de la ligne fixe par Internet entraîne la résiliation des 
seuls Services Internet fournis depuis l’accès associé à ce numéro ;

 -  une demande de Portabilité sortante du numéro de téléphone mobile entraîne la résiliation des seuls Services mobiles 
fournis depuis la ligne associée à ce numéro.

Les autres Services éventuellement souscrits dans le cadre de l’Offre ou les autres contrats attachés à l’Offre ne sont pas 
automatiquement résiliés.
Dans l’hypothèse où la résiliation d’un Service (fixe analogique et/ou Internet et/ou mobile) consécutive à une Portabilité 
sortante nécessite la migration vers une Offre de remplacement permettant la fourniture des Services restants, Orange en 
informera le Client. Si le Client ne souhaite pas bénéficier de cette offre de remplacement, il devra impérativement résilier 
son Contrat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception avant l’expiration du délai qui lui sera indiqué 
dans le courrier d’information. À défaut de réponse de sa part, son Contrat sera migré automatiquement vers l’offre de 
remplacement proposée.
Dans le cas où l’Offre fait partie de la gamme Orange Open Pro, le paragraphe précédent s’applique également en cas de 
résiliation par le Client de la dernière ligne mobile de son Offre, non consécutive à une Portabilité sortante.
En cas de résiliation ou portabilité de la ligne mobile incluse dans son Offre Open Pro avec conservation d’au moins 
une ligne mobile supplémentaire, le Client continuera à bénéficier de son Offre, dans les conditions qui lui seront alors 
communiquées par Orange. Toutefois, le Client devra régulariser la situation et remplacer la ligne mobile incluse par une 
ligne mobile de son choix, parmi ses lignes supplémentaires ou en souscrire une nouvelle ; et ce afin de pouvoir continuer 
à faire évoluer les Services de son offre.
Cette action de régularisation pourra nécessiter la migration vers une Offre en cours de commercialisation.
17.3 Effets de la résiliation
La résiliation devient effective le dernier jour du mois pendant lequel Orange reçoit le courrier de résiliation du Client. Cette 
date correspond à celle figurant sur l’accusé de réception du courrier recommandé.
La résiliation du Contrat entraîne l’exigibilité immédiate de l’ensemble des sommes dues par le Client. En cas de résiliation 
en cours de période de facturation, le prix de l’Offre est calculé et facturé au prorata du nombre de jours compris entre la 
date de début de période de facturation en cours et la date de prise en compte de la résiliation de l’Offre par Orange. La 
résiliation du Contrat entraîne la facturation de frais dont le montant figure sur la Fiche Tarifaire de l’Offre concernée. Ces 
frais correspondent aux frais techniques supportés par Orange pour la fermeture du Service.
Par ailleurs, en cas de résiliation anticipée de l’Offre ou d’un service souscrit dans le cadre de l’Offre pendant la période 
minimale d’engagement, à l’exception des cas de force majeure ou de procédure collective, le Client reste redevable des 
mensualités restant dues au titre de l’Offre et/ou du service pendant la durée totale de ladite période ; la mensualité prise 
en compte correspondra au montant habituellement indiqué sur les factures au titre de l’Offre et/ou dudit service.
Le Client est informé que la résiliation du Contrat engendre la perte irréversible de l’intégralité des données non enregistrées. 
Le Client pourra pendant une durée de six (6) mois à compter de la résiliation, accéder aux courriers électroniques reçus 
sur l’adresse électronique principale qui lui a été attribuée par Orange dans le cadre de son Offre.
Le Client devra restituer à Orange les Équipements dans les conditions fixées à l’article « Restitution des Équipements » 
des présentes.

ARTICLE 18. MIGRATION - DÉMÉNAGEMENT
18.1 Migration
18.1.1 En cours d’exécution du Contrat, le Client bénéficie de la possibilité de migrer son Offre vers une autre offre de la 
gamme Orange pro en maintenant son Numéro de téléphone et/ou son compte Internet.
Le Client est alors réengagé selon les conditions contractuelles de la nouvelle offre.
18.1.2 Si le raccordement des locaux du Client est nécessaire pour bénéficier de la technologie offerte dans le cadre de la 
nouvelle offre, Orange réalise cette prestation conformément à l’article « Le raccordement » ainsi que la prestation d’aide 
à l’installation conformément à l’article « La prestation d’aide à l’installation ».
Si la migration ne nécessite pas le raccordement des locaux du Client au Réseau ou l’installation de nouveaux 
Équipements, le Client doit procéder lui-même à l’installation des Équipements fournis dans le cadre de l’Offre ainsi que 
de ses Terminaux. Toutefois, le Client a la possibilité de bénéficier d’une prestation d’aide à l’installation spécifique dont 
le prix figure dans le Catalogue des prix en vigueur.
La mise en service de la nouvelle offre est réalisée conformément aux conditions décrites à l’article « Mise en service » et 
peut donc donner lieu à la facturation de frais précisés dans le Catalogue des prix en vigueur.
18.1.3 En cas de descente en gamme (migration vers une offre avec un niveau de service moins disant) pendant la période 
minimale d’engagement de l’Offre, une pénalité d’un montant maximum équivalent au nombre de mois restants dus lui 
est facturée. Une telle descente en gamme n’est possible qu’à l’issue d’un délai de six (6) mois à compter de la date de 
souscription au Contrat.
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Les conditions applicables au changement de forfait mobile accessible dans le cadre de la gamme Open Pro sont détaillées 
dans les Conditions Spécifiques et/ou la Fiche Tarifaire de l’Offre.
18.1.4 Orange ne saurait garantir le maintien de certains services et options attribués dans le cadre de l’Offre à l’issue de la 
migration, ni le maintien des mêmes attributs de l’Offre tels que la même adresse IP fixe. Le Client est invité à se renseigner 
auprès de son Service Clients.
18.1.5 Le Client est informé que certaines offres ne sont pas éligibles à la migration. Par ailleurs, le changement vers une 
offre en dehors de la gamme Orange Pro n’est pas considéré comme une migration. Dès lors et dans cette hypothèse, 
l’article « Résiliation par le Client » des présentes s’applique.
18.2 Déménagement
18.2.1 En cours d’exécution du Contrat, si le Client déménage, il bénéficie de la possibilité de conserver son Offre à la 
nouvelle adresse d’installation, sous réserve d’éligibilité technique et géographique.
Dans l’hypothèse où il n’est pas possible de maintenir la même Offre à la nouvelle adresse d’installation, une autre offre de 
la gamme Orange Pro lui est proposée sur la technologie disponible.
Le Client est alors réengagé soit sur son Offre soit selon les conditions contractuelles de la nouvelle offre.
18.2.2 Si le raccordement des locaux du Client est nécessaire pour bénéficier de la technologie disponible à la nouvelle 
adresse d’installation, Orange réalise cette prestation conformément à l’article « Le raccordement ».
Le Client doit procéder lui-même à l’installation, à la nouvelle adresse, des Équipements fournis dans le cadre de l’Offre, 
ainsi que de ses Terminaux.
La mise en service de l’offre à la nouvelle adresse d’installation est réalisée conformément aux conditions décrites à l’article 
« Mise en service » et peut donc donner lieu à la facturation de frais précisés dans le Catalogue des prix en vigueur.
18.2.3 Orange ne saurait garantir le maintien de certains services et options attribués dans le cadre de l’Offre à la nouvelle 
adresse d’installation, ni le maintien des mêmes attributs de l’Offre tels que la même adresse IP fixe ou le même Numéro 
de téléphone géographique. Le Client est invité à se renseigner auprès de son Service Clients.
18.2.4 Le Client a la possibilité de bénéficier d’une prestation spécifique, dont le prix figure dans le Catalogue des prix en 
vigueur, incluant une prestation d’aide à l’installation, les éventuels frais de raccordement et de mise en service ainsi qu’un 
service d’annonce, pendant six (6) mois, du nouveau Numéro de téléphone attribué lorsque sa Ligne téléphonique à la 
nouvelle adresse n’est pas éligible au maintien du Numéro de téléphone géographique.
18.2.5 Dans l’hypothèse d’un changement vers une offre en dehors de la gamme Orange Pro à l’issue du déménagement, 
l’article « Résiliation par le Client » des présentes s’applique.

ARTICLE 19. FORCE MAJEURE
Outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence de la Cour de cassation, sont considérés comme des cas de force 
majeure : les intempéries exceptionnelles, les catastrophes naturelles, les incendies, les tempêtes, la foudre, les grèves, 
les inondations, les tremblements de terre, les épidémies, les attentats, les explosions, les guerres, les opérations militaires 
ou troubles civils, les blocages des moyens de transport ou d’approvisionnement, l’arrêt de fourniture d’énergie, les virus 
informatiques, les phénomènes d’origines électriques et électromagnétiques qui perturbent le Réseau, toute restriction 
législative ou réglementaire à la fourniture d’un Service et toute décision d’une autorité publique non imputable à Orange 
et empêchant la fourniture d’un Service, en particulier celles relatives au commerce imposées par un organisme ou une 
autorité nationale ou internationale, ainsi que toute modification de celles-ci, et de façon générale les événements ayant 
nécessité l’application de plans locaux ou nationaux de maintien de la continuité des services de télécommunications.
Le cas de force majeure suspend les obligations de la partie concernée pendant le temps où jouera la force majeure. 
Néanmoins, les parties s’efforceront d’en minimiser dans toute la mesure du possible les conséquences. Si un cas de force 
majeure met l’une des parties dans l’incapacité de remplir ses obligations contractuelles relativement à un ou plusieurs 
Services pendant plus de trente (30) jours calendaires consécutifs, l’une ou l’autre des parties pourra mettre fin aux 
Services concernés après envoi d’un courrier recommandé avec avis de réception sans qu’aucune indemnité ne puisse 
être invoquée par l’une ou l’autre des parties.

ARTICLE 20. ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
Toutes difficultés relatives à la validité, l’application ou à l’interprétation du Contrat seront soumises, à défaut d’accord 
amiable, au tribunal de commerce de Paris, auquel les parties attribuent la compétence territoriale, quel que soit le lieu 
d’exécution ou le domicile du défendeur. Cette attribution de compétence s’applique également en cas de procédure en 
référé, de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie.

ARTICLE 21. CONFORMITÉ
21.1 Prévention de la corruption et du trafic d’influence
Le développement d’Orange est fondé sur un ensemble de valeurs et de principes tels que figurant en particulier 
dans sa Charte de Déontologie et dans sa Politique Anticorruption disponibles sur le site institutionnel d’Orange  
(www.orange.com). Le Client s’engage à respecter ces textes.
En outre, les Parties s’engagent à respecter les dispositions légales et règlementaires liées à leurs activités. À cet égard, 
les Parties conviennent de respecter l’ensemble des dispositions légales et règlementaires en matière de lutte contre la 
corruption et le trafic d’influence, incluant notamment le Code pénal français, la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite « Loi Sapin 2 »), le 
« US Foreign Corrupt Practices Act », le « UK Bribery Act », et toute autre législation ou réglementation contre la corruption 
applicable dans le cadre de l’exécution du Contrat.
21.2 Programmes relatifs aux Sanctions Économiques
Les Parties déclarent et garantissent (a) qu’elles-mêmes ou leurs Personnes Associées, ou (b) en ce qui concerne le Client 
y compris ses administrateurs ou membres de sa direction, ne sont pas sujettes aux sanctions mises en œuvre par un 
organisme national ou international en charge de l’application des Sanctions Économiques. Les Parties s’engagent à se 
conformer impérativement aux Sanctions Économiques dans la mesure où les activités couvertes par le Contrat pourraient 
tomber dans le champ d’application desdites Sanctions Économiques.
21.3 Contrôles du Commerce, Fournitures et Formalités Douanières 
21.3.1 Règles de Contrôle du Commerce
Les Parties se conforment aux Règles de Contrôle du Commerce applicables à l’importation, la fourniture, l’utilisation, la 
réexportation et/ou le transfert des Équipements et/ou Produits.
Le Client fournit à Orange les informations et la documentation relatives à l’utilisation finale, à la destination finale et aux 
Utilisateurs des Équipements et/ou Produits, comme requis pour la conformité avec les Règles de Contrôle du Commerce 
applicables.
Lorsque le Client est responsable de l’obtention d’une Autorisation, le Client obtient et maintient cette Autorisation à ses 
frais.
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L’obtention des Autorisations requises auprès des autorités compétentes est une condition préalable à la fourniture des 
Équipements et/ou Produits correspondants.
Le Client utilise et dispose des Équipements et/ou Produits à des fins civiles et pacifiques uniquement, conformément aux 
Règles de Contrôle du Commerce applicables et aux conditions énoncées dans les déclarations des Utilisateurs et/ou aux 
conditions existantes dans les Autorisations applicables. En exécution de cette obligation, le Client respecte les restrictions 
et/ou interdictions d’exportation, de réexportation et de transferts définis à la section 744 des EAR.
Le Client s’engage à ne pas réexporter, importer, et/ou transférer, directement ou indirectement, les Équipements et/ou 
Produits vers tout pays ou tiers vers lequel une telle réexportation, importation et/ou transfert est contrôlé ou interdit, sans 
avoir obtenu au préalable, auprès des autorités compétentes, les Autorisations requises conformément aux Règles de 
Contrôle du Commerce applicables. Le Client se conforme à toute obligation de déclaration correspondante auprès des 
autorités compétentes.
Les obligations du présent article « Règles de Contrôle du Commerce » subsistent après l’expiration du Contrat et de toute 
Commande.
21.3.2 Fournitures et formalités douanières
21.3.2.1 Fourniture des Équipements
Orange est responsable de la mise à disposition des Équipements dans les sites de livraisons convenus avec le Client.
21.3.2.2 Fourniture des Produits
La vente et la fourniture des Produits en France métropolitaine se fera conformément à l’Incoterm DDP (ventes et livraisons 
des Produits en libre circulation en France métropolitaine). Orange facturera au Client les taxes applicables à une telle 
fourniture en France métropolitaine.
Pour la vente et la fourniture des Produits en dehors de la France métropolitaine (sous réserve de l’accord express et 
préalable d’Orange), Orange sera responsable de l’expédition et de l’exportation des Produits vers les sites de livraisons 
convenus avec le Client conformément à l’Incoterms DAP - lieu désigné par le Client. Le Client désignera l’entité agissant 
en tant qu’importateur (soit le Client ou toute autre entité désignée par le Client) qui sera chargée d’effectuer l’importation 
des Produits. En qualité d’importateur des Produits, cet importateur sera responsable des formalités administratives et 
douanières d’importation telles qu’exigées par les Règles de Contrôle du Commerce applicables, et sera en particulier 
responsable (a) du paiement de l’ensemble des droits et taxes à l’importation et (b) de l’obtention de toute Autorisation 
nécessaire pour l’importation.
Il est précisé que pour les seuls DOM/ROM (départements et régions d’Outre-mer : Guadeloupe, Guyane, Martinique, 
Mayotte et Réunion) et sous réserve d’un accord préalable entre Orange et le Client, la vente et la fourniture des Produits 
vers les sites de livraisons convenus avec le Client pourra se faire conformément à l’Incoterm DDP (ventes et livraisons 
des Livrables en libre circulation dans le département ou région d’Outre-mer concerné). Dans tous les cas de fourniture de 
Produits en dehors de la France métropolitaine, Orange remettra au Client un devis précisant l’Incoterm retenu et les frais 
associés étant entendu que les prix des Produits seront établis sur la base des Incoterms applicables tels que décrits au 
présent Article 21.3.2 Fournitures et formalités douanières et qu’Orange facturera au Client les taxes applicables à une telle 
fourniture dans le département ou la région d’Outre-mer concerné.
21.4 Sanctions
Nonobstant toute clause contraire, en cas de non-respect par l’une des Parties des engagements visés au présent article 
Conformité, l’autre Partie pourra suspendre ou résilier de plein droit, sans préavis et sans indemnité le Contrat. En outre, 
Orange peut suspendre ou mettre fin à la fourniture de tous les Équipements et/ou Produits sans responsabilité envers le 
Client, si l’utilisation, la réexportation et/ou le transfert par le Client et/ou les Utilisateurs de ces Équipements et/ou Produits 
violent les Règles de Contrôle du Commerce applicables et/ou les termes et conditions du présent article « Règles de 
Contrôle du Commerce ».

ANNEXE 1 - Définitions

 -  ADSL (Asymetric Digital Subscriber Line ligne d’abonné numérique asymétrique) : technologie qui permet de 
transmettre des signaux numériques Haut Débit sur le réseau d’accès téléphonique existant. Elle permet d’avoir un 
haut débit en direction de l’abonné et une voie de retour de plus faible débit vers le Réseau.

 -  APN (Access Point Name) : désigne le point d’entrée d’un terminal depuis les réseaux mobiles vers un autre réseau, 
vers un service ou un bouquet de services.

 -  Autorisation : désigne toute déclaration, approbation, certification, autorisation et/ou licence préalable requise pour 
l’exportation, l’importation, la fourniture, l’utilisation, la réexportation et/ou le transfert d’un Équipement ou d’un 
Produit.

 -  Carte : carte à microprocesseur permettant l’identification du Client sur l’ensemble des réseaux mobiles. Il peut s’agir 
d’une carte « SIM », « Micro SIM », « USIM », « e-SIM » ou toute autre type de carte.

 -  Catalogue des prix : ensemble des documents décrivant les prix et tarifs en vigueur, comprenant notamment les 
Fiches Tarifaires des Offres, les prix des communications au compteur ou encore les montants des frais occasionnés 
au cours de l’exécution du Contrat.

 -  Client : personne physique ou morale qui conclut en son nom et pour son compte les présentes et en devient le 
titulaire pour ses besoins professionnels.

 -  Communications : désigne indifféremment les communications voix et/ou de données autrement appelées data 
s’agissant de ces dernières.

 -  DNS (Domain Name System) : système de nom de domaine permettant d’établir une correspondance entre une 
adresse IP et un nom de domaine.

 -  EDGE (Enhanced Data for GSM Evolution) : technique de modulation conçue pour augmenter la capacité de réseau 
et de données évaluées dans les réseaux GSM.

 -  Écrasement à tort : la suppression d’un accès en dégroupage total ou partiel opérée sans le consentement express 
du Client final consécutivement à la commande d’un opérateur.

 -  Enregistrement en ligne : demande d’inscription à l’Offre au moyen d’un serveur d’enregistrement distant et accessible 
via le réseau Internet :
 •  cette méthode d’inscription ne permet pas l’utilisation de tous les moyens de paiement ;
 •  cette méthode d’inscription permet au Client d’obtenir les Identifiants immédiatement.

 -  Équipement : tout matériel ou Logiciel mis à la disposition du Client par Orange, en configuration compatible avec le 
Réseau et les Services de l’Offre Orange Pro, indispensable à l’utilisation des Services de l’Offre telle que la Livebox 
Pro.
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 -  GSM (Global System for Mobile Communication) : service européen de radiotéléphonie mobile.
 -  Fiche Tarifaire ou Annexe Tarifaire : document décrivant les tarifs de l’Offre en vigueur.
 -  GPRS (General Packet Radio Service ou service général de radiocommunication en mode paquet) : norme de 
transmission de données radio en mode paquet.

 -  Hotspot : un hotspot est un lieu couvert par un réseau Wi-Fi destiné à des visiteurs. Il permet à tout utilisateur de 
se connecter à Internet en s’identifiant depuis un appareil compatible Wi-Fi (PC portable, tablette, téléphone mobile, 
console de jeu…).

 -  Incoterms : désigne les règles pour l’utilisation des termes commerciaux nationaux et internationaux version 2020 
« Incoterms® 2020 » tels que publiés par la Chambre de Commerce Internationale (CCI) le 1er janvier 2020.

 -  Identifiant : désigne d’une manière générale tout code confidentiel ou mot de passe, permettant au Client de 
s’identifier et de se connecter à certains Services de l’Offre. Les Identifiants comprennent notamment l’Identifiant 
de connexion, le mot de passe de connexion, l’adresse de messagerie, le mot de passe de messagerie ainsi que le 
numéro d’utilisateur.

 -  Internet : réseau de plusieurs serveurs reliés entre eux et dont la localisation se situe en divers lieux géographiques 
à travers le monde.

 -  IP (Internet Protocol) : protocole de routage utilisé dans le réseau internet.
 -  Ligne analogique : ligne fixe utilisant la technologie RTC, ou encore dénommée ligne classique.
 -  Ligne fixe : désigne indifféremment la ligne analogique ou la ligne téléphonique par internet.
 -  Ligne mobile : ligne téléphonique à laquelle est affecté un numéro mobile unique accordé par Orange dans le cadre 
de l’Offre et à laquelle est associé un forfait mobile Open Pro choisi parmi les formules en vigueur.

 -  Ligne téléphonique par internet ou Ligne internet : ligne fixe utilisant le réseau internet par branchement sur la Livebox 
(aussi appelé ligne VoIP ou ligne sur xDSL).

 -  Livebox Pro : modem de connexion Wi-Fi Internet, en configuration compatible avec l’Offre Orange Pro et les services 
destinés aux professionnels.

 -  Logiciel : désigne tous les logiciels, progiciels, logiciels système et leur documentation associée en code binaire.
 -  Numéro ou Numéro de téléphone : désigne un numéro fixe (géographique ou non géographique) ou un numéro 
mobile, tel que défini par les décisions de l’Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 
(ARCEP) relatives au plan national de numérotation.

 -  Offre : Offre Orange souscrite par le Client.
 -  Opérateur donneur : opérateur mobile métropolitain à partir duquel le numéro mobile du Client est porté.
 -  Option Adresse IP fixe : option permettant au Client, sous réserve d’éligibilité, de disposer d’un service IP fixe. L’IP 
fixe est une adresse IP qui ne change pas de valeur à chaque connexion.

 -  Personne Associée : désigne toute personne physique ou morale, qui est (a) une Société Affiliée d’une Partie, engagée 
dans l’exécution de ce Contrat, (b) un Propriétaire d’une des Parties, (c) un administrateur ou membre de la direction 
des entités visées aux points (a) et (b) ci-avant ou (d) un sous-traitant ou tiers représentant d’une Partie, engagé dans 
l’exécution du Contrat.

 -  Point de terminaison : le premier point d’accès physique du réseau installé par Orange dans les locaux du Client. Il est 
matérialisé, selon les cas, par un dispositif de terminaison intérieure, une réglette ou une tête de câble et, à défaut, 
par la première prise téléphonique.

 -  Portabilité ou conservation d’un numéro : désigne le droit pour un Client, lorsqu’il change d’opérateur, de conserver 
son numéro auprès de son nouvel opérateur pour le même service. La Portabilité peut être notamment entrante ou 
sortante.

 -  Produit : tout matériel ou Logiciel vendu au Client par Orange dans le cadre du Contrat.
 -  Propriétaire : désigne toute personne physique ou morale qui (a) détient individuellement ou de manière conjointe, 
directement ou indirectement, au moins 50 % des droits de vote dans une des Parties ou (b) détient individuellement 
ou de manière conjointe, directement ou indirectement, le pouvoir de diriger ou de faire diriger la gestion et les 
politiques d’une Partie, par la détention de titres, par voie contractuelle ou d’autres manières.

 -  Règles de Contrôle du Commerce : désigne tout contrôle, toute formalité, interdiction et/ou exigence d’Autorisation 
en matières douanière, d’exportation, d’importation, de réexportation et/ou de transfert selon les lois et règlements 
applicables. Les Règles de Contrôle du Commerce peuvent inclure notamment les Sanctions Économiques, les lois 
et règlements de l’Union européenne et de ses États membres (en particulier le Règlement (UE) n° 2021/821 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de l’Union de contrôle des exportations, du 
courtage, de l’assistance technique, du transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage), des 
États-Unis (en particulier les United States Export Administration Régulations EAR), et/ou de tout autre pays concerné.

 -  Réseau : le réseau téléphonique exploité par Orange pour fournir au public des services de communications 
électroniques.

 -  Réseaux mobiles : ensemble des réseaux publics de télécommunications 2G (GSM/GPRS), EDGE, UMTS, 3G, 3G+, 
4G, 5G ou Wi-Fi disponibles via le forfait mobile souscrit dans le cadre de l’Offre.

 -  Réseau wifi privé d’Orange : désigne le réseau personnel à domicile du Client, émis par les Livebox Orange. Parmi 
la liste des réseaux wifi visibles dans les paramètres de connexion wifi de l’appareil utilisé, il est identifiable par son 
nom de réseau (par exemple : livebox-1234) et par un cadenas fermé (protection par clé). Ce réseau est totalement 
dissocié du réseau wifi public d’Orange et nécessite une authentification obligatoire de l’équipement (clé de sécurité).

 -  Roaming (itinérance) : service permettant l’utilisation de son téléphone mobile sur le réseau d’un opérateur étranger 
afin d’émettre et/ou de recevoir des communications électroniques (appels, SMS, MMS, données mobiles, etc.), sous 
réserve des accords signés par Orange avec les opérateurs partenaires de la destination et des technologies réseaux 
disponibles chez ces mêmes opérateurs, susceptibles d’évoluer dans le temps.

 -  Sanctions Économiques : désigne les programmes de sanctions économiques, financières, commerciales, les 
restrictions, les interdictions ou embargos contre certains pays, individus ou entités en application des résolutions 
du Conseil de sécurité des Nations-Unies ou des lois et règlements de l’Union européenne et de ses États membres, 
des États-Unis ou de tout autres pays et autorité concernés.

 -  Service Clients : accueil téléphonique Orange accessible au 3901 (service gratuit + prix appel). Le Service est gratuit 
et l’appel est au prix d’une communication normale selon l’offre détenue, ou décompté du forfait. Le temps d’attente 
avant la mise en relation avec votre conseiller est gratuit depuis les réseaux Orange.

 -  Service ou Services de l’Offre : l’ensemble des services fournis par Orange dans le cadre de l’Offre (incluant le cas 
échéant la fourniture d’Équipement(s) ou Produit(s), disponibles sous réserve d’éligibilité, et de couverture.

 -  Service mobile : désigne la ou les lignes Mobile souscrites dans le cadre de l’Offre.
 -  Service téléphonique fixe classique : ligne fixe analogique utilisant la technologie Réseau Téléphonique Commuté 
(RTC).
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 -  Service « la TV d’Orange » : service inclus dans l’Offre et activable uniquement sur demande, permettant d’accéder à 
des chaînes de télévision numérique accessibles via la ligne téléphonique utilisant l’xDSL sous réserve d’éligibilité et 
d’autres conditions décrites dans les documents de l’Offre.

 -  Société Affiliée : désigne toute entité qui, directement ou indirectement, contrôle, est contrôlée par, ou est sous le 
même contrôle que l’une des Parties. Le terme « contrôle » est défini par référence à l’article L. 233-16 II du Code 
de Commerce.

 -  Terminal Mobile : matériel mobile GSM, GPRS, EDGE, UMTS, HSDPA, 3G, 3G+, 4G, 5G mis sur le marché 
conformément à la réglementation en vigueur, compatible avec une Carte permettant d’émettre et recevoir des 
communications. Il s’agit par exemple d’une clé 3G+, d’un téléphone mobile ou encore d’une tablette. Le Client devra 
disposer d’un Terminal Mobile compatible avec le forfait mobile qu’il aura choisi.

 -  Terminaux : poste informatique, téléviseur, poste de téléphone fixe classique ou de téléphone par internet ou 
équipement de type smartphone ou tablette appartenant au Client.

 -  Tiers payeur : la personne physique ou morale désignée par le Client pour recevoir les factures et procéder à leur 
règlement.

 -  Utilisateur : personne physique majeure ayant la jouissance d’un ou de plusieurs Services de l’Offre (ligne téléphonique, 
accès Internet…) confiés par le Client, sans être titulaire du présent contrat.

 -  Usage Modem : service qui permet au titulaire d’un forfait mobile d’utiliser son mobile pour connecter à internet un 
deuxième équipement via le réseau proposé par son mobile.

 -  Usage VoIP : service qui permet au titulaire d’un forfait mobile d’utiliser aux fins de voix sur IP le réseau mobile 
d’Orange en France métropolitaine.

 -  VDSL : Very high bit-rate Digital Subscriber Line (ligne d’abonné numérique asymétrique) technologie qui permet 
de transmettre des signaux numériques Haut Débit sur le réseau d’accès téléphonique existant. Elle permet d’avoir 
un Haut Débit en direction de l’abonné et une voie de retour de plus faible débit vers le Réseau. Ces débits sont 
beaucoup plus élevés que ceux obtenus avec la technologie ADSL. L’accès à cette technologie est possible sous 
réserve d’éligibilité et de Livebox compatible.

 -  Wi-Fi : (Wireless Fidelity) : nom commercial pour la technologie IEEE 802.11b de réseau local Internet sans fil (WLAN).
 -  xDSL : x Digital Subscriber Line (ligne d’abonné numérique asymétrique) terme générique faisant référence 
indifféremment à l’ADSL ou au VDSL.

 -  Zones de couverture : zones géographiques au sein desquelles Orange fournit tout ou partie des Services de l’Offre 
sous réserve de compatibilités techniques et d’éligibilité. Cette zone géographique dépend de chacun des Services. 
La Zone de couverture du Service peut évoluer. Le Client est invité à se renseigner auprès de son interlocuteur 
commercial habituel ou sur www.orangepro.fr.

ANNEXE 2 - Politique de protection des données personnelles 

Orange est l’acteur de confiance qui donne à chacune et à chacun les clés d’un monde numérique responsable. Au travers 
de cette raison d’être, Orange s’engage à faire de la protection et de l’usage responsable de vos données à caractère 
personnel (ci-après données personnelles) une priorité dans le respect de la réglementation. 
La présente politique de protection de vos données personnelles (ci-après la « Politique ») vous informe sur la façon dont 
Orange, ses sous-traitants et ses partenaires traitent vos données personnelles. 
Cette Politique s’applique aux Clients et utilisateurs des offres et services d’Orange et aux visiteurs des sites  
www.pro.orange.fr et www.orange.fr. Elle est susceptible d’être complétée par des informations spécifiques portées 
directement et explicitement à votre connaissance, s’agissant d’une offre, d’une composante de votre offre ou d’un service 
particulier. 

ARTICLE 1. QUELLES SONT LES DONNÉES TRAITÉES ?
Orange traite des données personnelles vous concernant dans le cadre de ses relations avec vous et de votre utilisation 
de ses offres et services. Orange ne traite que les données pertinentes et nécessaires à l’objectif poursuivi.
Les données personnelles collectées par Orange sont regroupées sous les catégories suivantes : 

Données d’identification Identité (nom, prénom, pseudo), identifiant administratif (carte d’identité, SIREN, 
passeport, plaque d’immatriculation, identifiant fiscal, Kbis…), identifiant émis 
par un tiers non administratif (compte Facebook, Twitter…)

Vie personnelle Centres d’intérêts, statut marital, composition du foyer, habitudes de vie, Client 
déclarant avoir une offre chez un opérateur concurrent

Vie professionnelle Emploi occupé, organisation du travail 
Caractéristiques personnelles État civil, mesure de protection juridique, Client bénéficiaire de tarifs sociaux, 

caractéristiques physiques, photo ou avatar, procuration, signature
Données de contact Adresse postale, email, numéro de téléphone
Données de localisation Géolocalisation de la personne ou d’un équipement associé à une personne
Données de connexion, d’usage des 
services et d’interaction

Logs de connexion et d’usage, données de trafic, compte rendu d’intervention, 
équipements détenus, rendez-vous technicien, contenu d’une demande faite 
à Orange, faits litigieux d’une réclamation ou d’un contentieux, références du 
dossier, date de début et de clôture du dossier, commentaires relatifs à la 
description et au suivi du dossier…

Données de contenu Son, image, vidéo, noms des dossiers stockés et arborescence 
Données économiques et financières Identification financière, données économiques, fiscales et comptables, 

historique des paiements
Produits et services détenus ou utilisés Offres et options détenues, équipement détenu, paramétrage, contenus 

achetés, applications téléchargées
Profil, scores et segmentation Client Score et segmentation marketing, indicateur de satisfaction Client, profil bon ou 

mauvais payeur et éventuel plan de recouvrement, scoring du risque de fraude
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Les données collectées indirectement auprès de tiers
Certaines données traitées par Orange sont collectées de manière indirecte :

•  au travers de cookies et traceurs déposés ou lus sur votre terminal ;
•  au travers de sources provenant de partenaires sur la base de notre intérêt légitime ou d’obligations légales : 

fournisseurs de données, organismes de prévention de la fraude, organismes de gestion des impayés ;
•  au travers de sources provenant de partenaires sur la base de votre consentement ;
•  au travers de sources en libre accès.
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ARTICLE 2. POURQUOI ORANGE TRAITE VOS DONNÉES ?
Vos données sont traitées par Orange pour des finalités déterminées, explicites et légitimes. 
Vous trouverez ci-dessous, pour chaque base légale, (exécution du contrat, intérêt légitime, consentement et obligation 
légale) les finalités pour lesquelles Orange traite vos données : 
2.1 Exécution du contrat
2.1.1 Exécution du contrat (seule finalité)
En se fondant sur l’exécution du contrat que vous avez souscrit, Orange met en œuvre des traitements sur vos données 
personnelles avec les finalités suivantes : 

Finalité du traitement Description Base légale 
applicable

Facturer et encaisser 
les paiements

 • Mettre à disposition un suivi de consommation
 • Calculer et facturer l’offre ou l’achat
 • Communiquer et expliquer la facture
 • Encaisser le paiement, rembourser
 • Gérer la comptabilité
 • Remettre en banque le paiement encaissé
 • Gérer les caisses des boutiques

Exécution 
du contrat

Assurer le  
Service  
Après-vente

 • Accéder aux données de contexte du Client
 • Orienter le Client vers le back-office concerné
 • Accompagner le Client
 • Diagnostiquer et traiter le problème
 • Dépanner à distance
 • Traiter à distance le sinistre d’un équipement
 • Prendre le contrôle à distance sur l’environnement du Client

Gérer les données 
personnelles, 
caractéristiques 
et droits sur un contrat 

 • Gérer les créations et modifications des informations et données personnelles
 •  Gérer les créations, modifications ou suppressions des droits d’accès / 
d’habilitation

 • Proposer et traiter les modifications des informations personnelles
 • Recueillir et utiliser les informations personnelles complémentaires requises

Maintenir la qualité 
du temps de réponse 
ressenti par les Clients 
Internet Fibre ou ADSL

 •  Détecter les équipements réseau induisant une baisse de performance du 
réseau pour mettre les actions correctrices nécessaires

Proposer un service 
de messagerie 
électronique 
Mail Orange 

 • Créer et gérer jusqu’à la suppression, envoyer et recevoir des emails et leurs 
pièces jointes de manière sécurisée et les stocker jusqu’à suppression de 
l’email par l’utilisateur

 • Agréger les emails provenant d’autres fournisseurs de messagerie électronique
 • Notifier
 • Gérer un annuaire de contacts 
 • Gérer un agenda et exporter les emails

Assurer un service 
de messagerie vocale

 • Sauvegarder les messages vocaux, notifier les Clients de l’arrivée d’un 
nouveau message

 •  Supprimer les messages, soit sur demande du Client soit après un délai 
d’expiration

 •  Gérer les préférences pour certains Clients mobiles 
 •  Retranscrire en texte les messages vocaux par SMS

Gérer le matériel  •  Préparer, configurer, expédier, livrer, réparer, recycler, reconditionner, 
échanger, récupérer ou détruire

S’authentifier à un 
service Orange ou à 
un service de tiers 
via le service Mobile 
Connect 

Proposer un service 
d’hébergement de 
pages web avec le 
service Pages perso 

 • Création et hébergement avec possibilité de suppression des pages sur 
signalement dans les cas prévus par la loi ou les conditions générales

Intervenir en physique 
chez le Client 

 • Informer le Client de l’intervention
 •  Permettre au Client de communiquer avec le technicien en charge du 
rendez-vous

 • Installer 
 • Dépanner, récupérer et désinstaller l’Équipement 
 • Permettre au Client d’évaluer la prestation suite à un rendez-vous technicien 
 • Permettre au technicien d’optimiser ses parcours et plannings d’intervention

Gérer les impayés  • Recouvrer à l’amiable 
 • Inscrire les Clients en contentieux 
 • Recouvrer les impayés des Clients en contentieux 
 • Alimenter la base du GIE Préventel 
 • Interroger les fichiers d’impayés lors de la souscription d’un nouvel abonnement 
mobile et collecter un dépôt de garantie le cas échéant
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2.1.2 Exécution du contrat et intérêt légitime

Finalité du traitement Description Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Déployer et opérer les 
réseaux

 •  Construire, exploiter et optimiser les réseaux 
 • Assurer le traitement des dossiers de dommage aux réseaux 
jusqu’au recouvrement 

 •  Intervenir sur les réseaux, en préventif ou curatif 
 •  Paramétrer les réseaux 

 • Exécution du contrat 
ou intérêt légitime

 • Acheminer les communications Exécution du contrat

Traiter les résiliations
 • Gérer la résiliation à l’initiative du Client ou de son représentant Exécution du contrat
 • Gérer la résiliation à l’initiative d’Orange Intérêt légitime

Gérer les courriers 
entrants

 • Réception, numérisation et archivage des courriers / documents Exécution du contrat 
ou intérêt légitime

Déployer et opérer les 
offres et services

 •  Fournir au Client des rapports d’analyse de ses usages ou de ses 
offres

 • Opérer des services 
 •  Permettre au Client d’administrer la configuration de ses produits 
et services

Exécution du contrat 
ou intérêt légitime

Étudier le déploiement 
des réseaux

 • Étudier et préparer le déploiement du réseau Exécution du contrat 
ou intérêt légitime

2.1.3 Exécution du contrat et consentement

Finalité du traitement Description Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Gérer la commande

 • Recueillir et gérer les informations nécessaires à la commande 
 • Gérer l’état de la commande : validation, annulation / rétractation, 
refus

 • Gérer la livraison de la commande : préparer, expédier, suivre la 
livraison

 • Livrer et installer la commande

Exécution du contrat

 • Recueillir les consentements pour les sollicitations hors 
commandes Consentement

2.1.4 Exécution du contrat et obligation légale

Finalité du traitement Description Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Traiter les réclamations

 • Réceptionner et étudier la réclamation, apporter les corrections 
nécessaires, expliquer ces corrections, et éventuel geste 
commercial ou remboursement Client

Exécution du contrat

 •  Constituer un dossier pour le médiateur des communications 
électroniques

Obligation légale

Communiquer au titre 
de la gestion de la 
clientèle

 • Cibler et envoyer des communications nécessaires à l’exécution 
du contrat vers les Clients

Obligation légale et 
exécution du contrat
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2.1.5 Exécution du contrat, consentement et intérêt légitime

Finalité du traitement Description Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Gérer les activités 
publicitaires digitales 
(sur ordinateur, mobile, 
décodeur TV)

Cibler et diffuser des publicités Intérêt légitime ou 
consentement

Collecter et vendre des données Consentement
Vendre des publicités Intérêt légitime ou 

consentement

Analyser les usages des 
offres et services pour 
faire des propositions  
au Client

Analyser le contexte client, collecter les besoins potentiels et lui faire 
des propositions

Consentement, 
exécution du contrat 

ou intérêt légitime
Proposer des publicités ciblées, de filiales ou partenaires du Groupe 
Orange, sur les différents sites d’Orange

Consentement

Organiser des 
animations

Informer et interagir autour de l’actualité d’Orange Intérêt légitime ou 
consentement

Organiser des événements physiques (manifestation, séminaire…) Intérêt légitime 
(Clients), consentement 

(prospects)
Organiser et animer des communautés d’intérêts Intérêt légitime
Proposer une opération commerciale (offre de remboursement) Exécution du contrat

Organiser des jeux 
concours

Proposer des animations et jeux (jeux concours, tirages au sort…) Intérêt légitime 
(clients), consentement 

(prospects)
Organiser et piloter les animations et jeux Exécution du contrat

Assurer le service avant-
vente et vendre

 • Identifier le prospect ou le Client et ses besoins ou offres
 •  Gérer les prises d’intérêt pour certains offres et services
 • Recueillir et enregistrer l’acceptation de la proposition commerciale

Consentement

 •  Proposer et vendre les offres d’Orange et de ses filiales : 
prospecter, gérer les rdv Clients, présenter les offres, gérer les 
documents commerciaux et contractuels

Consentement et 
exécution du contrat

 •  Gérer la file d’attente en boutique Intérêt légitime

Fournir des services 
de renseignements 
universels et non 
universels

 • Mettre à disposition un annuaire, avec fourniture des services de 
renseignements universels et non universels, et exercer l’activité 
d’opérateur intermédiaire au sens de la décision de l’ARCEP  
n° 06-0639

Exécution du contrat 
Intérêt légitime 

Obligation légale
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2.2 Intérêt légitime
2.2.1 Intérêt légitime (seule finalité)
Orange réalise également des traitements de données pour d’autres finalités que la stricte exécution de vos contrats. En 
se fondant sur son intérêt légitime d’entreprise dans le cadre du développement de ses activités et de sa relation Client, 
Orange met en œuvre des traitements de vos données personnelles. 

Finalité du traitement Description Base légale 
applicable

Assurer la sécurité  
des technologies  
de l’information

 •  Superviser les usages et détecter les comportements anormaux 
de services applicatifs

 • Auditer et évaluer les vulnérabilités 
 • Protéger les données et contrôler les accès et usages des 
applications et services 

 • Anonymiser les données personnelles

Intérêt légitime

Superviser le dispositif 
de facturation

Éviter la fraude et 
préserver le Chiffre 
d’Affaires 

 •  Contrôler les processus sur nos canaux de vente 
 •  Interroger et gérer les inscriptions et désinscriptions inter-
opérateur nationaux - GIE Préventel - et dans la base des impayés 
d’Orange 

 •  Estimer et prévenir les risques d’impayés Clients 
 •  Détecter et superviser des situations suspectes pouvant impacter 
le chiffre d’affaires et/ou relever des cas de fraudes afin d’en limiter 
les risques et d’assurer les actions de remédiation nécessaires 

 •  Constituer le dossier de preuves dans le cadre d’investigations 
en cas de fraude

Sonder les Clients ou les 
utilisateurs

 • Mesurer la qualité de l’acte suite à la sollicitation des Clients
 • Enrichir la connaissance Clients au travers des sondages Clients

Améliorer notre offre et 
relation Client 

 • Mesurer, catégoriser et comprendre les sollicitations Clients et les 
réponses sondages afin de dimensionner et améliorer la relation 
Client et afin d’améliorer nos produits et services

 •  Mesurer, comprendre et améliorer la performance des parcours 
Clients

 • Améliorer la satisfaction Client
 •  Analyser nos ventes afin d’adapter nos offres, produits et services
 •  Enrichir la connaissance Clients au travers d’études 
 • Mettre à disposition, en interne, des outils et données d’analyse 
afin d’améliorer notre relation Client

Mesurer l’audience en 
boutique 

 • Fournir des rapports de fréquentation des points de vente 
physiques

 •  Réaliser des mesures d’efficacité des actions publicitaires quant 
au trafic dans les boutiques

Identifier un Client via 
son compte grâce au 
service Orange ID

2.2.2 Intérêt légitime et exécution du contrat
Voir 2.1.2
2.2.3 Intérêt légitime et consentement

Finalité du traitement Sous-finalité du traitement Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Commercialiser et 
optimiser des objets 
connectés et les offres 
associées

 • Optimiser les objets connectés et les offres Intérêt légitime
 • Envoi de notifications, proposer un ensemble d’objets connectés 
interagissant avec une base domotique ou plateforme de service 
dédiée

Consentement

Organiser des 
opérations  
de marketing direct

 • Assurer l’animation marketing Intérêt légitime 
(Clients), consentement 
(prospects et résiliés)

 • Mener des campagnes relationnelles
 • Préparer et envoyer les communications marketing écrites
 • Proposer des offres ciblées et adaptées de la part de nos 
partenaires et de nos filiales Consentement
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2.2.4 Intérêt légitime et obligation légale

Finalité du traitement Sous-finalité du traitement Base(s) légale(s) 
applicable(s)

Piloter notre impact 
environnemental

 • Traiter les plaintes environnementales relatives à une boutique ou 
à une installation spécifique Intérêt légitime

 • Calculer et restituer l’empreinte carbone Obligation légale

2.3 Consentement
Orange recueille votre consentement afin d’effectuer certains traitements sur vos données personnelles. Vous pouvez 
retirer votre consentement à tout moment.
2.3.1 Consentement (seule finalité)

Finalité du traitement Description Base légale 
applicable

Améliorer la qualité 
de service sur nos 
réseaux par collecte 
d’informations du 
terminal

 • Améliorer la qualité de service sur nos réseaux 
 • Améliorer la satisfaction Client dans les domaines de la qualité 
des réseaux, des offres et de la relation Client 

 • Optimiser la qualité de service sur nos réseaux 

Consentement

Sonder les prospects

Identifier un Client via 
son compte grâce au 
service Orange ID

Faire des 
recommandations 
personnalisées sur la TV 
d’Orange - le Guide TV

 • Proposer aux Clients de la TV d’Orange des contenus et offres 
personnalisés en fonction de leur consommation des services de 
la TV d’Orange

Cibler la publicité sur la 
TV d’Orange

 • Recueillir le consentement des Clients pour recevoir de la publicité 
ciblée des partenaires d’Orange 

 • Analyser les usages pour calculer, optimiser et mettre à disposition 
des critères de ciblage 

 • Déterminer le profil du consommateur TV

2.3.2 Consentement et exécution du contrat 
Voir 2.1.3
2.3.3 Consentement et intérêt légitime 
Voir 2.1.2
2.4 Obligation légale
En tant qu’opérateur de communications électroniques Orange se doit de répondre à des obligations légales ou 
réglementaires et doit ainsi mettre en œuvre certains traitements sur vos données personnelles.
2.4.1 Obligation légale (seule finalité)

Finalité du traitement Description Base légale 
applicable

Archiver les données 
comptables

Obligation légale

Répondre aux demandes 
des tiers autorisés par la 
règlementation

Répondre aux 
réquisitions des 
autorités et aux 
décisions de justice

Gérer le livre de police  • Lutte contre la fraude fiscale et le recel d’objets volés

Gérer les demandes 
d’exercice des droits des 
personnes concernées

 • Réception des plaintes, des réclamations et/ou demandes 
d’exercice des droits

Assurer le blocage, à 
l’utilisation, des mobiles 
déclarés volés

2.4.2 Obligation légale et exécution du contrat 
Voir 2.1.4
2.4.3. Obligation légale et intérêt légitime 
Voir 2.2.4
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ARTICLE 3. PENDANT COMBIEN DE TEMPS VOS DONNÉES SONT CONSERVÉES ?
Vos Données Personnelles sont conservées sur les périodes suivantes :

 -  Données utilisées dans le cadre de la gestion de la relation commerciale et à des fins de prospection commerciale : les 
données d’un Client d’une offre résidentielle sont conservées pendant trois (3) ans à compter de la fin de la relation 
commerciale. Les données d’un Client d’une offre entreprise sont conservées pendant cinq (5) ans à compter de la 
fin de la relation commerciale. Les données d’un prospect sont conservées pendant trois (3) ans à compter de leur 
collecte ou du dernier contact émanant du prospect.

 -  Données de connexion, d’usages des services et d’interaction : ces données sont conservées deux (2) ans à compter 
de leur collecte, sauf pour les données de trafic au sens de l’article L34-1 du Code des postes et des communications 
électroniques qui sont conservées un (1) an à compter de leur collecte.

 -  Données d’interactions avec les Services Clients Orange : les conversations écrites (e-chat) sont conservées pendant 
treize (13) mois. Les conversations orales sont enregistrées de manière aléatoire (échantillonnage) et sont conservées 
six (6) mois.

 -  Les données de contenus des services vendus par Orange sont conservées le temps de délivrer le service 
(acheminement, remise du contenu et accès au contenu).

 -  Données relatives au paiement : ces données relatives sont conservées pendant treize (13) mois suivant la date de 
débit à titre de preuve, et jusqu’à quinze (15) mois afin de prendre en compte la possibilité d’utilisation de cartes de 
paiement à débit différé.

 -  Données relatives au score et à la segmentation Client : ces données sont conservées jusqu’à deux (2) ans à compter 
de leur calcul.

 -  Données utilisées dans le cadre de la gestion des impayés : en cas de non-paiement, les informations sont conservées 
jusqu’à cinquante-six (56) mois après la résiliation, durée éventuellement prolongée d’un délai correspondant à la 
période maximale pendant laquelle un Client mobile peut être inscrit dans le fichier du GIE Préventel. En cas de 
paiement les informations sont conservées quarante-huit (48) heures à compter du paiement.

 -  Données spécifiques utilisées pour éviter la fraude et préserver le chiffre d’affaires : les données d’alerte en cas de 
fraude sont conservées dans un délai de douze (12) mois à compter de l’émission des alertes pour les qualifier. Les 
alertes non qualifiées sont supprimées directement. Les données d’alerte en cas de fraude avérée sont conservées 
pour une durée maximale de cinq (5) ans à compter de la clôture du dossier de fraude. Les données de lutte contre 
le blanchiment sont conservées pendant cinq (5) ans à compter de l’exécution de l’opération.

 -  Données utilisées pour mesurer l’audience en boutique : les données sont conservées pour la durée de l’opération 
technique nécessaire au comptage des flux visiteurs (maximum 24h).

 -  Données permettant de réaliser des jeux concours : les données sont conservées trois (3) mois et jusqu’à six (6) mois 
après la fin du jeu s’il existe un risque élevé de contestation.

 -  Données permettant de piloter notre impact environnemental : pour le traitement des plaintes environnementales, 
les données sont conservées douze (12) mois à partir de la collecte ou du dépôt de la plainte. Pour le calcul et la 
restitution de l’empreinte carbone, les données ne sont pas conservées.

 -  Données relatives à la géolocalisation pour déployer et opérer les réseaux et les services : ces données sont 
conservées jusqu’à six (6) mois à compter de leur collecte.

 -  Cookies et traceurs : les informations issues des cookies et traceurs sont conservées pour une durée de vingt-cinq 
(25) mois. Pour en savoir plus, Orange vous invite à consulter sa Politique Cookies et Traceurs ici.

 -  Données relatives aux annuaires : les données sont conservées deux (2) ans après la fin de la parution de vos données 
à l’annuaire.

 -  Données spécifiques traitées dans le cadre du service de messagerie électronique Mail Orange : les données sont 
conservées pendant six (6) mois après la fin d’utilisation du service pour les Clients résiliés et pour les Clients internet 
n’utilisant plus le service.

 -  Données spécifiques traitées dans le cadre du service de messagerie vocale : les données d’identification (numéro de 
téléphone) et de contact (mail) sont conservées pendant toute la durée vie du contrat et supprimées vingt (20) jours 
après résiliation. Les données de contenu du message vocal sont conservées jusqu’à quarante (40) jours s’il n’y a pas 
d’action du client, et quatorze (14) jours si le message est lu par le Client.

 -  Données spécifiques traitées dans le cadre de l’identification d’un Client via son compte grâce au service Orange ID : 
les données de logs lors de l’utilisation du service sont conservées pendant trois-cent-soixante-dix (370) jours.

 -  Données spécifiques traitées dans le cadre des recommandations personnalisées sur la TV d’Orange - le Guide TV : les 
données de connexion, d’usage des services et d’interaction sont conservées pendant dix-huit (18 mois). Les autres 
données sont conservées tant que le Client est actif sur le service TV.

 -  Données spécifiques traitées dans le cadre du ciblage de la publicité sur la TV d’Orange : les données d’identification 
sont conservées pendant quatre-vingt-dix (90) jours sur la télé en live et treize (13) mois sur le service replay. Les 
données de contact et les données de vie personnelles sont conservées jusqu’à trois (3) ans à compter de la résiliation 
du Client. Les données connexion, d’usage des services et d’interaction (usage et log TV, consentement) sont 
conservées pendant treize (13) mois. Les profils, scores et segmentations Client sont conservés à partir des trente 
(30) derniers jours et recalculés tous les trente (30) jours.

 -  Données utilisées dans le cadre de contentieux : les données sont conservées tant que le contentieux est actif, et 
jusqu’à l’expiration de l’ensemble des voies de recours.

Orange conserve également des données dans le cadre de ses obligations légales :
 -  Données comptables devant être archivées : ces données sont conservées dix (10) ans en base d’archivage à titre 
de preuve.

 -  Données permettant de répondre au droit de communication des autorités et aux réquisitions des autorités et aux 
décisions de justice : ces données sont conservées pendant trois (3) ans à compter de la réponse.

 -  Données relatives au livre de police : ces données sont conservées pendant dix (10) ans après leur collecte.
 -  Données relatives aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : ces données sont conservées 
pour une durée de cinq (5) ans après le traitement de la demande ou, à défaut, dès la prescription d’une décision de 
l’autorité de contrôle compétente ou prescription du contentieux.

 -  Données nécessaires pour assurer le blocage, à l’utilisation, des mobiles déclarés volés : ces données sont conservées 
pendant dix-huit (18) mois après la date d’inscription.
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ARTICLE 4. QUELLES PERSONNES SONT CONCERNÉES PAR CES TRAITEMENTS DE DONNÉES ?
Les personnes concernées par les traitements réalisés dans le cadre de cette Politique par Orange sont :

 •  clients détenteurs d’une offre résidentielle et / ou professionnelle, utilisateurs de ces offres ;
 •  prospects ;
 •  clients des opérateurs tiers pour les besoins techniques attenants à leurs offres ;
 •  ayants droit, représentants et mandataires de ces clients.

ARTICLE 5. QUELS SONT LES DESTINATAIRES DE VOS DONNÉES ?
Les données traitées sont destinées aux services internes d’Orange et à ses filiales : seuls peuvent avoir accès à vos 
données les salariés habilités en ayant besoin dans le cadre de leurs missions.
Les données traitées peuvent être, selon les offres, destinées aux sous-traitants d’Orange : dans ce cas Orange ne 
communique vos données qu’aux sous-traitants avec lesquels Orange a conclu un contrat par lequel ils assurent leur 
engagement et leurs garanties sur leur capacité à répondre aux exigences de sécurité et de confidentialité, et à respecter 
l’ensemble des obligations légales et réglementaires en matière de protection des données personnelles.
Les données traitées peuvent également être destinées aux partenaires d’Orange, publics ou privés : il s’agit des situations 
où des partenaires interviennent pour la fourniture d’offres ou services complémentaires. Il peut également s’agir de 
traitements auxquels il vous est proposé de consentir ; une mention d’information sera disponible avant le recueil de votre 
consentement.
Les données traitées peuvent être transmises aux autorités compétentes, à leur demande, dans le cadre de procédures 
judiciaires, dans le cadre de recherches judiciaires et de sollicitations d’informations des autorités ou afin de se conformer 
à d’autres obligations légales. Elles peuvent enfin être transmises aux tiers autorisés par une décision de justice.

ARTICLE 6. VOS DONNÉES SONT-ELLES TRAITÉES HORS DE L’UNION EUROPÉENNE ?
Les données personnelles collectées sont susceptibles d’être traitées hors de l’Union Européenne. Dans ce cas, Orange 
prend les dispositions nécessaires avec ses sous-traitants et partenaires afin de garantir un niveau de protection de vos 
données personnelles adéquat et ce en conformité avec la règlementation applicable.
Si les sous-traitants et partenaires concernés ne sont pas situés dans un pays disposant d’une législation considérée 
comme offrant un niveau de protection adéquate, ils auront préalablement signé les « clauses contractuelles types » de 
la Commission européenne ou sont soumis à des Règles internes contraignantes approuvées par les autorités. Lorsque 
la législation du pays tiers ne présente pas de protection équivalente à celle offerte par la règlementation applicable dans 
l’Union Européenne, Orange veille à la mise en œuvre de mesures supplémentaires adaptées aux traitements mis en œuvre.

ARTICLE 7. COMMENT VOS DONNÉES SONT-ELLES SÉCURISÉES ?
Orange accorde une importance particulière à la sécurité de vos données personnelles.
Orange a mis en place des mesures de sécurité appropriées et exigeantes destinées à éviter que vos données ne soient 
perdues accidentellement, utilisées ou consultées sans autorisation, modifiées ou divulguées. De plus, Orange limite 
l’accès à vos données aux seuls salariés, sous-traitants et autres tiers qui ont besoin d’y accéder pour l’exercice de leurs 
missions. Ils sont soumis à une obligation de confidentialité.
Orange exige de ses cocontractants qu’ils respectent la sécurité des Données Personnelles de ses Clients et qu’ils les 
traitent conformément aux lois sur la protection des données en vigueur.
Orange a mis en place des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour éviter la perte, la mauvaise 
utilisation, l’altération et la suppression des données personnelles vous concernant. Ces mesures sont adaptées selon le 
niveau de sensibilité des données traitées et selon le niveau de risque.
Orange a mis en place des procédures visant à détecter, analyser et traiter toute suspicion de violation de vos données 
personnelles, et vous avertit ainsi que toute autorité de contrôle concernée d’une violation lorsqu’Orange est légalement 
ou contractuellement tenue de le faire.

ARTICLE 8. QUELS SONT VOS DROITS ?
Vous disposez de différents droits liés aux traitements de vos données personnelles :
8.1 Droit d’accès
Vous avez le droit d’obtenir les données personnelles vous concernant dont Orange dispose, et de prendre connaissance 
du ou des traitements vous concernant réalisés par Orange.
8.2 Droit de rectification
Dans l’hypothèse où vos données personnelles ne seraient pas complètes, exactes ou non actualisées, vous disposez d’un 
droit de rectification.
8.3 Droit d’opposition
Ce droit s’applique lorsque le traitement repose sur l’intérêt légitime d’Orange et dès lors que vos droits et libertés prévalent 
sur ce dernier. Lorsque les données personnelles vous concernant sont traitées à des fins de prospection, vous pouvez 
vous opposer à tout moment à ce que vos données personnelles fassent l’objet d’un tel traitement. Les Clients peuvent 
exercer ce droit directement depuis leur Espace Client.
8.4 Droit de suppression
Vous pouvez demander à Orange de supprimer vos données personnelles. Mais vous ne pouvez exercer ce droit dans le 
cas où vos données personnelles sont nécessaires à la fourniture de vos services, ou qu’elles sont nécessaires à Orange 
pour respecter ses obligations légales ou exercer ses droits, ou si l’intérêt légitime d’Orange prévaut.
8.5 Droit à la Portabilité des données fournies
Vous pouvez demander l’obtention des données personnelles vous concernant dans un format techniquement exploitable 
par vous-même ou par une autre entité qu’Orange, dès lors que celles-ci font l’objet d’un traitement reposant sur votre 
consentement ou sur une relation contractuelle.
8.6 Droit à la limitation d’un ou plusieurs traitements
Ce droit vous permet, en cas de doute sur la légalité de l’un de nos traitements ou pour faire constater, exercer ou défendre 
vos droits en justice, de demander à Orange de ne plus réaliser temporairement tout ou partie des traitements de vos 
données personnelles sans pour autant les effacer.
8.7 Testament numérique
Vous pouvez émettre des directives sur la conservation, la suppression ou la communication de vos données personnelles 
après votre décès.
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ARTICLE 9. COMMENT EXERCER VOS DROITS ?
Vous pouvez exercer vos droits à tout moment, ainsi que contacter le Délégué à la Protection des Données personnelles 
aux adresses ci-dessous.
Toute demande d’exercice de vos droits doit être accompagnée d’éléments permettant de justifier de votre identité. Une 
pièce d’identité pourra être demandée en cas de doute raisonnable quant à votre identité. Vous recevrez un accusé de 
réception à l’issue de l’envoi de votre demande.
Une réponse vous sera adressée dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception de votre demande. En cas de 
complexité de la demande, ce délai peut être allongé. Dans ce cas vous en serez notifié.
Offres Grand Public
Vous pouvez utiliser le formulaire de contact en ligne disponible dans votre Espace Client sur www.orange.fr, rubrique 
Compte > Vie privée et confidentialité ou en écrivant à : 

Orange Service Clients,  
Gestion des données personnelles  

33732 Bordeaux Cedex 9
Offres Professionnelles
Vous pouvez utiliser le formulaire de contact en ligne disponible sur pro.orange.fr > Nous contacter et nous l’adresser 
numériquement ou écrire à :

Orange Business Service, Agences Entreprises  
Gestion des données personnelles, TSA 70007 82008 Montauban.

Prospects
Vous pouvez écrire à : 

Orange Service Clients
Gestion des données personnelles

33732 Bordeaux Cedex 9 
pour les prospects Grand Public.

Orange Business Service, Agences Entreprises  
Gestion des données personnelles, TSA 70007 82008 Montauban.

pour les prospects pros. 
Possibilité de saisir la CNIL
Si vos échanges avec Orange n’ont pas été satisfaisants, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), autorité de contrôle en charge du respect des obligations 
en matière de protection des données personnelles en France.

ARTICLE 10. Y A-T-IL DES PARTICULARITÉS POUR CERTAINS SERVICES ?
10.1 Annuaires
Orange en tant qu’opérateur de communications électroniques, vous permet en tant qu’abonné d’un Service de téléphonie 
ouvert au public (fixe ou mobile), de décider si vous souhaitez que vos coordonnées (numéro de téléphone, nom, prénom, 
adresse postale complète ou non, adresse électronique, profession ou activité) soient ou non publiées, gratuitement, dans 
sa liste d’annuaire. Cette liste, conformément à ses obligations règlementaires, est transmise par Orange à tout éditeur 
réalisant un annuaire ou fournissant un service de renseignements.
Vous pouvez limiter gratuitement leur parution en vous inscrivant sur les listes anti-prospection ou interdire toute parution 
en demandant à être sur liste rouge.
Vous pouvez modifier vos choix à tout moment et gratuitement sur votre Espace Client.
10.2 Utilisation de données anonymes - Flux vision
Les données relatives à la localisation des utilisateurs du réseau mobile Orange sont agrégées afin de constituer des 
indicateurs statistiques de fréquentation, de provenance et de déplacement à destination de divers partenaires du secteur 
du commerce, du tourisme, des transports…
Le dispositif technique utilisé par Flux Vision garantit une anonymisation irréversible en supprimant toute donnée à 
caractère personnel et en rendant impossible l’identification d’une personne physique, ainsi que la ré-identification de 
manière directe ou indirecte.

ARTICLE 11. MODIFICATION DE LA POLITIQUE DE PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
La présente Politique de Protection des Données personnelles peut être amenée à évoluer.

ANNEXE 3 - Portabilité des numéros fixes : conditions relatives à la mise 
en œuvre de la Portabilité des numéros fixes sur le territoire métropolitain, 
les départements d’Outre-mer, les collectivités et territoires de Mayotte,  

Saint-Martin et Saint-Barthélemy

 -  Numéro fixe : désigne un numéro géographique ou non géographique (hors numéro mobile), tel que défini par les 
décisions de l’Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes (ARCEP) relatives au plan 
national de numérotation.

 -  Numéro fixe actif : désigne tout Numéro fixe affecté ou réservé par le Client activé dans le réseau de l’Opérateur fixe, 
y compris lorsque le service fourni fait l’objet d’une suspension temporaire du fait de l’Opérateur fixe ou à la demande 
du Client.

 -  Numéro fixe en quarantaine : désigne un numéro fixe inactif depuis moins de quarante (40) jours calendaires.
 -  Numéro réservé : désigne un numéro fixe affecté au Client, pour lequel il a la possibilité de demander une activation 
ultérieure dans le réseau de son Opérateur fixe.

 -  Opérateur attributaire : désigne l’Opérateur fixe à qui a été attribué le Numéro fixe objet de la demande de conservation 
du numéro fixe conformément aux décisions de l’Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des 
Postes (ARCEP) relatives au plan national de numérotation.

 -  Opérateur donneur : désigne l’Opérateur fixe à partir duquel le Numéro fixe du Client est porté.
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 -  Opérateur fixe : désigne l’Opérateur attributaire de Numéros fixes ou bénéficiant d’une mise à disposition de tels 
numéros et/ou affectant à ses abonnés des Numéros fixes.

 -  Opérateur receveur : désigne l’Opérateur fixe auprès duquel le Client souscrit un nouveau contrat et vers lequel le 
numéro fixe est porté.

 -  Portabilité ou conservation d’un numéro fixe : désigne le droit pour un Client, lorsqu’il change d’Opérateur fixe, de 
conserver son Numéro fixe auprès de son nouvel Opérateur fixe. La Portabilité peut être notamment entrante ou 
sortante.

 -  Portage du numéro : désigne l’opération par laquelle l’Opérateur donneur désactive le numéro fixe dans son système 
d’information, l’Opérateur receveur active le même numéro fixe dans son système d’information et l’Opérateur 
attributaire prend acte de cette situation et met à jour son propre système d’information.

 -  Portabilité Partielle : désigne la possibilité offerte au Client auquel ont été affectés trois Numéros fixes ou plus de 
demander à l’Opérateur receveur la conservation d’un sous-ensemble desdits Numéros fixes selon les modalités 
prévues aux présentes.

ARTICLE 1. OBJET
La présente annexe a pour objet de présenter les procédures applicables aux demandes de Portabilité du Client sur le 
territoire métropolitain, les départements d’Outre-mer, les collectivités et territoires de Mayotte, Saint-Martin et Saint- 
Barthélemy. Le Client dispose de la faculté de conserver son Numéro fixe affecté par son Opérateur fixe dans le cadre 
d’une Portabilité entrante ou sortante à la condition que le Numéro fixe objet de la demande du Client ne soit pas inactif 
depuis plus de quarante (40) jours chez l’Opérateur donneur au jour de la demande de Portabilité.

ARTICLE 2. PORTABILITÉ ENTRANTE
La Portabilité entrante permet au Client d’un autre Opérateur fixe de conserver le Numéro fixe affecté par cet opérateur 
lorsqu’il souscrit un contrat auprès d’Orange. La Portabilité entrante n’entraîne pas la cession à Orange du contrat liant le 
Client à l’autre Opérateur fixe et des obligations y afférentes.
Dans le cadre de la Portabilité entrante telle que décrite ci-après, l’Opérateur receveur est Orange.
Le processus de Portabilité entrante est mis en œuvre conformément aux dispositions stipulées ci-après.
2.1 Mandat donné à Orange
2.1.1 Lors de la souscription d’un service avec demande de Portabilité entrante auprès d’Orange, le Client doit 
obligatoirement donner mandat à Orange afin d’effectuer l’ensemble des actes nécessaires à la mise en œuvre de sa 
demande de Portabilité auprès de l’Opérateur donneur.
2.1.2 Dans ce cadre, Orange informe le Client des conditions d’éligibilité de sa demande ainsi que des conséquences de 
sa demande de Portabilité et notamment que :

 -  le droit à la Portabilité est acquis sous réserve du respect des critères d’éligibilité, notamment le Numéro fixe objet 
de la demande doit toujours être un Numéro fixe actif au jour du portage, ou un Numéro fixe en quarantaine au jour 
de la demande de portage, et qui ne fait pas déjà l’objet d’une demande de portage ;

 -  en cas de Portabilité Partielle, le Client doit avoir explicitement et préalablement précisé à Orange les Numéros fixes 
qui doivent être maintenus chez l’Opérateur donneur ;

 -  la demande de Portabilité du numéro fixe vaut demande de résiliation du contrat du Client auprès de l’Opérateur 
donneur pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro fixe porté sauf en cas de Portabilité Partielle ; 
en cas de Portabilité Partielle, le contrat entre le Client et l’Opérateur donneur est maintenu pour les Numéros fixes 
n’ayant pas fait l’objet d’un Portage ;

 -  la résiliation du contrat du Client auprès de l’Opérateur donneur pour les services fournis depuis l’accès associé au 
numéro fixe porté prend effet le jour du Portage effectif du numéro fixe, sans préjudice des dispositions contractuelles 
relatives aux durées d’engagement. Le Client reste tenu des obligations qui le lient à l’Opérateur donneur, notamment 
de tout paiement y afférent éventuellement restant (ex : pénalités pour résiliation anticipée) ;

 -  la demande de Portabilité d’un Numéro fixe concerne exclusivement la conservation du Numéro fixe et n’emporte pas 
le transfert des services dont le Client bénéficiait au titre du contrat souscrit antérieurement auprès de l’Opérateur 
donneur ;

 -  lorsqu’Orange affecte, en supplément du numéro fixe porté, un ou plusieurs numéro(s) au Client pour une même ligne, 
Orange fait en sorte que le numéro d’identification d’appelant transmis par cette ligne soit le Numéro fixe porté, à 
moins que le Client ne demande explicitement la transmission d’un autre numéro fixe dont il est affectataire.

2.2 Motifs d’inéligibilité
2.2.1 Orange pourra refuser de donner suite à toute demande de Portabilité dans les cas suivants :

 -  incapacité du demandeur : la demande de Portabilité du numéro fixe doit être présentée par le titulaire du contrat en 
ce qui concerne le Numéro fixe, objet de la demande ou par une personne dûment mandatée par celui-ci ;

 -  demande de Portabilité incomplète ou contenant des informations erronées : la demande de Portabilité du numéro 
doit comporter l’ensemble des informations nécessaires et notamment le Numéro fixe objet de la demande ;

 -  non-respect des règles de gestion du plan national de numérotation : la demande de Portabilité du numéro fixe doit 
notamment respecter certaines contraintes géographiques ;

 -  incompatibilité technique : la demande de Portabilité doit être assurée dans des conditions techniques raisonnables 
du point de vue des contraintes objectives que peut encourir Orange ;

 -  portabilité du Numéro fixe non géographique vers le réseau téléphonique commuté, support des numéros fixes 
géographiques.

2.2.2 L’Opérateur donneur pourra refuser de donner suite à la demande de Portabilité du numéro présentée par Orange au 
nom du Client notamment dans les cas suivants :

 -  données incomplètes ou erronées : la demande de Portabilité du numéro doit notamment comporter l’ensemble des 
informations nécessaires et notamment le Numéro fixe, objet de la demande ;

 -  Numéro fixe, objet de la demande de Portabilité, inactif depuis plus de quarante (40) jours calendaires au jour de la 
demande : la demande de Portabilité doit notamment porter sur un Numéro fixe actif au jour du Portage du numéro, 
ou un Numéro fixe en quarantaine au jour de la demande de portage ;

 -  Numéro fixe, objet de la demande de Portabilité, faisant déjà l’objet d’une demande de Portabilité déclarée éligible 
par l’Opérateur donneur.

2.2.3 En cas de refus par l’Opérateur donneur d’une demande de Portabilité du numéro pour l’un de ces motifs, ce dernier 
indique à Orange sur quel motif il fonde son refus. Orange en informe à son tour le Client dans les meilleurs délais, et, le 
cas échéant, l’informe également des moyens lui permettant de rendre sa ligne éligible à la conservation du Numéro fixe.
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2.2.4 En cas d’inéligibilité de la demande de conservation du numéro, le Client qui souhaite maintenir son contrat avec 
Orange sans conservation du numéro doit transmettre lui-même et directement sa demande de résiliation auprès de 
l’Opérateur donneur.
2.2.5 En cas d’incident technique impliquant un report de l’exécution du Portage, l’éligibilité de la demande n’est pas 
remise en cause par ce report.
2.3 Processus de demande de Portabilité entrante
2.3.1 Il est rappelé que le Client doit faire sa demande de Portabilité de Numéro fixe concomitamment à sa demande de 
souscription au contrat d’Orange. Le Client qui demande la Portabilité entrante doit fournir à Orange son Numéro fixe, objet 
de la demande, ainsi que toute pièce justifiant qu’il est titulaire du contrat concernant le Numéro fixe.
2.3.2 Orange vérifie la capacité du Client à demander la Portabilité.
2.3.3 Puis Orange doit envoyer la demande de Portabilité à l’Opérateur donneur afin que ce dernier vérifie les conditions 
d’éligibilité de cette demande. Si ces conditions d’éligibilité sont remplies, alors la demande est validée par l’Opérateur 
donneur qui le notifie à Orange afin de finaliser la demande du Client.
2.3.4 La souscription au service d‘Orange comporte l’usage, à compter du jour de Portage du numéro et de la mise en 
service de la ligne, du Numéro fixe ayant fait l’objet de la procédure de Portabilité entrante.
2.4 Date de Portage du numéro
2.4.1 Sous réserve de la disponibilité de l’accès et sans demande expresse du Client, le Portage du numéro fixe intervient 
dans un délai qui ne peut être supérieur à sept (7) jours ouvrables. Toutefois, sur demande du Client, ce délai pourra 
être supérieur selon l’offre souscrite. Ce délai court à compter de l’obtention par Orange des éléments nécessaires au 
traitement de la demande d’abonnement et de la demande de Portabilité.
2.4.2 Le Client est informé dans les meilleurs délais de la date de Portage effectif du numéro fixe ou du délai estimé pour 
la mise en œuvre du Service avec Portabilité.
2.4.3 Orange informera le Client sur le résultat de sa demande de Portabilité. Cette demande peut être refusée pour des 
motifs d’inéligibilité tels que définis à l’article 2.2 ci-dessus.
2.4.4 Le Client est informé qu’une interruption de service peut intervenir le jour du Portage effectif du numéro fixe. Cette 
interruption ne peut être supérieure à quatre (4) heures lorsque le numéro objet de la demande est un numéro fixe actif le 
jour du portage chez l’opérateur donneur.
2.4.5 Le Service étant susceptible d’être suspendu ou perturbé le jour du Portage du numéro fixe, il appartient au Client de 
prendre toute disposition utile afin que cette suspension ou ces perturbations soient sans conséquence pour lui.
2.5 Annulation de la demande de Portabilité entrante auprès d’Orange
2.5.1 Le Client, s’il souhaite annuler sa demande de Portabilité, devra s’adresser à Orange qui demeure seule compétente 
pour annuler la demande de Portabilité auprès de l’Opérateur donneur. Dans ce cas, la demande de résiliation du contrat 
du Client auprès de l’Opérateur donneur pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro fixe porté, qui découle 
de la demande de Portabilité, est de facto annulée. Dans le cas où le Client souhaiterait néanmoins résilier ce contrat, la 
résiliation s’effectuera conformément aux conditions générales de vente conclues entre le Client et l’Opérateur donneur, le 
Client sortant du processus de Portabilité décrit dans la présente annexe.
Dans le cas où le Client fait une Portabilité entrante chez Orange et se rétracte sur son offre avant que son numéro fixe 
n’ait été effectivement porté, cette rétractation vaudra annulation de la Portabilité, sous réserve de confirmation de cette 
possibilité par l’Opérateur donneur. Dans le cas contraire, la rétractation sera bien prise en compte mais la Portabilité se 
poursuivra jusqu’à ce que le Portage soit effectif. Le Numéro fixe sera alors placé en quarantaine chez Orange.
2.5.2 Orange accepte toute demande d’annulation de Portabilité entrante formulée par le Client auprès de son Service 
Clients au plus tard deux (2) jours ouvrables avant la date prévue du Portage du numéro fixe. Dans le cas où l’offre de 
service est associée à une offre d’accès sans date de livraison prévue au jour de la demande de Portabilité, Orange 
accepte, au minimum, les demandes d’annulation formulées jusqu’au lendemain de la demande et étudie toute demande 
qui lui est transmise tant que l’accès associé au Service téléphonique n’est pas construit.
2.5.3 Par ailleurs, l’annulation de la demande de Portabilité entrante n’a pas pour effet de modifier ou d’emporter la 
résiliation du contrat souscrit par le Client auprès d’Orange. Le Client demeure, dans un tel cas, engagé à l’égard d’Orange 
au titre du contrat qu’il a souscrit auprès de cette dernière. Orange affecte au Client à la date de Portage du numéro 
initialement prévue un Numéro fixe. Les redevances d’abonnement sont dues conformément aux conditions contractuelles 
propres au Service concerné et conclues entre le Client et Orange.
2.6 Indemnisation du Client en matière de Portabilité
En cas de retard de portage d’un numéro fixe, le Client peut demander une indemnité égale, par jour de retard, à un 
cinquième du prix mensuel de l’abonnement impacté souscrit, hors options et autres services (pour le portage du numéro 
fixe d’une offre Open Pro, le prix mensuel à prendre en compte correspond au prix de l’abonnement du service fixe qui 
lui est applicable). Le nombre de jours de retard est calculé jusqu’au rétablissement du Service. L’indemnité forfaitaire et 
libératoire est due par l’Opérateur responsable du retard de Portage du numéro. Cette indemnité ne s’appliquera pas si le 
retard de portage résulte d’une inéligibilité de la demande de portage, d’une demande de report du portage émanant de 
l’Abonné, d’une indisponibilité de l’accès, d’une faute du Client ou d’un cas de force majeure tel que défini aux présentes.

ARTICLE 3. PORTABILITÉ SORTANTE
La Portabilité sortante permet au Client d’Orange de conserver le Numéro fixe affecté par ce dernier lorsqu’il souscrit un 
contrat auprès d’un autre Opérateur fixe. La Portabilité sortante n’entraîne pas la cession à l’autre Opérateur fixe du contrat 
liant Orange au Client et des obligations en découlant.
Dans le cadre de la Portabilité sortante telle que décrite ci-après, l’Opérateur donneur est Orange.
Le processus de Portabilité sortante est décrit ci-après et dans les conditions générales de vente de l’Opérateur receveur.
3.1 Accès aux informations préalables d’Orange
Pour les besoins de la Portabilité sortante, Orange fournit au Client :

 -  la liste des Numéros fixes qui ont été affectés au Client dans le cadre de son contrat ;
 -  la liste des services additionnels liés au service téléphonique.

À compter du 1er juillet 2015, sur demande du Client faite depuis son espace client professionnel, Orange pourra fournir 
également :

 -  la nature de l’accès support à la fourniture du service téléphonique pour ces numéros fixes ;
 -  les informations contractuelles relatives à ces Numéros fixes : date de fin d’engagement, date de fin de contrat le cas 
échéant, délai de prévenance pour la dénonciation du contrat lorsqu’il existe ;

 -  les RIO fixes correspondant aux numéros fixes leur ayant été affectés par Orange.
3.2 Portabilité partielle sortante

 -  en cas de Portabilité Partielle sortante, le Client doit avoir explicitement et préalablement précisé à l’Opérateur 
receveur les Numéros fixes qui doivent être maintenus chez Orange ;
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 -  le contrat avec Orange est maintenu pour les Numéros fixes n’ayant pas fait l’objet d’un portage.
3.3 Processus de demande de Portabilité sortante
Le processus de Portabilité sortante est défini dans les conditions générales de vente de l’Opérateur receveur.
3.4 Modification du Service
3.4.1 En cas de demande de Portabilité sortante, le Client ne pourra plus demander de modification du Service auprès 
d’Orange concernant le Numéro fixe, objet de la demande de Portabilité.
3.4.2 Suite à une demande de Portabilité sortante, un ajout ou un retrait d’option concernant le Numéro fixe objet de la 
Portabilité, reste possible sous réserve que l’ajout ou le retrait soit à effet immédiat et soit effectué avant la date de Portage 
du Numéro fixe.
3.5 Conséquences du portage
3.5.1 Si pendant la durée de traitement d’une demande de Portabilité sortante par le Client, le contrat que ce dernier a 
souscrit auprès d’Orange devait expirer, alors même que le Client a formulé sa demande de conservation du numéro 
fixe dans le respect du préavis contractuellement prévu, ce contrat serait alors automatiquement prolongé jusqu’à la 
date effective de Portage du Numéro fixe au prorata du montant de l’abonnement mensuel prévu dans ce contrat. Cette 
prolongation n’a pas pour effet de renouveler l’engagement du Client ou de reconduire tacitement son contrat pour une 
nouvelle durée contractuelle.
3.5.2 En dehors des demandes de conservation partielle des Numéros fixes du Client, le Portage du ou de la totalité 
des numéro(s) du Client entraîne la résiliation concomitante du contrat du Client auprès d’Orange pour les services 
fournis depuis l’accès associé au numéro fixe porté qui prend effet à la date du Portage, sans préjudice des dispositions 
contractuelles relatives aux durées d’engagement.
Le Client reste tenu, notamment, du paiement des redevances d’abonnement restant à courir au titre du contrat conclu 
avec Orange.
3.6 Informations relatives à la Portabilité
Le Client peut obtenir toute information utile concernant l’état d’avancement de sa demande de Portabilité sortante en 
s’adressant directement à l’Opérateur receveur.
3.7 Responsabilité d’Orange
3.7.1 Orange demeure, en tout état de cause, étrangère aux relations contractuelles entre le Client et l’Opérateur receveur. 
Par conséquent, il appartient au Client de veiller au respect des conditions auxquelles l’Opérateur receveur subordonne la 
Portabilité du numéro fixe affecté par Orange au Client.
3.7.2 La responsabilité d’Orange ne saurait être engagée à raison de fautes, d’inexécution, de défaillances ou de 
dysfonctionnements imputables au Client ou à l’Opérateur receveur et qui auraient pour effet de retarder, de perturber ou 
d’empêcher la Portabilité du numéro fixe.
3.8 Indemnisation du Client en matière de Portabilité
En cas de perte de numéro ayant fait l’objet d’une demande de Portabilité, le Client peut demander une indemnité égale à 
vingt-quatre fois le prix mensuel de l’abonnement impacté, hors options et autres services (pour le portage du numéro fixe 
d’une offre Open Pro, le prix mensuel à prendre en compte correspond au prix de l’abonnement du service fixe qui lui est 
applicable). L’indemnité forfaitaire et libératoire est due par l’Opérateur responsable de la perte de numéro.
En cas d’abus de Portabilité (situation où le Client perd l’usage d’un numéro fixe souscrit auprès d’Orange à la suite d’une 
Portabilité qu’il n’a pas sollicitée), Orange verse au Client, au nom et pour le compte de l’opérateur à l’origine de cette 
Portabilité non souhaitée, une pénalité forfaitaire et libératoire égale à trente (30) euros par semaine dans la limite de cent 
vingt (120) euros. Pour demander l’application de cette pénalité, le Client doit s’adresser à son interlocuteur commercial 
habituel dans un délai d’un (1) mois à compter du jour où l’abus a été constaté.

ANNEXE 4 - Portabilité des numéros mobiles

PORTABILITÉ ENTRANTE
 -  Abonné : désigne le Client sollicitant auprès de l’OPR la conservation de son ou ses numéro(s) mobile(s), et le 
mandatant afin de faire résilier le contrat souscrit auprès de l’OPD.

 -  Numéro mobile actif : désigne tout numéro mobile affecté à un Abonné, y compris lorsque le service fourni fait l’objet 
d’une suspension temporaire du fait de l’opérateur ou à la demande de l’Abonné.

 -  Numéro mobile inactif : désigne tout numéro mobile qui n’est pas un Numéro mobile actif.
 -  Opérateur Mobile : désigne la personne physique ou morale exploitant un réseau de communications électroniques 
ouvert au public ou fournissant au public un service de communications électroniques, attributaire de numéros 
mobiles métropolitains ou bénéficiant d’une mise à disposition de tels numéros.

 -  OPD : désigne l’Opérateur Donneur Opérateur Mobile à qui l’OPR, mandaté en cela par l’Abonné, demande le portage 
d’un numéro mobile associé à un contrat de service de téléphonie mobile dont il demande également la résiliation à 
l’OPD pour l’utiliser sur le réseau d’un autre Opérateur Mobile.

 -  OPR : désigne l’Opérateur Receveur Opérateur Mobile que l’Abonné mandate afin que le numéro mobile associé au 
contrat de Service de téléphonie mobile qu’il résilie auprès de l’OPD soit porté.

 -  PNM (Portabilité du numéro Mobile) : désigne le droit pour un Abonné, lorsqu’il change d’Opérateur mobile, de 
conserver son numéro auprès de son nouvel Opérateur Mobile.

 -  Portabilité entrante : désigne l’opération qui, associée à la souscription d’un forfait mobile dans le cadre d’une Offre 
Open Pro auprès d’Orange, permet à l’Abonné d’un autre Opérateur Mobile métropolitain de transférer l’usage d’un 
numéro mobile affecté par cet opérateur vers l’opérateur Orange. La Portabilité n’entraîne pas la cession à Orange du 
contrat liant l’Abonné à l’autre Opérateur Mobile métropolitain ni la reprise par Orange des obligations qui incombent 
à cet autre opérateur au titre dudit contrat.

 -  Portabilité sortante : désigne l’opération qui permet au Client d’un forfait mobile dans le cadre de l’Offre Open Pro de 
transférer l’usage du numéro de mobile mis à sa disposition par Orange vers un autre Opérateur mobile métropolitain.

 -  Portage du numéro : désigne l’opération par laquelle l’OPD désactive le numéro dans son système d’information et 
l’OPR active le même numéro dans son propre système d’information en prenant acte de ce transfert.

 -  Relevé d’identité opérateur (« RIO ») : désigne le code alphanumérique de 12 caractères attribué par tout Opérateur 
Mobile à chaque Numéro mobile actif pour les besoins des échanges inter-opérateurs dans le cadre de la Portabilité 
des numéros mobiles en France métropolitaine.
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ARTICLE 1. OBJET
La présente annexe a pour objet de présenter la procédure applicable en cas de portage d’un numéro mobile d’un OPD 
vers le réseau d’Orange.

ARTICLE 2. SOUSCRIPTION D’UN FORFAIT MOBILE DANS LE CADRE D’UNE OFFRE OPEN PRO 
AVEC PORTABILITÉ ENTRANTE
2.1 Toute demande de conservation du numéro mobile adressée par l’Abonné à l’OPR dans le cadre de son Offre Open Pro
vaut demande de résiliation du contrat de l’Abonné auprès de l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au 
numéro porté. Dans ce cadre, l’Abonné donne mandat à l’OPR qui l’accepte, pour effectuer les opérations de portage du 
ou des numéro(s) et résilier le contrat qui le lie à l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté.
2.2 À cette fin, l’Abonné fournit à l’OPR, sous sa responsabilité exclusive, l’ensemble des informations nécessaires à sa 
demande, et notamment le RIO qu’il se sera procuré auprès de l’OPD qui le met à sa disposition, sous format électronique 
ou format papier.
2.3 Cette demande ne peut être qu’accessoire à la souscription d’un Contrat. Elle vaut demande de résiliation du contrat 
qui lie l’Abonné à l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté. Cette résiliation est conditionnée 
au Portage effectif du numéro.
2.4 L’OPR s’assure de la capacité de l’Abonné à exercer son droit à conserver un numéro mobile. Avant d’accepter 
la demande, il informe l’Abonné des conséquences du Portage effectif du numéro et de la possible inéligibilité de sa 
demande. Il informe également l’Abonné de la date prévue pour le Portage effectif du numéro. Si l’OPD informe l’OPR que 
la demande est inéligible, celui-ci en informe l’Abonné dans les meilleurs délais par tous moyens.
2.5 Dans l’éventualité où l’Abonné mandate un autre OPR afin de procéder à la résiliation de son contrat et à la Portabilité 
du même numéro mobile que celui faisant l’objet de la demande de Portabilité entrante effectuée auprès d’Orange, cette 
demande est susceptible de ne pas aboutir et la responsabilité d’Orange ne saurait être engagée à ce titre.
2.6 Les frais éventuellement applicables à la Portabilité entrante figurent dans la Fiche Tarifaire en vigueur.

ARTICLE 3. DATE DE CONCLUSION ET PRISE D’EFFET DU FORFAIT MOBILE OPEN PRO AVEC 
PORTABILITÉ ENTRANTE
Le forfait mobile Open Pro prend effet à compter de sa souscription. Toutefois, seule la Date de Mise en Service de la 
Ligne entraînera la facturation.
L’abonnement au Service Mobile comporte l’usage du numéro ayant fait l’objet du portage, sauf cas d’annulation visé 
ci-dessous.

ARTICLE 4. INÉLIGIBILITÉ DE LA DEMANDE DE CONSERVATION DU NUMÉRO
L’OPR ne peut refuser la demande de l’Abonné de conservation du numéro que dans les cas suivants :

 -  incapacité de l’Abonné : la demande de portage doit être présentée par le titulaire du contrat ou par une personne 
dûment mandatée par celui-ci ;

 -  demande incomplète ou contenant des informations erronées : la demande de portage doit notamment comporter le 
ou les numéro(s) mobile(s) objet(s) de la demande et le ou les RIO correspondant(s) ;

 -  numéro mobile faisant déjà l’objet d’une demande de Portabilité non encore exécutée.

ARTICLE 5. DATE DE PORTAGE
5.1 À compter de la réception par Orange de la demande complète de souscription au forfait mobile Open Pro, assortie de 
l’ensemble des pièces et éléments requis, le portage intervient dans un délai de trois (3) jours ouvrables, sous réserve de 
la disponibilité de l’accès et sauf demande expresse de l’Abonné d’une date de Portabilité ultérieure. Il est précisé qu’un 
délai de trois (3) jours ouvrés est prévu pour la réception de la Carte.
En cas de retard de portage d’un numéro mobile, le Client peut demander une indemnité égale, par jour de retard, à 
un cinquième du prix mensuel du forfait mobile souscrit, hors options et autres services (pour le portage du numéro de 
l’accès mobile d’une offre Open Pro, le prix mensuel à prendre en compte correspond au prix de l’abonnement du forfait 
mobile qui lui est applicable). Le nombre de jours de retard est calculé jusqu’au rétablissement du Service. L’indemnité 
forfaitaire et libératoire est due par l’Opérateur Mobile responsable du retard de Portage du numéro. Cette indemnité ne 
s’appliquera pas si le retard de portage résulte d’une inéligibilité de la demande de portage, d’une demande de report du 
portage émanant de l’Abonné, d’une indisponibilité de l’accès, d’une faute du Client ou d’un cas de force majeure tel que 
défini aux présentes.
Le service étant susceptible d’être suspendu ou perturbé le jour du portage, il appartient à l’Abonné de prendre toute 
disposition utile afin que cette suspension ou ces perturbations soient sans conséquence pour lui.

ARTICLE 6. FOURNITURE DE LA CARTE PAR ORANGE
6.1 Orange informera l’Abonné des manipulations à effectuer le jour du portage, et des moyens à mettre en œuvre afin que 
le changement d’opérateur se fasse, dans la mesure du possible, dans les meilleures conditions.
6.2 L’Abonné s’engage à procéder au changement de la carte SIM au profit d’une Carte remise par Orange le jour du 
portage.

ARTICLE 7. ANNULATION DE LA DEMANDE DE PORTABILITÉ ENTRANTE
7.1 À la demande de l’Abonné, seul l’OPR peut annuler une demande de Portabilité auprès de l’OPD au plus tard deux 
(2) jours ouvrables avant la date prévue de Portage du numéro. Dans ce cas, la demande de résiliation du contrat entre le 
Client et l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté est également annulée.
7.2 Tout forfait mobile Open Pro souscrit avec une demande de Portabilité entrante résilié par l’Abonné entre sa date de 
prise d’effet définie ci-dessus et la fin de la période initiale d’abonnement entraîne l’application des dispositions de l’article 
« Suspension/Résiliations » des conditions contractuelles ci-dessus.
7.3 L’annulation de la demande de Portabilité entrante n’a pas pour effet de modifier ni d’emporter la résiliation du contrat 
d’abonnement souscrit auprès d’Orange. Le Client demeure dans ce cas engagé au titre du contrat d’abonnement souscrit 
auprès d’Orange.
7.4 En cas d’annulation d’une demande de Portabilité entrante, Orange met à disposition de l’Abonné à la date de portage 
initialement prévue un numéro mobile, et les redevances d’abonnement sont dues à compter de la Date de Mise en Service 
de la Ligne.
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ARTICLE 8. INFORMATIONS RELATIVES À LA PORTABILITÉ ENTRANTE
Avant d’accepter la demande de conservation du numéro, l’Abonné est informé des modalités suivantes relatives à sa 
demande de portage :

 -  le droit à la Portabilité est acquis sous réserve du respect des critères d’éligibilité, notamment le numéro porté doit 
toujours être actif le jour du portage ;

 -  la demande de Portabilité du numéro vaut demande de résiliation du contrat de l’Abonné auprès de son OPD pour 
les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté, et cette résiliation prend effet avec le Portage effectif du 
numéro, sans préjudice des dispositions contractuelles relatives aux durées minimales d’engagement.

ARTICLE 9. RESPONSABILITÉ D’ORANGE
9.1 Orange est, et demeure en tout état de cause, étrangère aux relations entre l’Abonné et son précédent opérateur. Par 
conséquent, il appartient à l’Abonné de veiller au respect des conditions auxquelles le précédent opérateur subordonne le 
transfert à Orange du numéro mobile mis à la disposition de l’Abonné.
La responsabilité d’Orange ne saurait être engagée en raison de fautes, d’inexécution, de défaillances ou de 
dysfonctionnements imputables à l’Abonné ou à son précédent opérateur qui auraient pour effet de retarder, de perturber 
ou d’empêcher le transfert à Orange du numéro mobile mis à sa disposition par son précédent opérateur.
9.2 Orange ne peut être tenue responsable :

 -  pour tout dommage subi par l’Abonné suite à la résiliation de son contrat avec l’OPD pour les services fournis depuis 
l’accès associé au numéro porté ;

 -  pour tout dommage subi par l’Abonné suite à la perte de services fournis par l’OPD, et qui ne sont pas proposés par 
Orange ;

 -  des risques éventuels d’interruption de service le jour du portage en cas de défaillance liée aux services spéciaux 
dans le cadre du portage (liée à SMS X 25 et à SMS internet notamment). À cet égard, une interruption de service de 
4h maximum peut intervenir.

De façon générale, le portage est conditionné par le fait que le numéro soit actif chez l’OPD le jour de l’opération de 
portage. Si tel n’était pas le cas, ou en cas de résiliation d’office du contrat liant l’Abonné à l’OPD pour les services fournis 
depuis l’accès associé au numéro porté, ou d’obstacles techniques indépendants de la volonté d’Orange, cette dernière 
ne pourrait en être tenue responsable.

ARTICLE 10. OBLIGATIONS DE L’ABONNÉ
L’Abonné reconnaît expressément et accepte que :

 -  le portage ne vise que l’usage d’un numéro mobile, à l’exception des services associés à la prestation de l’OPD, 
Orange conservant toute latitude à cet égard.

 -  le portage d’un numéro engendrera la perte du forfait d’appels lié à ce numéro éventuellement restant dans le cadre 
du contrat le liant à l’OPD, Orange n’ayant aucune obligation de reprendre ce forfait résiduel ni de le lui rembourser.

 -  il demeure intégralement et seul responsable des conséquences, quelles qu’elles soient, liées à la résiliation du 
contrat le liant à l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté.

ARTICLE 11. PORTABILITÉ SORTANTE
11.1 Objet
La présente annexe a pour objet de présenter la procédure applicable en cas de portage d’un numéro mobile du réseau 
d’Orange vers le réseau d’un autre Opérateur Mobile, l’OPR. La Portabilité sortante n’entraîne pas la cession à l’autre 
Opérateur mobile métropolitain du forfait mobile liant Orange au Client ni la reprise par cet autre opérateur des obligations 
qui incombent à Orange au titre dudit forfait.
11.2 Demande et annulation d’une Portabilité sortante
11.2.1 Toute demande de conservation du numéro mobile est adressée par le Client à l’OPR, sous sa responsabilité et dans 
les formes définies par ce dernier. Elle vaut demande de résiliation du contrat du Client auprès de l’OPD pour les services 
fournis depuis l’accès associé au numéro porté. Dans ce cadre, le Client donne mandat à l’OPR, sous sa responsabilité, 
pour effectuer les opérations de portage du numéro et résilier le contrat qui le lie à l’OPD pour les services fournis depuis 
l’accès associé au numéro porté.
11.2.2 Afin de disposer du RIO, le Client peut l’obtenir sur simple demande auprès de son Service Clients. Il est rappelé 
que seul le Client est habilité à demander le RIO et une Portabilité sortante. Un utilisateur ne peut effectuer ces opérations 
sauf autorisation expresse et écrite du Client.
11.2.3 La résiliation du contrat liant le Client à l’OPD pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté 
est expressément conditionnée au Portage effectif de ce numéro, sous réserve de vérification par l’OPR et sous sa 
seule responsabilité, de la capacité du Client à porter ce numéro mobile, et/ou de la complétude et de l’exactitude de sa 
demande. À cet égard, l’OPR assume seul la responsabilité de l’ensemble des procédures administratives relatives à la 
PNM. Il appartient à l’OPR d’indiquer au Client la date à laquelle le portage sera réalisé.
11.2.4 À réception de la demande de Portabilité, l’OPD vérifie l’éligibilité de la demande du Client et renvoie sa réponse à 
l’OPR, qui se charge seul de l’ensemble des actes administratifs nécessaires à la demande de Portabilité.
11.2.5 Nonobstant le délai de portage, les dispositions de l’article « Suspension/Résiliations » des conditions contractuelles 
ci-dessus, et le cas échéant les Conditions Spécifiques applicables aux options souscrites, conserveront leur plein et entier 
effet, pour ce qui est des modalités de calcul des pénalités et frais afférents à une résiliation anticipée avant la fin de la 
période minimale d’engagement. S’agissant des demandes de résiliations assorties d’une demande de Portabilité sortante, 
portant sur des Lignes ayant achevé leur durée minimale d’engagement, le délai de préavis applicable sera au plus de trois 
(3) jours ouvrables.
Dans ce dernier cas, aucune pénalité pour résiliation anticipée ni portant sur un préavis supérieur à trois (3) jours ouvrables 
ne sera appliquée. Le Client a la possibilité de solliciter expressément un délai de portage supérieur. Il est expressément 
convenu qu’un Client dont le numéro mobile est en cours de Portabilité, ne pourra en aucun cas souscrire au Programme 
de renouvellement de terminal sur la Ligne concernée par le portage, lequel est conditionné à un réengagement contractuel 
ferme.
11.2.6 La résiliation consécutive à une demande de Portabilité sortante s’appliquera non seulement au numéro pour lequel 
le portage est demandé mais également aux services fournis depuis l’accès associé au numéro porté.
11.2.7 Lorsque le Client effectue concomitamment auprès de l’OPD, sur la même Ligne, une demande de Portabilité 
sortante et une demande de résiliation conformément aux dispositions de l’article « Suspension/Résiliations » des 
conditions contractuelles ci-dessus, l’évènement intervenant en premier déterminera le sort de la Ligne et le traitement 
associé.
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Dès lors :
 -  si la résiliation intervient à une date antérieure à la date théorique de Portabilité sortante, cette dernière demande sera 
considérée comme inéligible ;

 -  si la date d’effet de la Portabilité sortante est antérieure à la date théorique de résiliation, la résiliation résultera de la 
seule Portabilité de la Ligne et rendra sans objet la demande concomitante de résiliation.

11.2.8 Seul l’OPR peut annuler une demande de Portabilité auprès de l’OPD. Dans une telle hypothèse, la demande de 
résiliation du Contrat liant l’OPD et le Client pour les services fournis depuis l’accès associé au numéro porté est également 
annulée. Toutefois, si la demande de résiliation du Client était maintenue, en dépit de l’annulation de la demande de 
Portabilité, elle devrait se conformer aux dispositions de l’article « Suspension/Résiliations » des conditions contractuelles 
ci-dessus.
11.2.9 En cas de perte de numéro ayant fait l’objet d’une demande de Portabilité, le Client peut demander une indemnité 
égale à vingt-quatre fois le prix de l’abonnement mensuel du Service concerné souscrit par le Client auprès de l’Opérateur 
Mobile responsable de la perte, hors options et autres services (pour le portage du numéro de l’accès mobile d’une offre 
Open Pro, le prix mensuel à prendre en compte correspond au prix de l’abonnement du forfait mobile qui lui est applicable). 
L’indemnité forfaitaire et libératoire est due par l’Opérateur Mobile responsable de la perte de numéro.
11.2.10 En cas d’abus de portage (situation où le Client perd l’usage de son numéro mobile à la suite d’un portage qu’il 
n’a pas sollicité), Orange encourt une pénalité forfaitaire et libératoire égale au montant de son abonnement mensuel 
correspondant exclusivement à son service mobile, sous réserve que cet abus ait pu être vérifié. Le Client doit s’adresser 
à son Service Clients dans un délai d’un (1) mois à compter du jour où il constate l’abus.
11.3 Éligibilité à la Portabilité sortante
11.3.1 L’OPD ne peut refuser la demande de portage présentée par l’OPR au nom du Client que dans les cas suivants :

 -  Données incomplètes ou erronées : la demande de portage doit comporter le numéro mobile objet de la demande et 
le RIO correspondant.

 -  Numéro mobile inactif au jour du portage : la demande de Portabilité doit porter sur un numéro actif au jour du 
portage.

 -  Numéro mobile faisant déjà l’objet d’une demande de Portabilité non encore exécutée.
En cas d’incident technique exceptionnel impliquant un report de l’exécution du portage par rapport à la date prévue 
initialement, l’éligibilité de la demande n’est pas remise en cause par ce report.
En outre, lorsque l’OPD notifie un cas d’inéligibilité de la demande de conservation du numéro, l’OPR en informe le Client 
en lui précisant le motif, dans les meilleurs délais et sous sa seule responsabilité.
11.3.2 En cas de refus de la demande de Portabilité sortante pour cause d’inéligibilité, la demande de résiliation du 
contrat ne sera effective que dans les conditions fixées à l’article « Suspension/Résiliations » des conditions contractuelles 
ci-dessus, sur nouvelle demande du Client.
11.4 Informations liées à la Portabilité
L’OPR informe le demandeur de la date et de la plage horaire prévue pour le Portage effectif du numéro.
Lorsque l’OPD notifie un cas d’inéligibilité de la demande de conservation du numéro, l’OPR en informe le Client en 
précisant le motif dans les meilleurs délais.
11.5 Obligations du Client
Le Client reconnaît expressément et accepte que :

 -  le portage ne vise que l’usage d’un numéro mobile, à l’exception des services associés au contrat souscrit auprès 
d’Orange ;

 -  le portage d’un numéro engendrera la perte du forfait d’appels lié à ce numéro éventuellement restant dans le cadre 
du contrat le liant à Orange, cette dernière n’étant en rien tenue à le rembourser au titre du forfait résiduel au jour du 
portage.

Le Client demeure intégralement et seul responsable des conséquences, quelles qu’elles soient, liées à la souscription 
du contrat chez un Opérateur Mobile tiers, et à la résiliation du Contrat le liant à Orange pour les services fournis depuis 
l’accès associé au numéro porté.
Le service étant susceptible d’être suspendu ou perturbé le jour du portage, il appartient au Client de prendre toutes 
dispositions utiles afin que cette suspension ou ces perturbations soient sans conséquence pour lui.
11.6 Responsabilité d’Orange
11.6.1 Orange est, et demeure en tout état de cause, étrangère aux relations entre le Client et l’opérateur vers lequel il 
souhaite transférer l’usage du numéro mobile mis à sa disposition par Orange. Par conséquent, il appartient au Client de 
veiller au respect des conditions auxquelles cet opérateur subordonne le transfert vers son réseau du numéro mobile mis 
à la disposition du Client.
11.6.2 La responsabilité d’Orange ne saurait être engagée à raison de fautes, d’inexécution, de défaillances ou de 
dysfonctionnements imputables au Client ou à l’opérateur vers le réseau duquel le Client souhaite porter le numéro mobile 
mis à sa disposition par Orange et qui auraient pour effet de retarder, de perturber ou d’empêcher ce portage.
11.6.3 Orange ne peut être tenue responsable :

 -  de tout dommage subi par le Client suite à la résiliation de son contrat avec Orange pour les services fournis depuis 
l’accès associé au numéro porté ;

 -  de tout dommage subi par le Client suite à la perte de services fournis par Orange et qui ne sont pas proposés par 
l’OPR ;

 -  des risques éventuels d’interruption de service le jour du portage ;
 -  d’obstacles techniques, indépendants de sa volonté, contrariant l’opération de portage ;
 -  en cas de défaillance liée aux services spéciaux dans le cadre du portage (liée à SMS X 25 et à SMS internet). De 
façon générale, une interruption de service de 4h maximum peut intervenir.

ANNEXE 5 - Règles d’inscription dans la base annuaire d’Orange

Cette annexe décrit les règles d’inscription des coordonnées du Client et/ou de(s) utilisateur(s) dans la base de données 
des abonnés au Service de téléphonie fixe, au Service de téléphonie mobile et/ou encore au Service de téléphonie par 
Internet Orange.



31/32

ARTICLE 1. DOCUMENTS JUSTIFICATIFS
Le Client devra fournir l’ensemble des documents justificatifs nécessaires à son inscription ou celle des utilisateurs 
permettant de justifier notamment de sa qualité, de son activité professionnelle, si le service le permet, ou encore de 
son adresse, en transmettant à Orange tous les justificatifs sollicités tels que par exemple son justificatif d’identité, et le 
cas échéant, les documents permettant de justifier son immatriculation, sa déclaration au Registre du Commerce et des 
Sociétés ou au Répertoire des Métiers, son affiliation à un ordre professionnel ou une déclaration en préfecture pour les 
associations loi de 1901.
Les documents justificatifs sont traités conformément à la Politique de Protection des Données Personnelles d’Orange.

ARTICLE 2. INSCRIPTION
L’inscription peut comporter : l’intitulé, l’adresse, le numéro d’appel, le cas échéant une adresse électronique (courriel), le 
cas échéant si le Service souscrit le permet la référence à une activité professionnelle et le rattachement à une catégorie.

ARTICLE 3. INTITULÉS
3.1 Dénomination
La dénomination à retenir est la ou les dénomination(s) les plus utilisées (limitée(s) à 100 caractères et à 130 pour le nom 
suivi du prénom). Si le service souscrit le permet, Orange accepte une ou plusieurs dénominations sociales décrites parmi 
les six possibilités suivantes (lorsque le Client professionnel choisit d’inscrire plusieurs dénominations sociales, l’ordre 
d’enregistrement des dénominations sera identique pour l’ensemble des lignes téléphoniques qui lui sont affectées), 
chacune des dénominations choisies devant être justifiées et correspondre à son activité : le nom suivi du prénom* ;  
et/ou une dénomination sociale (ou raison sociale) ; et/ou un nom commercial ; et/ou une enseigne commerciale ; et/ou une 
marque commerciale ; et/ou un nom d’entité d’une personne morale de droit public (services de l’État, collectivité locale).
*  Sous réserve d’absence d’homonymie, le Client personne physique résidentielle peut demander à bénéficier de l’option 

« initiale prénom » (le prénom étant toujours inscrit dans son intégralité dans la base annuaire).
Seules les dénominations mentionnées dans les pièces justificatives fournies sont admises.
Nota : la mention de la marque doit être obligatoirement suivie de la raison sociale ou du nom du Client ainsi que de la 
qualité par rapport à la marque. La qualité (ex : agent, concessionnaire) est indiquée en mention complémentaire. La raison 
sociale, le nom du Client et la mention de la qualité ne sont pas obligatoires pour le propriétaire de la marque (établissement 
principal ou secondaire).
Le propriétaire d’une marque peut autoriser les revendeurs à s’inscrire à ladite marque sans préciser leur raison sociale 
et/ou qualité par rapport à la marque : une autorisation écrite du propriétaire de la marque est alors indispensable. Cette 
autorisation est généralement délivrée pour une durée limitée. Le Client s’engage à prévenir Orange dans les plus brefs 
délais de tout changement de situation le concernant vis-à-vis du propriétaire de la marque.
3.2 Complément de désignation
Il est utilisé pour compléter la dénomination. Il est toujours entre parenthèses, dans la limite de 60 caractères, y compris 
les parenthèses. Il sert à indiquer : les sigles ou développements de sigles, la forme de la société (information de type : SA, 
SARL, SCI, SCM, SCP, …), les articles, prépositions ou mots (tels que Cie, Entrep., Ets, Sté, ...) qu’il est préférable de ne 
pas faire figurer en tête de la dénomination, un second prénom.
Ces indications ne sont acceptées en complément de désignation que si elles sont mentionnées sur les pièces 
justificatives, sous réserve des interdictions énumérées ci-après :

 -  tout complément de désignation constitué de plusieurs dénominations,
 -  tout complément de désignation constitué de texte informatif ou de type publicitaire.

3.3 Mention Complémentaire
Elle complète l’inscription principale ou supplémentaire des personnes morales ou physiques si le service souscrit le permet. 
D’une longueur de 30 caractères maximum, elle est inscrite après la dénomination ou le complément de désignation. Elle 
peut être utilisée pour mentionner une profession ou une catégorie socioprofessionnelle, ou d’autres indications comme 
une fonction élective, un grade, un titre de civilité, de noblesse ou honorifique.
La mention complémentaire ne peut pas être utilisée pour mentionner une dénomination (notamment : marque, 
complément de raison sociale, …), une information de type publicitaire, un numéro de télécommunication, une messagerie 
ou une adresse Internet, ni être inscrite en langue étrangère.

ARTICLE 4. ADRESSES
4.1 Adresse d’installation et adresse de facturation
Dans le cadre du Service mobile ou d’une offre comprenant un Service mobile, l’adresse est celle de la facturation 
correspondant à l’offre. Dans le cadre du Service de téléphonie fixe et de téléphonie par internet, l’adresse est celle 
d’installation de la ligne téléphonique correspondante, sauf pour certains immeubles possédant plusieurs adresses. Dans 
ce cas l’adresse réelle de l’entrée de l’immeuble (adresse postale) peut être mentionnée et non celle correspondant à la 
desserte téléphonique (adresse technique).
Toute adresse doit pouvoir être justifiée à la demande d’Orange et notamment, pour les Clients professionnels, 
correspondre à l’adresse d’exercice effectif de la profession. Ne peuvent être prises en compte des adresses de 
domiciliation ayant pour objet ou pour effet de tromper le consommateur sur le lieu d’implantation réel du professionnel, 
notamment dans le cadre d’une activité commerciale ou artisanale.
L’inscription de l’adresse complète (n° de voie, voie, code postal/localité) est obligatoire y compris lorsque le Client 
souhaite bénéficier de l’option « adresse partielle » (code postal et localité).
Nota : les Clients dont l’activité consiste à fournir des biens ou services aux consommateurs ne peuvent en aucun cas 
bénéficier de l’option adresse partielle.
4.2 Adresse électronique (courriel)
Les Clients qui le souhaitent peuvent demander pour eux-mêmes ou pour le compte du ou des Utilisateur(s) à faire 
inscrire leur adresse électronique et une seule associée systématiquement au numéro de téléphone utilisé. En aucun cas, 
l’inscription de l’adresse électronique ne doit se substituer à l’inscription du numéro de téléphone ou être enregistrée de 
manière isolée.

ARTICLE 5. CATÉGORIES D’INSCRIPTIONS
Orange distingue plusieurs catégories d’inscriptions dans les systèmes d’informations des abonnés (titulaires ou 
utilisateurs) :

 -  les inscriptions principales : ce sont les inscriptions attachées à la souscription de tout abonnement au service 
téléphonique.



32/32 Édition du 01/02/2024

-  les inscriptions supplémentaires : elles permettent d’inscrire avec un même numéro d’appel, un ou plusieurs
utilisateurs dont l’intitulé est différent de celui du titulaire, et/ou d’inscrire sous un même numéro d’appel une
deuxième activité professionnelle choisie par le titulaire de la ligne téléphonique.

-  les inscriptions groupées : il s’agit du regroupement de plusieurs inscriptions sous un même intitulé. La constitution
d’inscriptions groupées est justifiée quand tous les services d’un même Client sont à la même adresse ou à des
adresses différentes dans une même localité.

5.1 Les inscriptions principales
Les inscriptions principales sont les inscriptions de base dont bénéficie tout titulaire d’abonnement au service téléphonique 
ou, en ses lieux et place, et avec l’accord du titulaire, l’utilisateur de cette même installation.
Remarque : Toutes les inscriptions (au bénéfice du titulaire et/ou des utilisateurs) doivent être obligatoirement formulées
par le titulaire qui présente l’ensemble des justificatifs nécessaires à la prise en compte de ces inscriptions.
5.2 Les inscriptions supplémentaires
Il existe deux catégories d’inscriptions supplémentaires.

-  Les inscriptions supplémentaires pour le titulaire de la ligne téléphonique ou, en ses lieux et place, et avec
l’accord du titulaire, l’utilisateur de cette même installation : ces inscriptions permettent, si le service souscrit le
permet, d’inscrire sous un même numéro d’appel une deuxième activité professionnelle pour le titulaire de la ligne
téléphonique ou, en ses lieux et place, et avec l’accord de celui-ci, l’utilisateur de cette même installation.

-  Les inscriptions supplémentaires pour les autres utilisateurs de la ligne téléphonique : ces inscriptions
permettent, avec un même numéro d’appel, d’inscrire en plus du titulaire de l’installation téléphonique un ou plusieurs
utilisateurs dont l’intitulé est différent de celui du titulaire. Leur prise en compte est soumise aux mêmes conditions
de justification que les inscriptions principales.

5.3 Les inscriptions groupées
Le rassemblement de plusieurs inscriptions sous un même intitulé constitue une inscription groupée.
Les indications figurant sous l’intitulé sont appelées « désignations de lignes ». La désignation de ligne permet de préciser 
l’affectation de la ligne, mais ne peut être utilisée pour mentionner une seconde dénomination, une information de type 
publicitaire ou pour décrire l’activité de l’entreprise.

ARTICLE 6. ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Si le service souscrit le permet, tout Client professionnel pouvant justifier d’une activité professionnelle par la production 
des documents justificatifs et étant titulaire d’un contrat professionnel, a droit gratuitement à une inscription avec une ou 
deux catégorie(s) professionnelle(s) la ou les mieux adaptée(s) à son activité.
Le choix de la catégorie par le titulaire du contrat est libre sous réserve que ce choix corresponde effectivement à l’activité 
qu’il exerce et pour laquelle il aura produit des pièces justificatives, et que son statut l’y autorise.
Le professionnel dont la catégorie est supprimée est informé et invité à choisir une autre catégorie dans le cadre de son 
inscription.

ARTICLE 7. RESPONSABILITÉ DU CLIENT
Les inscriptions sont prises en compte dans le fichier des abonnés aux différents services d’Orange sous l’entière 
responsabilité du Client pour ses propres inscriptions et/ou celles des Utilisateurs de la ligne concernée. Le Client est 
seul responsable du choix du contenu des inscriptions. Il garantit à Orange l’exactitude de l’ensemble des informations 
contenues dans l’inscription et fait sien tout litige avec des tiers relatif à ces informations.
Orange se réserve la possibilité de ne pas accepter d’inscrire dans sa base ou de suspendre la fourniture aux éditeurs des 
informations litigieuses constituant tout ou partie de l’inscription dans les cas suivants :

-  à défaut de production des justificatifs susceptibles de confirmer l’exactitude des informations communiquées,
-  lorsque la ou les informations ont pour effet de nuire à l’image d’Orange,
-  lorsque la ou les informations sont de nature à porter atteinte aux droits des tiers,
-  en cas de publicité mensongère, d’atteinte aux bonnes mœurs ou à la protection de l’enfance, et plus généralement,

dans tous les cas susceptibles de contourner les lois, règlements et usages professionnels en vigueur.
Ce refus d’inscription ou cette suspension de fourniture peuvent entraîner la non prise en compte des informations 
concernées lors de la souscription de l’abonnement au service téléphonique ou la suppression de celles-ci de la base telle 
que transmise aux Clients en ayant fait la demande, dont les fournisseurs de services de renseignements et les éditeurs 
d’annuaires.
Nota : ce refus ou cette suspension seront effectifs jusqu’à fourniture par l’abonné des justificatifs et/ou rectifications
nécessaires.

Orange, Société Anonyme au capital de 10 640 226 396 €
111 Quai du Président Roosevelt - 92130 Issy-les-Moulineaux - RCS Nanterre 380 129 866
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Conditions spécifiques Livebox Pro Fibre 2 lignes

Les présentes Conditions spécifiques de l’Offre « Livebox Pro Fibre 2 lignes » (ci-après les « Conditions spécifiques ») 
relèvent des Conditions générales Orange Pro.

ARTICLE 1. OBJET
Les présentes Conditions spécifiques ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles Orange fournit l’Offre 
« Livebox Pro Fibre 2 lignes » permettant au Client de bénéficier des services décrits dans l’article « Description de l’Offre ».

ARTICLE 2. CONDITIONS DE FOURNITURE DE L’OFFRE
Afin d’accéder à la technologie de la Fibre optique ainsi qu’aux Services, les locaux du Client doivent être situés dans une 
des Zones de couverture.
Sous réserve d’éligibilité et de compatibilité technique, l’Offre permet la connexion à la Livebox d’Équipements et/ou 
terminaux de type fax, téléalarme, TPE.
Toutefois, le Client est informé qu’il lui appartient de s’assurer de la compatibilité de chacun de ses terminaux et/ou 
Équipements auprès de son fournisseur et/ou du constructeur et/ou de l’installateur responsable de l’entretien de son 
Terminal et/ou Équipement. Orange ne saurait être tenue responsable d’un défaut de compatibilité à cet égard. Le Client 
est par ailleurs informé que tout Équipement et/ou Terminal non compatible est susceptible d’entraîner des instabilités avec 
l’usage des Services.

ARTICLE 3. LA PRESTATION D’INSTALLATION
La prestation d’installation, incluse dans l’Offre, est réalisée sur demande du Client.
Le Client doit prendre un rendez-vous avec un technicien dans les trente (30) jours calendaires suivant la prise d’abonnement 
au service d’accès à Internet. Passé ce délai, le Client ne pourra plus prétendre à la prestation.
La prestation d’installation comprend :

-  l’installation de la Livebox dans la limite de deux (2) mètres de câble à partir du Point de terminaison ;
-  l’installation du décodeur TV ;
-  le raccordement filaire ou wifi des Terminaux, leur(s) paramétrage(s) ;
-  des tests de bon fonctionnement ;
- un diagnostic du réseau wifi ;
- une initiation à l’utilisation des services installés (« Messagerie Pro », « application Orange pro »).

Prestations non incluses :
-  les prestations de desserte et de câblage interne sont à la charge du Client qui peut ou non en confier la réalisation

à Orange (après établissement d’un devis signé par le Client et Orange).

ARTICLE 4. DESCRIPTION DE L’OFFRE
L’Offre comprend le service d’accès à Internet, le service de téléphone pro par Internet, et, sur demande du Client, la TV 
numérique.
4.1 Le service d’accès à Internet
Le service d’accès à Internet comprend :
a) L’accès au réseau Internet
Technologie : Fibre

Selon éligibilité du débit à l’adresse du Client, débit théorique jusqu’à 8 Gbit/s descendant et jusqu’à 2 Gbit/s montant
(déploiement en cours) ou jusqu’à 2 Gbit/s descendant et jusqu’à 1 Gbit/s montant (dans les autres zones). Test d’éligibilité
disponible sur https://reseaux.orange.fr.
En cas d’usage d’un boîtier Fibre optique avec la Livebox Pro, débit théorique descendant et montant limité à 1 Gbit/s.
En cas d’usage de votre accès Internet sur plusieurs équipements, les débits sont partagés.
Débit descendant minimum garanti de 512 Kbit/s.
Débits théoriques sous réserve de l’utilisation des équipements compatibles (Livebox Pro compatible, câble Ethernet,
ordinateurs et carte réseau).
Le débit descendant correspond à la capacité de débit du réseau Internet vers le Client, le débit montant à la capacité de
débit du Client vers le réseau Internet.
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b) Service Airbox Confort Pro
Service (avec boîtier inclus, dans la limite d’un seul par offre) permettant de pallier à une indisponibilité temporaire de
l’accès internet sur le lieu d’installation de l’Offre et faisant l’objet d’une remise sous conditions figurant dans l’Annexe
« Airbox Confort Pro » jointe aux présentes.
c) Le service de messagerie
Le service de « messagerie » consiste en la mise à disposition du Client d’une messagerie électronique.
Le Client peut disposer de plusieurs boîtes aux lettres sous réserve de l’acceptation en ligne des Conditions générales
d’utilisation de la Messagerie Pro.
La boîte aux lettres électronique créée lors de la souscription de l’abonnement à l’Offre constitue l’adresse de messagerie
électronique principale du Client. La création des boîtes aux lettres secondaires s’effectue depuis la boîte aux lettres
principale.
L’adresse de messagerie attribuée par Orange ainsi que le mot de passe associé pour chaque boîte aux lettres électronique
créée (boîte aux lettres principale et boîtes aux lettres secondaires) constituent le compte du Client. Le Client reste en tout
état de cause seul responsable à l’égard d’Orange de ses propres boîtes aux lettres. Elles ne peuvent en aucun cas être
louées ou cédées à titre gratuit ou payant.
Le détail des fonctionnalités de la messagerie est disponible dans les « Conditions générales d’utilisation de la Messagerie
Pro », consultables sur www.orangepro.fr ou auprès de l’interlocuteur commercial habituel.
d) Mon Bureau Pro
Un espace unique pour accéder à vos services de communication Orange (Messagerie Pro) et tiers (Gmail, WhatsApp,
Facebook Pro...).
Service soumis à des conditions générales d’utilisation dédiées disponibles sur www.orangepro.fr. La liste des Services
tiers disponibles est susceptible d’évoluer. Ces Services doivent avoir été préalablement souscrit directement auprès des
tiers. Certains Services tiers et/ou leurs fonctionnalités peuvent différer dans leur fonctionnement ou être indisponibles,
selon le service de communication et le navigateur internet utilisé. Détails et conditions sur www.orangepro.fr et sur la
page d’assistance du service https://monbureaupro.orange.fr/help.
e) Le service Nom de Domaine Messagerie Pro, sous réserve de demande d’activation
L’utilisation de ce service est soumise à l’acceptation de conditions d’utilisation disponibles sur www.orangepro.fr et
des conditions relevant de la société Nordnet (société du groupe Orange) disponibles sur https://www.nordnet.com/

corporate/conditions-contractuelles.
f) L’Adresse IP fixe, activée sur demande du Client
Une adresse IP fixe est une adresse IP qui ne change pas de valeur à chaque connexion et qui est attribuée de manière
exclusive au Client. Elle est unique et personnelle.
Le Client est informé que l’adresse IP fixe est proposée dans le cadre de l’Offre sur des adresses de type IPV4.
g) Le Mail Santé, activé sur demande du Client
4.2 Le service de téléphone pro par Internet
4.2.1 Description
Le service de téléphone pro par Internet permet au Client, détenteur d’une Livebox Pro et disposant d’un téléphone
compatible raccordé à la Livebox Pro (conformément aux paramétrages et aux dispositions du manuel d’utilisation de cette
Livebox Pro), de disposer de deux (2) lignes téléphoniques sur Fibre incluant :

-  la réception d’appels sur un numéro à dix (10) chiffres géographique ou non géographique de type 087 ou 09X ;
-  l’émission d’appels illimités depuis ce numéro partout en France métropolitaine vers tous les numéros de téléphones

fixes locaux et nationaux et vers les numéros IP compatibles (hors numéros IP à tarification spécifique).
Orange attribue au choix du Client un numéro de téléphone géographique ou non géographique de type 087 ou 09X.
4.2.2 Les services inclus

- Messagerie vocale ;
-  Restriction d’appel permanent ;
- Renvoi d’appel Pro ;
-  Signal d’appel ;
- Secret d’appel ;
-  Présentation du numéro ;
-  Filtrage des appels sortants ;
-  Numéro de secours.

4.3 Le forfait de communications
Les services inclus
Dans le cadre de son forfait de communications, le Client bénéficie depuis ses deux (2) lignes téléphoniques par Internet 
d’appels illimités depuis la France métropolitaine :

- vers les numéros fixes de métropole et de plus de 100 destinations (détail dans la Fiche Tarifaire en vigueur) ;
- vers les numéros mobiles de métropole, Europe, DROM, USA, Canada et Chine (détail dans la Fiche Tarifaire en

vigueur). Ce forfait s’applique aux communications émises depuis le téléphone par Internet branché sur la Livebox
Pro. En dehors et en dépassement de ce forfait, les communications émises depuis la ligne téléphonique par Internet
sont facturées aux tarifs indiqués dans la Fiche Tarifaire.

Le forfait est partagé entre l’ensemble des lignes de l’Offre.
Le comportement « raisonnable » s’entend, au niveau des communications illimitées voix, par un maximum :

•  de 500 correspondants différents par mois de cycle de facturation/ligne et/ou,
•  de 24 heures par jour de communications par ligne et/ou,
•  de 3 heures de communications en continu (au-delà l’appel est coupé), et ce quelle que soit la destination.
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4.4 Le service « La TV d’Orange »
Pour bénéficier du Service « La TV d’Orange », le Client doit se situer sur une des Zones de couverture (susceptible 
d’évoluer postérieurement à la souscription) et disposer d’une Livebox Pro compatible, d’un téléviseur, d’une carte d’accès 
TV et d’un décodeur. Ce service est activable uniquement sur demande.
Par ailleurs, des frais d’activation seront demandés pour la mise en service du décodeur (détails dans la Fiche Tarifaire de 
l’Offre).
Si lors d’une souscription précédente à une Offre Orange le Client avait déjà versé un dépôt de garantie au titre de 
l’activation de la TV et de la mise à disposition d’un décodeur TV, ce dernier est conservé en cas de changement pour une 
nouvelle Offre avec une conservation de la TV. Ce dépôt sera restitué dans un délai de dix (10) jours par virement ou par 
lettre chèque, en l’absence de coordonnées bancaires du Client, en cas de résiliation ou de désactivation de la TV, et sous 
réserve de restitution du décodeur TV complet et en bon état.
L’usage du service TV d’Orange déclaré par le Client (privé ou professionnel) détermine les services auxquels il aura accès. 
Lorsque le contrat prend fin, les Équipements liés à la TV numérique doivent être retournés à l’adresse indiquée par le 
Service Clients. Les frais de retour sont à la charge du Client.
4.4.1 Déclaration d’un usage privé
Le Client déclare, sous sa seule responsabilité, l’usage qu’il fera de ce service.
Si le Client déclare un usage strictement personnel et à titre privé, pour ses besoins propres et limité au cercle de famille 
(toute diffusion au public est interdite), il bénéficiera, sous réserve d’éligibilité technique, de l’accès aux chaînes de 
télévision proposées par Orange ainsi que des services inclus ou payants indiqués dans les Conditions de la TV d’Orange 
et/ou le cas échéant dans des conditions spécifiques dédiées et disponibles sur www.orangepro.fr rubrique « Documents 
contractuels des Offres, options et services Orange pro ». Par ailleurs, il pourra bénéficier de bouquets de chaînes soumis 
à la souscription d’un abonnement payant auprès d’un fournisseur de bouquets.
4.4.2 Déclaration d’un usage professionnel
Si le Client déclare un usage à titre professionnel - à savoir, si le Client effectue tout acte de représentation, toute 
communication au public ou toute télédiffusion dans un lieu public - il aura, sous réserve d’éligibilité et de souscription d’un 
abonnement payant auprès d’un fournisseur de bouquets, accès à des bouquets de chaînes autorisant la diffusion dans les 
lieux publics, et ce à l’exclusion de tout service inclus ou payants figurant dans le service TV d’Orange. L’abonnement à 
des bouquets de chaînes de tiers et plus généralement à tout autre service de tiers fait l’objet d’un contrat distinct conclu 
entre le Client et le fournisseur partenaire.

ARTICLE 5. DURÉE DU CONTRAT
Sauf dérogation prévue dans le Formulaire de souscription et/ou d’abonnement (suivant les modalités figurant sur la Fiche 
Tarifaire en vigueur de l’Offre pour une période minimale supérieure), le contrat est conclu pour une durée indéterminée 
assortie d’une période minimale d’engagement de douze (12) mois à compter de la date de souscription.
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Annexe : Conditions spécifiques du service Airbox Confort Pro 

ARTICLE 1. OBJET
Les présentes conditions ont pour objet de définir les conditions et modalités applicables au service Airbox Confort pro 
(ci-après le « Service ») fourni par Orange au Client. Elles relèvent des Conditions Générales Orange Pro et des Conditions 
Spécifiques de l’Offre d’accès Internet Haut Débit Orange pro éligible souscrite. 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE FOURNITURE DU SERVICE
Le Service est réservé aux Clients titulaires d’une Offre Internet haut débit pro Orange compatible hors offres Internet pro 
multilignes / Optimale pro multilignes (ci-après l’« Offre »). Il est valable en France métropolitaine.
Le Service doit être utilisé exclusivement à l’adresse d’installation de l’Offre d’accès Internet haut débit Orange pro. Tout 
usage du Service en dehors de cette adresse pourra faire l’objet de la facturation d’une indemnité forfaitaire complémentaire 
d’un montant de 200 €. Cette facturation pourra être appliquée jusqu’à six (6) mois à compter de la constatation de cet 
usage inapproprié.
Par ailleurs, pour bénéficier du Service, le Client devra :

-  être équipé du boîtier Airbox Confort Pro (ci-après le « Boîtier Airbox ») et d’une Carte compatibles. Le boîtier Airbox
n’est pas à usage exclusif du Service, il est toutefois indispensable pour le bon fonctionnement du Service tel que
défini dans les présentes conditions ;

- être équipé de la Livebox Pro V3 ou V4 ou Livebox 5 ou d’un modèle postérieur ;
- être situé dans une des Zones de couverture 4G, l’éligibilité étant déterminée à l’adresse d’installation de l’Offre.

ARTICLE 3. INSTALLATION ET MISE EN SERVICE
La Carte et le boîtier Airbox associés au Service sont livrés par Orange à l’adresse indiquée par le Client lors de la 
souscription à l’Offre ou en cas de sollicitation en cours de Contrat par le Client n’en disposant pas encore. Ils sont livrés 
dans un délai maximum de quinze (15) jours ouvrés, à compter de cet évènement. 
3.1 Installation par Orange
La mise en service du Service à l’adresse d’installation de l’Offre peut être réalisée lors du rendez-vous d’installation de la 
Livebox Pro, par un technicien d’Orange au titre du contrat Internet Haut Débit pro Orange.
Tout autre rendez-vous et déplacement spécifique demandé par le Client pour installer le Service sera facturé en 
supplément conformément aux tarifs en vigueur indiqués en article 5 de la présente Annexe. 
3.2 Installation par le Client 
En dehors du cas prévu en article 3.1 de la présente Annexe, le Client doit insérer la Carte dans le boîtier Airbox fourni 
et procéder lui-même à l’installation à la même adresse que celle de l’Offre, conformément aux instructions des guides 
d’installation et d’utilisation fournis.
Le Client doit impérativement connecter au moins une fois son boîtier Airbox à la Livebox via le câble USB fourni, afin de 
permettre une première configuration automatique indispensable au fonctionnement du Service. 
Orange recommande de maintenir le boîtier Airbox connecté.

ARTICLE 4. DESCRIPTION DU SERVICE
Le service permet de palier à une indisponibilité temporaire de l’accès Internet sur le lieu d’installation de l’Offre d’accès 
Internet haut débit pro. 
Il n’est pas compatible avec les usages de type décodeur TV Orange, téléphone mobile ou par Internet, l’IP Fixe et réseau 
privé.
Le Service est constitué des éléments suivants :
4.1 La data mobile
Le Service permet au Client de bénéficier, selon le palier atteint, d’une remise d’un montant équivalent à la consommation 
de data mobile effectuée avec ledit boîtier dans la limite de 30 € HT pour 140 Go de data mobile pour un (1) mois, dans 
les deux situations suivantes :

-  dans l’attente de l’installation de son accès Internet haut débit Orange pro (« Remise Confort pro Bienvenue ») et dans
la limite du 1er mois suivant la souscription de l’Offre ;

-  en cas d’incident sur l’accès Internet haut débit Orange pro déclaré auprès du Service Clients « Remise Confort Pro
SAV ») ;

La remise est appliquée sur la facture suivant le mois sur lequel le Client a utilisé le Service.
En dehors des deux cas précités (notamment en cas d’incident non signalé au Service Clients), les consommations de data 
mobile effectuées sont facturées et plafonnées conformément à l’article 5 de la présente Annexe, et dans la limite d’un 
plafond de 30 € HT correspondant à 50 Go par mois. 
Les remises forfaitaires « Confort Pro Bienvenue » et « Confort Pro SAV » ne sont pas cumulables sur un même mois ou une 
même facture. Le premier mois suivant la souscription de l’Offre, seule la remise « Confort Pro Bienvenue » est applicable.
Le montant annuel cumulé des remises forfaitaires sur une même année civile est plafonné à un total équivalent à 4 remises 
Confort Pro SAV maximum.
Le bénéfice des remises précitées ne libère pas le Client de son obligation de payer toute facture afférente au forfait data 
associé à l’Option (ci-après le « Forfait »).
L’utilisation Forfait s’effectue via une Carte mise à disposition par Orange et insérée dans le boîtier Airbox. 
Cette Carte est identifiée par un numéro permettant uniquement l’établissement des communications data.



2/3

4.2 La Carte
4.2.1 Numéro d’appel
Le Client accepte qu’Orange lui attribue de plein droit un Numéro d’appel associé à la Carte de façon automatique. Ce 
numéro n’a pas vocation à être utilisé pour l’émission et la réception de communications téléphoniques vocale, mais 
désigne le numéro technique permettant l’établissement de communications data uniquement. 
4.2.2 Propriété de la Carte
La Carte remise au Client par Orange permet de se connecter à Internet sur les réseaux mobile data. Elle est matériellement 
et juridiquement indépendante du boîtier Airbox conçu pour l’accueillir. Orange est seule propriétaire de cette Carte. En 
conséquence, le Client ne peut la céder, la louer, la mettre à disposition d’un tiers, à titre gratuit ou onéreux, sauf accord 
préalable et écrit d’Orange, la détruire ou la dégrader de quelque manière que ce soit.
Sauf examen et autorisation préalable et express d’Orange, le Client s’interdit d’associer la Carte avec des solutions 
techniques ayant pour objet la modification d’acheminement du Service. 
4.2.3 Vol
En cas de vol, le Client doit : 

-  informer immédiatement Orange et ce par tout moyen, de la perte ou du vol de sa Carte, afin que sa ligne soit mise 
hors service ;

-  déclarer le vol ou la perte de la Carte aux autorités de police. Une copie du récépissé de la déclaration doit être remise 
à Orange ;

-  confirmer le vol ou la perte en adressant à Orange une lettre recommandée avec accusé de réception sous 
quarante-huit (48) heures à compter dudit vol ou de ladite perte. 

Le Client reste responsable de l’usage de sa Carte et du paiement de toutes les communications passées avant la mise 
hors service. 
Les sommes dues par le Client au titre du Contrat resteront facturées. 
Une nouvelle carte sera expédiée à l’adresse du Client par courrier.
Les frais de remplacement de la Carte seront facturés au Client. Le montant de ces frais est indiqué en article 5 de la 
présente Annexe.
4.3 Le boîtier Airbox
Dans le cadre du Service fourni par Orange, le Client acquiert, sans frais supplémentaire, un boîtier pouvant être utilisé en 
tant que borne wifi, dans la limite d’un seul boîtier par Offre.
Le transfert de propriété du boîtier Airbox au Client ainsi que le transfert des risques (détérioration, perte ou vol) est effectué 
à la livraison. Il appartiendra au Client de prendre toutes les assurances nécessaires à la couverture de ces risques. En 
cas de saisie-arrêt ou de toute autre intervention d’un tiers sur le boîtier Airbox, encore propriété d’Orange, le Client devra 
impérativement aviser ce tiers de l’existence de la clause de propriété et en informer Orange sans délai afin de lui permettre 
de préserver ses droits. Le Client s’interdit en outre de donner en gage ou de céder à titre de garantie la propriété du boîtier 
Airbox.
4.3.1 Garantie
La durée de la garantie contractuelle du boîtier Airbox est d’un (1) an à compter de la date de sa livraison.
Sont exclus de la garantie contractuelle :

-  les conséquences des modifications et/ou transferts des installations ;
-  les conséquences des modifications et/ou transformations dans les caractéristiques des appareils, même celles 

effectuées à la demande d’Orange ;
-  les incidents consécutifs à une mauvaise utilisation du boîtier Airbox ;
-  les travaux électriques extérieurs au boîtier Airbox ;
-  l’entretien courant incombant à l’utilisateur ;
-  l’entretien d’accessoires, d’adjonctions ou de tout autres dispositifs non fournis par Orange ;
-  la réparation de dégâts résultant de défauts de fabrication d’équipements non fournis par Orange ainsi que ceux 

résultant d’un accident de transport, d’une chute du boîtier Airbox, d’une défaillance de l’alimentation électrique, 
de l’installation téléphonique ou de causes autres que celles découlant de l’utilisation normale, le service rendu 
anormalement difficile par la connexion électronique des appareils à d’autres terminaux, ainsi que les dégâts 
occasionnés par des surtensions électroniques (foudre, EDF…), dégâts causés par l’eau, inondations, etc. ;

-  la réparation de dégâts ou de modifications réalisées par des personnes autres que celles autorisées par Orange ;
-  l’Airbox dont le type et/ou le numéro de série est rendu non identifiable ;
-  les échanges standards du boîtier Airbox demandés pour des pannes fonctionnelles non constatées ;
-  le vol ou la perte ;
-  les défauts et détériorations provoqués par l’usure naturelle ou par un accident extérieur (montage erroné, entretien 

défectueux, utilisation anormale…) ou encore par une modification du boîtier Airbox non prévue ni spécifiée par 
Orange ;

-  la détérioration physique de l’Airbox sans lien avec le fonctionnement normal de ce dernier ;
-  la détérioration électrique ou rayonnante (foudre, par exemple) ayant une origine quelconque extérieure au boîtier 

Airbox ;
-  le défaut d’exploitation lié aux anomalies de fonctionnement des divers réseaux extérieurs au boîtier Airbox. 

Le Client fera parvenir, à ses frais et à ses risques, le boîtier Airbox endommagé à l’adresse indiquée par le Service Clients.
La réparation, la modification ou le remplacement d’une pièce pendant la période de garantie ne sauraient avoir pour effet 
de prolonger la garantie du boîtier Airbox. Le Client ne pourra prétendre à aucune indemnisation et renonce à mettre en 
cause la responsabilité d’Orange du fait de l’indisponibilité du boîtier Airbox durant les phases de dysfonctionnement et 
de réparation.
4.3.2 Garantie « Panne à la Mise en Service »
Pendant trente (30) jours à compter de la date de livraison du boîtier Airbox, et dans l’hypothèse où le Client serait dans 
l’impossibilité de faire fonctionner et d’utiliser le boîtier Airbox acquis et livré, pour quelque motif que ce soit, Orange 
s’engage à remplacer le boîtier Airbox défectueux, dans un délai maximal de vingt-quatre (24) heures ouvrées, à compter 
du diagnostic effectué par ses services constatant cette impossibilité, et après accord des parties. Orange remplacera 
gratuitement le boîtier Airbox défectueux par un boîtier Airbox identique neuf ou possédant des capacités techniques 
similaires, sous réserve de disponibilité. Le Client s’engage, pour sa part, à restituer le boîtier Airbox défectueux au moment 
de la réception du boîtier Airbox de remplacement.
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ARTICLE 5. TARIFS ET CONDITIONS DE FACTURATION
À compter de sa mise en service, et en cas d’utilisation, le Service sera facturé au Client selon les mêmes modalités, le 
même mode de paiement et sur la même facture que l’Offre.
Le Service, associé au Forfait, est facturé sur la base de paliers de consommation.
Le Forfait s’ajuste automatiquement chaque mois à la consommation du Client.

-  5 paliers de consommation data nationale.
Tout palier commencé est dû dans son intégralité.
Les connexions data à l’étranger et dans les DOM ne sont pas disponibles dans le cadre de ce forfait.

-  Un accès illimité au Wi-fi d’Orange (voir détails ci-dessous).

Détail des tarifs pour les cas d’usage suivants : 

-  dans l’attente de l’installation de l’accès Internet haut débit Orange pro
-  en cas d’incident sur l’accès Internet haut débit pro déclaré auprès du Service Clients

Paliers de consommation Prix en €/HT

Prix du Forfait de l’option Airbox Confort 
Pro en € HT/mois/Forfait

de 0 à 100 Mo Offert

de plus de 100 à 500 Mo Facturé et remisé 

de plus de 500 Mo à 1 Go Facturé et remisé 

de plus de 1 Go à 3 Go Facturé et remisé 

plus de 3 Go fair use de 140 Go* Facturé et remisé 

Prix du boîtier Airbox inclus
* Au-delà de 140 Go, Orange pourra limiter le débit jusqu’à la prochaine facture.

Détail des tarifs pour tous les autres cas d’usage autorisés 

Paliers de consommation Prix en €/HT

Prix du Forfait de l’option Airbox Confort 
Pro en € HT/mois/Forfait

de 0 à 100 Mo Offert

de plus de 100 à 500 Mo 10 €

de plus de 500 Mo à 1 Go 15 €

de plus de 1 Go à 3 Go 20 €

plus de 3 Go fair use de 50 Go* 30 €

Prix du boîtier Airbox inclus
* Au-delà de 50 Go, Orange pourra limiter le débit jusqu’à la prochaine facture.

Le Service doit être utilisé exclusivement à l’adresse d’installation de l’Offre. À défaut, le Client pourra être facturé d’une 
indemnité forfaitaire complémentaire selon les modalités prévues en article 2 de la présente Annexe.

Connexions Internet hors forfaits

Connexion hors forfait en France métropolitaine

Les connexions effectuées sur les hotspots partenaires 
(opérateurs avec lesquels Orange a signé des accords de 
Roaming national) sont facturées en sus du forfait dès la 
première seconde.

7,5 € HT/heure
(Les communications sont facturées à la seconde)

Connexion hors-forfait à l’international ou dans les DOM

non disponible

non disponible

Connexions au Service Accès Voyageur à la Carte non comprises

Connexions Internet sur le réseau RTC bas-débit en 
France Service automatiquement activé à la souscription 
au Forfait

0,042 € HT / minute
(Les communications sont facturées à la seconde 

dès la première seconde)

-  En France métropolitaine, les connexions Wi-Fi sont facturées 7,50 € HT/heure depuis les hotspots des opérateurs
avec lesquels Orange a signé des accords de roaming. L’option roaming Wi-Fi est activée automatiquement. Cette
option peut être désactivée sur simple appel au Service Clients.

-  Les communications GSM data sont facturées selon le mode et les tarifs de l’abonnement data.
-  Le Forfait est incompatible avec les forfaits et options de la gamme data OBS.

Autres tarifs

Frais de remplacement de la Carte (dont vol) 25 € HT

Frais d’installation pour le boîtier Airbox par un technicien 105 € HT
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